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  Adi Huguette (adieu Huguette) 
 

  Un an après René REBIERE, un de tes compagnons de route, tu es toi aussi partie « en balade, ta 
dernière balade… ». Souhaitons que ce périple ravisse tes yeux et aiguise ta curiosité, toi qui aimais 
tant découvrir, partager avec les autres… Nous avons tellement aimé être auprès de toi, aimé parta-
ger avec toi… Tu nous manques déjà… 

  Merci pour le travail accompli au service de Nexon et de son territoire 
   Daniel FAUCHER  
 

 Les mots de Patrick VOISIN : 
« Tu es arrivée à Valette en 1986 ; très vite, tu t’es investie à l’office de tourisme de Nexon parce que très attachée au terroir, à la nature et au 
patrimoine local. 
Le dynamisme du président de l’époque, Daniel FAUCHER, nous a fait nous rencontrer, moi, ornithologue amateur à la SEPOL, mais pas 
insensible non plus au patrimoine rural… Tu as mené à bien, en 1992, la réalisation de plusieurs panneaux d’exposition sur l’importance de 
l’eau, mémoire vive, en collaboration avec le CAUE, des animations de mars à octobre, et l’édition d’une plaquette sur l’usage de l’eau dans la 
vie quotidienne. 
Et tu as continué avec l’aide de Jean ATZEMIS, à faire l’inventaire des épis de faitage traditionnels du canton de Nexon, et là aussi avec une 
exposition : nos toits et leurs décors (1995). Et encore, avec la création d’une exposition sur les différents styles de jardins, toujours en collabo-
ration avec le CAUE, Gilles VALETTE, Pierre LAGEDAMON. Dans le même temps, pendant plusieurs années, nous avons programmé, avec 
intervenants, ou pas, des sorties : découvertes et photographies, une fois par mois le dimanche matin. 
Tu t’employais, avec l’association des tuiliers du Limousin, à faire sauvegarder, avec succès, une tuilerie sur la commune de  St Hilaire les 
Places, pendant que moi, je contribuais, à défendre et à voter favorablement, en communauté de communes, l’aménagement et la mise en 
valeur de ce site ». 
  

  Huguette, l’office de Tourisme, le patrimoine 
         Huguette a été la cheville ouvrière des expositions 
d’été de 1995 à 2005 (Eau Mémoire Vive, Nos toits et 
leurs décors, Jardins, Et si Nexon m’était conté). Elle a 
animé avec Patrick VOISIN et Jean ATZEMIS les sorties 
découvertes et photographies de 1991 à 2005. Elle a 
réalisé un conséquent travail de recherche qui a per-
mis, avec l’appui de Martine FOUGERAS, l’édition 
d’une publication « Nexon au temps de la Révolution 
1790, 1791, 1792 ». Elle a aussi été une guide appréciée à 
l’Office de Tourisme et une très présente vice-
présidente déléguée. 

 
Page élaborée par Daniel FAUCHER avec l’amicale complicité de Brigitte SAUVESTRE-BILLAUDELLE et Patrick VOISIN 

Octobre 1993 : visite de l‘atelier-musée de Puycheny avec des acteurs touristiques 

Le Mot du Maire 
 Nexonnaises, Nexonnais, chers amis,  
 
Au nom de la municipalité, recevez mes vœux les plus chaleureux de bonne santé, 

de bonheur, de réussite dans vos projets et de paix civile pour l’année 2019. Notre nation a 
connu une fin d’année endeuillée par l’attentat au marché de Noël de STRASBOURG, rap-
pelant à notre mémoire l’ensemble des victimes du fanatisme en France et dans le monde. 
La République laïque « une et indivisible », n’est pas un acquis, elle est le fruit d’une atten-
tion quotidienne à l’Etat de droit toujours à défendre. Dans un tout autre registre, nos institu-
tions démocratiques ont été questionnées par le mouvement des « gilets jaunes », sur fond 
de demande de justice sociale et fiscale. Les Maires et élus locaux, comme les citoyens qui 
le demandaient, sont associés au grand débat national portant sur l’organisation politique et 
sociale du pays.  

 
Les cahiers de doléances ouverts en mairies, à votre disposition, semblent convoquer la grande Histoire, 

celle des Etats Généraux. Pour ma part, j’y inscris la défense de la ligne de chemin de fer LIMOGES-BRIVE via 
SAINT-YRIEIX qui fait de NEXON un carrefour ferroviaire important, ainsi que le renforcement de la Dotation de 
Solidarité Rurale et de la Dotation de Péréquation, indispensables à notre développement. Je souhaite que ces 
débats soient fructueux et permettent aux citoyens qui s’en étaient éloignés de revenir au cœur de la vie démocra-
tique ; une vie démocratique qui doit demeurer fondée sur le principe représentatif, c’est-à-dire l’élection, et 
l’éthique procédurale, c’est-à-dire la délibération, une décision démocratique aussi plus « horizontale » qui associe 
davantage l’ensemble des corps intermédiaires, élus locaux, syndicats, associations : véritable trésor de paix de 
notre société. 

 
Les sapeurs-pompiers volontaires, toujours plus sollicités, ont vu l’un des leurs intégrer l’équipe technique 

des agents communaux en la personne de Vincent GAUTIER. Par ailleurs, nous travaillons au projet de construc-
tion de la nouvelle gendarmerie, très attendu par toute la brigade que nous remercions pour sa bienveillante atten-
tion. De nombreux autres projets sont en cours d’étude, comme la construction de pavillons adaptés à l’avancée 
en âge rue René Cassin, ou bien encore le centre-bourg dont la première tranche, coordonnée avec le projet de 
requalification du centre Agora par l’intercommunalité, concernera le haut de la place de la République. Elle fera 
l’objet d’une présentation au public dans le courant du 1er trimestre 2019. La prochaine convention quadriennale 
2019-2022 du Pôle National Cirque Région Nouvelle-Aquitaine est enfin en cours de finalisation, comme le projet 
de nouveau chapiteau, et saluons l’entrée « officielle » de la Communauté de Communes dans ce partenariat. 
Notre intercommunalité, qui exerce toujours davantage de compétences, travaille d’arrache-pied à construire sa 
nouvelle identité au travers de la mise en place d’outils de communication qui lui sont propres : bulletin de liaison, 
site internet, charte graphique et nouveau nom afin de faire naître de la fusion administrative passée l’énergie nou-
velle d’un territoire de services renforcés à la population. La municipalité salue à nouveau l’ouverture du centre 
récréatif avenue Charles de Gaulle, fruit de la solidarité intercommunale, confié en gestion au centre social, et 
d’ores et déjà très investi par les activités ludiques et sportives de toutes natures. 

 
En matière de travaux municipaux, l’année 2019 sera principalement consacrée à la nouvelle station d’épu-

ration du bourg, ainsi qu’aux travaux d’amélioration du réseau d’assainissement. Nous engagerons également, 
avec nos services techniques, une véritable conversion des pratiques à la gestion différenciée des espaces pu-
blics relative au passage au zéro phyto ; une démarche environnementale et solidaire que nous souhaitons parta-
ger avec vous. De la protection de la ressource en eau, de la biodiversité et de la vitalité de la terre dépend en très 
grande partie notre santé. Tous ces chantiers pour notre avenir et celui de nos enfants ne se feront pas sans vous, 
sans votre adhésion, sans votre mobilisation. Un premier ministre a dit un jour : « l’Etat ne peut pas tout ». Chacun 
se souvient ce qu’il lui en a coûté, ainsi qu’au pays. Je vais prendre ce risque : « La municipalité ne peut pas 
tout ». Mais elle demeure la collectivité qui, tous les jours, au plus près des besoins quotidiens de chacune et cha-
cun d’entre vous, s’efforce de rendre des services collectifs aussi qualitatifs qu’elle le peut au regard des moyens 
dont elle dispose. J’ose espérer et veut croire que la désignation délétère d’un bouc émissaire des malheurs du 
pays au travers du #balancetonmaire, ne se reproduira pas… 

 
La Municipalité vous invite à la présentation de ses vœux, salle Georges Méliès le vendredi 25 jan-

vier à 18H30.  
 
Bonne et heureuse année 2019 à toutes et à tous !     FGR 
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- 2 -

LE TRAIT D’UNION - 
Le mot du Maire 

Nexonnaises, Nexonnais, chers amis, Au nom de la municipalité, recevez nos vœux les plus
chaleureux de bonne santé, de bonheur, de joie et de paix pour l’année 2016. Que cette année
nouvelle voit la réussite de vos enfants comme de vos projets. Année charnière, année ostension-
naire, portons ensemble une espérance tolérante et fraternelle. Plus que jamais attentifs à notre
attachement commun au vivre ensemble, nous serons à vos côtés pour faciliter votre vie quoti-
dienne et soutenir vos actions en faveur de l’intérêt général et du mieux vivre à Nexon.    

L’année 2015, qui avait tragiquement débuté par l’attentat contre les journalistes de Charlie
Hebdo, s’est en quelque sorte achevée le 13 novembre par l’attaque terroriste aveugle dite « du

Bataclan », qui a voulu frapper les lieux symboliques du vivre ensemble : stade, restaurants, salle de spectacles, faisant
plus de 130 morts et 350 blessés. Ayons ensemble une pensée compassionnelle pour toutes les familles éprouvées en
2015 par la perte d’un parent ou d’un proche. Réaffirmons chaque jour notre attachement aux valeurs de la République,
comme nous l’avons fait nombreux au soir du 18 novembre devant le centre Agora, et refusons avec la plus grande fermeté
toute forme d’extrémisme politique ou religieux. A ce titre, nous saluons la participation citoyenne des électeurs de la com-
mune toujours largement plus élevée que la moyenne départementale, régionale ou nationale, et qui ont choisi d’accorder
à 80 % leur confiance aux listes républicaines. La raison demeure la plus fidèle alliée de la résistance.

Nous avons malheureusement déploré l’année passée 50 décès dans la commune. Avec seulement 20 naissances,
la commune demeure malgré tout en croissance continue grâce à un solde migratoire très favorable. Nous comptions à la
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ce début d’année le travail social des associations Nexonnaises qui se consacrent à la solidarité : Croix Rouge, F.N.A.T.H.,
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remerciés. Tous ensemble, rassemblés autour de nos écoles, de nos associations culturelles ou sportives, de nos engage-
ments citoyens, donnons vie à l’idéal républicain. Plus que jamais à la tâche, nous vous renouvelons, Nexonnaises, Nexon-
nais, chers amis, nos vœux les meilleurs pour l’année 2016.

Fabrice GERVILLE-REACHE

Le Mot du Maire 

   Nexonnaises, Nexonnais, chers amis, 

 Avec l’arrivée du printemps, à l’issue d’un hiver qui restera dans les mémoires 
comme le plus doux de l’histoire météorologique française, le temps est revenu des planta-
tions et du fleurissement. Les plantes à bulbes, après leur éclosion précoce, laissent déjà la 
place aux vivaces odoriférantes dont la part augmente dans les massifs communaux, et 
aux annuelles bigarrées dont les touches de couleurs éclatantes flatteront l’œil tout l’été. 
L’importante collection de sauges du jardin des sens fera cette année l’objet d’une atten-

tion, particulière au  travers  de  son  continuel  entretien, accroissement  et  renouvellement confiés à Elsa 
SAULNIER. Nous envisageons en effet pour 2017 le projet de faire répertorier cette collection au plan national, 
ce qui serait amplement mérité et attirerait de toutes parts les passionnés de lamiacées du genre Salvia. 

 J’ai volontairement commencé ce mot du Maire par une note fraîche et florale tant les sujets d’inquiétudes 
et de colères nationaux et internationaux sont nombreux et pesants pour notre société. Risques terroristes, ris-
ques climatiques, risques financiers, auxquels s’ajoutent scandales offshore, précarités sociales et inégalités 
croissantes face au risque du chômage et du déclassement. 

Nous nous unissons tout d’abord solidairement au peuple belge meurtri dans sa chair par les actes terro-
ristes du 22 mars dernier ; attentats aveugles qui ont touché par ailleurs plus de 10 nationalités différentes issues 
de quatre continents. En frappant à Bruxelles, cœur cosmopolite de l’union européenne, les kamikazes islamistes 
ont à nouveau montré au monde entier leur barbarie. Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délin-
quance de Nexon (C.L.S.P.D.) devra prêter une attention particulière aux signes qui pourraient, même dans nos 
campagnes tranquilles, révéler une quelconque dérive extrémiste de toute nature. Fort heureusement, les anima-
tions et manifestations associatives culturelles ou cultuelles se sont déroulées dans le calme et la sérénité à 
Nexon, non sans une surveillance renforcée comme par exemple lors des ostensions septénaires du 17 Avril der-
nier qui ont accueilli plus de 1000 personnes. Nous adressons nos chaleureux remerciements aux responsables 
et bénévoles pour la belle décoration du bourg et leur implication dans les mesures de sécurité particulières mi-
ses en œuvre. 

Nous concentrons par ailleurs nos efforts de solidarité en direction de ceux qui en ont le plus besoin. 
Nous avons ainsi recruté en emploi aidé un agent supplémentaire reconnu travailleur handicapé afin qu’il puisse 
parvenir à terme à faire valoir ses droits à la retraite. Le Centre Communal d’Action Social (C.C.A.S.) voit son 
action croissante en direction des plus démunis. Nous avons également accordé notre soutien à deux associa-
tions d’intérêt général, le Planning Familial et la Ligue des Droits de l’Homme. 

Le compte administratif 2015 fait apparaître un excédent d’environ 270.000 € en hausse de 25% par rap-
port à 2014, fruit de la maîtrise des dépenses et de l’amélioration inattendue de certaines recettes, notamment de 
péréquation intercommunale et de solidarité rurale. Cette année voit en revanche les baisses de dotation se 
concrétiser fortement, notamment la réduction drastique de la Dotation Globale de Fonctionnement de 43.000 € 
et celle relative aux compensations d’exonération de la taxe d’habitation de 12.000 €. Le conseil municipal a ma-
joritairement acté afin de construire un budget primitif 2016 à la fois volontariste et maitrisé, conformément à la 
proposition de la commission des finances, une hausse contenue de notre fiscalité locale de 1%, soit 8.000 €. 

Nous devrons donc poursuivre nos efforts d’économies, notamment par une politique active de mutuali-
sation des moyens, si nous souhaitons conserver une bonne capacité d’investissement dans l’avenir. Les deux 
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thermique de l’école élémentaire, dont les travaux débuteront cette année, devraient bénéficier de financements 
exceptionnels de l’Etat au travers du Fonds de Soutien à l’Investissement Local (F.S.I.L.), et de l’Europe au tra-
vers du Fonds Européen de Développement Economique Régional (F.E.D.E.R). Ces investissements sont autant 
d’opportunités d’emploi pour le secteur du bâtiment, mais aussi d’économies d’énergie et de recettes supplémen-
taires de loyers pour la commune.                 F G-R 
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  Adi Huguette (adieu Huguette) 
 

  Un an après René REBIERE, un de tes compagnons de route, tu es toi aussi partie « en balade, ta 
dernière balade… ». Souhaitons que ce périple ravisse tes yeux et aiguise ta curiosité, toi qui aimais 
tant découvrir, partager avec les autres… Nous avons tellement aimé être auprès de toi, aimé parta-
ger avec toi… Tu nous manques déjà… 

  Merci pour le travail accompli au service de Nexon et de son territoire 
   Daniel FAUCHER  
 

 Les mots de Patrick VOISIN : 
« Tu es arrivée à Valette en 1986 ; très vite, tu t’es investie à l’office de tourisme de Nexon parce que très attachée au terroir, à la nature et au 
patrimoine local. 
Le dynamisme du président de l’époque, Daniel FAUCHER, nous a fait nous rencontrer, moi, ornithologue amateur à la SEPOL, mais pas 
insensible non plus au patrimoine rural… Tu as mené à bien, en 1992, la réalisation de plusieurs panneaux d’exposition sur l’importance de 
l’eau, mémoire vive, en collaboration avec le CAUE, des animations de mars à octobre, et l’édition d’une plaquette sur l’usage de l’eau dans la 
vie quotidienne. 
Et tu as continué avec l’aide de Jean ATZEMIS, à faire l’inventaire des épis de faitage traditionnels du canton de Nexon, et là aussi avec une 
exposition : nos toits et leurs décors (1995). Et encore, avec la création d’une exposition sur les différents styles de jardins, toujours en collabo-
ration avec le CAUE, Gilles VALETTE, Pierre LAGEDAMON. Dans le même temps, pendant plusieurs années, nous avons programmé, avec 
intervenants, ou pas, des sorties : découvertes et photographies, une fois par mois le dimanche matin. 
Tu t’employais, avec l’association des tuiliers du Limousin, à faire sauvegarder, avec succès, une tuilerie sur la commune de  St Hilaire les 
Places, pendant que moi, je contribuais, à défendre et à voter favorablement, en communauté de communes, l’aménagement et la mise en 
valeur de ce site ». 
  

  Huguette, l’office de Tourisme, le patrimoine 
         Huguette a été la cheville ouvrière des expositions 
d’été de 1995 à 2005 (Eau Mémoire Vive, Nos toits et 
leurs décors, Jardins, Et si Nexon m’était conté). Elle a 
animé avec Patrick VOISIN et Jean ATZEMIS les sorties 
découvertes et photographies de 1991 à 2005. Elle a 
réalisé un conséquent travail de recherche qui a per-
mis, avec l’appui de Martine FOUGERAS, l’édition 
d’une publication « Nexon au temps de la Révolution 
1790, 1791, 1792 ». Elle a aussi été une guide appréciée à 
l’Office de Tourisme et une très présente vice-
présidente déléguée. 

 
Page élaborée par Daniel FAUCHER avec l’amicale complicité de Brigitte SAUVESTRE-BILLAUDELLE et Patrick VOISIN 

Octobre 1993 : visite de l‘atelier-musée de Puycheny avec des acteurs touristiques 

Le Mot du Maire 
 Nexonnaises, Nexonnais, chers amis,  
 
Au nom de la municipalité, recevez mes vœux les plus chaleureux de bonne santé, 

de bonheur, de réussite dans vos projets et de paix civile pour l’année 2019. Notre nation a 
connu une fin d’année endeuillée par l’attentat au marché de Noël de STRASBOURG, rap-
pelant à notre mémoire l’ensemble des victimes du fanatisme en France et dans le monde. 
La République laïque « une et indivisible », n’est pas un acquis, elle est le fruit d’une atten-
tion quotidienne à l’Etat de droit toujours à défendre. Dans un tout autre registre, nos institu-
tions démocratiques ont été questionnées par le mouvement des « gilets jaunes », sur fond 
de demande de justice sociale et fiscale. Les Maires et élus locaux, comme les citoyens qui 
le demandaient, sont associés au grand débat national portant sur l’organisation politique et 
sociale du pays.  

 
Les cahiers de doléances ouverts en mairies, à votre disposition, semblent convoquer la grande Histoire, 

celle des Etats Généraux. Pour ma part, j’y inscris la défense de la ligne de chemin de fer LIMOGES-BRIVE via 
SAINT-YRIEIX qui fait de NEXON un carrefour ferroviaire important, ainsi que le renforcement de la Dotation de 
Solidarité Rurale et de la Dotation de Péréquation, indispensables à notre développement. Je souhaite que ces 
débats soient fructueux et permettent aux citoyens qui s’en étaient éloignés de revenir au cœur de la vie démocra-
tique ; une vie démocratique qui doit demeurer fondée sur le principe représentatif, c’est-à-dire l’élection, et 
l’éthique procédurale, c’est-à-dire la délibération, une décision démocratique aussi plus « horizontale » qui associe 
davantage l’ensemble des corps intermédiaires, élus locaux, syndicats, associations : véritable trésor de paix de 
notre société. 

 
Les sapeurs-pompiers volontaires, toujours plus sollicités, ont vu l’un des leurs intégrer l’équipe technique 

des agents communaux en la personne de Vincent GAUTIER. Par ailleurs, nous travaillons au projet de construc-
tion de la nouvelle gendarmerie, très attendu par toute la brigade que nous remercions pour sa bienveillante atten-
tion. De nombreux autres projets sont en cours d’étude, comme la construction de pavillons adaptés à l’avancée 
en âge rue René Cassin, ou bien encore le centre-bourg dont la première tranche, coordonnée avec le projet de 
requalification du centre Agora par l’intercommunalité, concernera le haut de la place de la République. Elle fera 
l’objet d’une présentation au public dans le courant du 1er trimestre 2019. La prochaine convention quadriennale 
2019-2022 du Pôle National Cirque Région Nouvelle-Aquitaine est enfin en cours de finalisation, comme le projet 
de nouveau chapiteau, et saluons l’entrée « officielle » de la Communauté de Communes dans ce partenariat. 
Notre intercommunalité, qui exerce toujours davantage de compétences, travaille d’arrache-pied à construire sa 
nouvelle identité au travers de la mise en place d’outils de communication qui lui sont propres : bulletin de liaison, 
site internet, charte graphique et nouveau nom afin de faire naître de la fusion administrative passée l’énergie nou-
velle d’un territoire de services renforcés à la population. La municipalité salue à nouveau l’ouverture du centre 
récréatif avenue Charles de Gaulle, fruit de la solidarité intercommunale, confié en gestion au centre social, et 
d’ores et déjà très investi par les activités ludiques et sportives de toutes natures. 

 
En matière de travaux municipaux, l’année 2019 sera principalement consacrée à la nouvelle station d’épu-

ration du bourg, ainsi qu’aux travaux d’amélioration du réseau d’assainissement. Nous engagerons également, 
avec nos services techniques, une véritable conversion des pratiques à la gestion différenciée des espaces pu-
blics relative au passage au zéro phyto ; une démarche environnementale et solidaire que nous souhaitons parta-
ger avec vous. De la protection de la ressource en eau, de la biodiversité et de la vitalité de la terre dépend en très 
grande partie notre santé. Tous ces chantiers pour notre avenir et celui de nos enfants ne se feront pas sans vous, 
sans votre adhésion, sans votre mobilisation. Un premier ministre a dit un jour : « l’Etat ne peut pas tout ». Chacun 
se souvient ce qu’il lui en a coûté, ainsi qu’au pays. Je vais prendre ce risque : « La municipalité ne peut pas 
tout ». Mais elle demeure la collectivité qui, tous les jours, au plus près des besoins quotidiens de chacune et cha-
cun d’entre vous, s’efforce de rendre des services collectifs aussi qualitatifs qu’elle le peut au regard des moyens 
dont elle dispose. J’ose espérer et veut croire que la désignation délétère d’un bouc émissaire des malheurs du 
pays au travers du #balancetonmaire, ne se reproduira pas… 

 
La Municipalité vous invite à la présentation de ses vœux, salle Georges Méliès le vendredi 25 jan-

vier à 18H30.  
 
Bonne et heureuse année 2019 à toutes et à tous !     FGR 
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tout ». Mais elle demeure la collectivité qui, tous les jours, au plus près des besoins quotidiens de chacune et cha-
cun d’entre vous, s’efforce de rendre des services collectifs aussi qualitatifs qu’elle le peut au regard des moyens 
dont elle dispose. J’ose espérer et veut croire que la désignation délétère d’un bouc émissaire des malheurs du 
pays au travers du #balancetonmaire, ne se reproduira pas… 

 
La Municipalité vous invite à la présentation de ses vœux, salle Georges Méliès le vendredi 25 jan-

vier à 18H30.  
 
Bonne et heureuse année 2019 à toutes et à tous !     FGR 

Le Mot du Maire 
 Nexonnaises, Nexonnais, chers amis,  
 
Au nom de la municipalité, recevez mes vœux les plus chaleureux de bonne santé, 

de bonheur, de réussite dans vos projets et de paix civile pour l’année 2019. Notre nation a 
connu une fin d’année endeuillée par l’attentat au marché de Noël de STRASBOURG, rap-
pelant à notre mémoire l’ensemble des victimes du fanatisme en France et dans le monde. 
La République laïque « une et indivisible », n’est pas un acquis, elle est le fruit d’une atten-
tion quotidienne à l’Etat de droit toujours à défendre. Dans un tout autre registre, nos institu-
tions démocratiques ont été questionnées par le mouvement des « gilets jaunes », sur fond 
de demande de justice sociale et fiscale. Les Maires et élus locaux, comme les citoyens qui 
le demandaient, sont associés au grand débat national portant sur l’organisation politique et 
sociale du pays.  

 
Les cahiers de doléances ouverts en mairies, à votre disposition, semblent convoquer la grande Histoire, 

celle des Etats Généraux. Pour ma part, j’y inscris la défense de la ligne de chemin de fer LIMOGES-BRIVE via 
SAINT-YRIEIX qui fait de NEXON un carrefour ferroviaire important, ainsi que le renforcement de la Dotation de 
Solidarité Rurale et de la Dotation de Péréquation, indispensables à notre développement. Je souhaite que ces 
débats soient fructueux et permettent aux citoyens qui s’en étaient éloignés de revenir au cœur de la vie démocra-
tique ; une vie démocratique qui doit demeurer fondée sur le principe représentatif, c’est-à-dire l’élection, et 
l’éthique procédurale, c’est-à-dire la délibération, une décision démocratique aussi plus « horizontale » qui associe 
davantage l’ensemble des corps intermédiaires, élus locaux, syndicats, associations : véritable trésor de paix de 
notre société. 

 
Les sapeurs-pompiers volontaires, toujours plus sollicités, ont vu l’un des leurs intégrer l’équipe technique 

des agents communaux en la personne de Vincent GAUTIER. Par ailleurs, nous travaillons au projet de construc-
tion de la nouvelle gendarmerie, très attendu par toute la brigade que nous remercions pour sa bienveillante atten-
tion. De nombreux autres projets sont en cours d’étude, comme la construction de pavillons adaptés à l’avancée 
en âge rue René Cassin, ou bien encore le centre-bourg dont la première tranche, coordonnée avec le projet de 
requalification du centre Agora par l’intercommunalité, concernera le haut de la place de la République. Elle fera 
l’objet d’une présentation au public dans le courant du 1er trimestre 2019. La prochaine convention quadriennale 
2019-2022 du Pôle National Cirque Région Nouvelle-Aquitaine est enfin en cours de finalisation, comme le projet 
de nouveau chapiteau, et saluons l’entrée « officielle » de la Communauté de Communes dans ce partenariat. 
Notre intercommunalité, qui exerce toujours davantage de compétences, travaille d’arrache-pied à construire sa 
nouvelle identité au travers de la mise en place d’outils de communication qui lui sont propres : bulletin de liaison, 
site internet, charte graphique et nouveau nom afin de faire naître de la fusion administrative passée l’énergie nou-
velle d’un territoire de services renforcés à la population. La municipalité salue à nouveau l’ouverture du centre 
récréatif avenue Charles de Gaulle, fruit de la solidarité intercommunale, confié en gestion au centre social, et 
d’ores et déjà très investi par les activités ludiques et sportives de toutes natures. 

 
En matière de travaux municipaux, l’année 2019 sera principalement consacrée à la nouvelle station d’épu-

ration du bourg, ainsi qu’aux travaux d’amélioration du réseau d’assainissement. Nous engagerons également, 
avec nos services techniques, une véritable conversion des pratiques à la gestion différenciée des espaces pu-
blics relative au passage au zéro phyto ; une démarche environnementale et solidaire que nous souhaitons parta-
ger avec vous. De la protection de la ressource en eau, de la biodiversité et de la vitalité de la terre dépend en très 
grande partie notre santé. Tous ces chantiers pour notre avenir et celui de nos enfants ne se feront pas sans vous, 
sans votre adhésion, sans votre mobilisation. Un premier ministre a dit un jour : « l’Etat ne peut pas tout ». Chacun 
se souvient ce qu’il lui en a coûté, ainsi qu’au pays. Je vais prendre ce risque : « La municipalité ne peut pas 
tout ». Mais elle demeure la collectivité qui, tous les jours, au plus près des besoins quotidiens de chacune et cha-
cun d’entre vous, s’efforce de rendre des services collectifs aussi qualitatifs qu’elle le peut au regard des moyens 
dont elle dispose. J’ose espérer et veut croire que la désignation délétère d’un bouc émissaire des malheurs du 
pays au travers du #balancetonmaire, ne se reproduira pas… 

 
La Municipalité vous invite à la présentation de ses vœux, salle Georges Méliès le vendredi 25 jan-

vier à 18H30.  
 
Bonne et heureuse année 2019 à toutes et à tous !     FGR 
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LE TRAIT D’UNION - 
Le mot du Maire 

Nexonnaises, Nexonnais, chers amis, Au nom de la municipalité, recevez nos vœux les plus
chaleureux de bonne santé, de bonheur, de joie et de paix pour l’année 2016. Que cette année
nouvelle voit la réussite de vos enfants comme de vos projets. Année charnière, année ostension-
naire, portons ensemble une espérance tolérante et fraternelle. Plus que jamais attentifs à notre
attachement commun au vivre ensemble, nous serons à vos côtés pour faciliter votre vie quoti-
dienne et soutenir vos actions en faveur de l’intérêt général et du mieux vivre à Nexon.    

L’année 2015, qui avait tragiquement débuté par l’attentat contre les journalistes de Charlie
Hebdo, s’est en quelque sorte achevée le 13 novembre par l’attaque terroriste aveugle dite « du

Bataclan », qui a voulu frapper les lieux symboliques du vivre ensemble : stade, restaurants, salle de spectacles, faisant
plus de 130 morts et 350 blessés. Ayons ensemble une pensée compassionnelle pour toutes les familles éprouvées en
2015 par la perte d’un parent ou d’un proche. Réaffirmons chaque jour notre attachement aux valeurs de la République,
comme nous l’avons fait nombreux au soir du 18 novembre devant le centre Agora, et refusons avec la plus grande fermeté
toute forme d’extrémisme politique ou religieux. A ce titre, nous saluons la participation citoyenne des électeurs de la com-
mune toujours largement plus élevée que la moyenne départementale, régionale ou nationale, et qui ont choisi d’accorder
à 80 % leur confiance aux listes républicaines. La raison demeure la plus fidèle alliée de la résistance.

Nous avons malheureusement déploré l’année passée 50 décès dans la commune. Avec seulement 20 naissances,
la commune demeure malgré tout en croissance continue grâce à un solde migratoire très favorable. Nous comptions à la
fin de l’année 2 569 résidents. L’attractivité de la commune est toujours aussi élevée, et les appréciations des nouveaux ar-
rivants souvent élogieuses. Cette population nouvelle s’installe principalement dans du bâti existant, mais nous constatons
aussi un frémissement du côté du nombre des permis de construire déposés en mairie. La reprise économique tant attendue
pourrait ainsi s’amorcer dans le secteur de la construction, et comme vous le savez, quand le bâtiment va, tout va… !

L’action exemplaire des sapeurs-pompiers volontaires du centre de secours de Nexon s’est traduite par une aug-
mentation vertigineuse de 20 % du nombre de leurs interventions, qui s’élève cette année à 509. L’appel, tant au civisme
qu’au volontariat, est plus que jamais nécessaire. Nos gendarmes, très sollicités eux aussi, réorganisent leur service. En
effet, la communauté de brigade change de périmètre et de centre de commandement, qui bascule de Saint-Junien à Li-
moges pour davantage de réactivité. Nous déplorons, après l’avoir refusé en conseil municipal, la fermeture au public des
locaux de service le mercredi après-midi. Souhaitons que cela soit en faveur d’une présence plus grande sur le terrain. En
ce début d’année le travail social des associations Nexonnaises qui se consacrent à la solidarité : Croix Rouge, F.N.A.T.H.,
Secours Populaire, Restos du cœur, Secours Catholique, entre autres, reste plus que jamais indispensable en direction des
plus faibles. Au titre des regrets, l’association des commerçants est toujours en sommeil, et nous remercions le comité des
fêtes de Nexon sans lequel le marché de Noël n’aurait pas eu lieu.

L’année 2016 sera donc pour la commune une année charnière, notamment consacrée à la mise en œuvre de la
réforme territoriale. Le premier acte consistait à trouver une majorité de part et d’autre en vue d’une fusion Monts de Cha-
lus-Pays de Nexon proposée par le Préfet de région, ce qui est fait. Il faut désormais passer de la décision politique au
projet concret d’harmonisation structurel et fiscal. Nous sommes convaincus qu’une synergie nouvelle de territoire et de
services débouchera de ce travail de rapprochement. L’agenda 21 et le PLUi que nous élaborons en conseil communautaire,
avec votre participation active, seront des outils précieux d’aménagement durable de cette future communauté de communes
élargie. Il y a tant à apprendre des autres. Mais vous avez pu constaté que la commune est en chantier : travaux d’adduction
d’eau du S.I.A.E.P., de voirie,d’assainissement du village de Valeix, d’entretien du patrimoine communal. Le conseil municipal
conserve ses manches retroussées.

Merci à ceux qui ont apprécié le travail d’illumination du bourg, effectué entièrement en régie, ainsi que le nouveau
format du bulletin municipal. Moins nombreux, les employés communaux ont cette année redoublé d’efforts, qu’ils en soient
remerciés. Tous ensemble, rassemblés autour de nos écoles, de nos associations culturelles ou sportives, de nos engage-
ments citoyens, donnons vie à l’idéal républicain. Plus que jamais à la tâche, nous vous renouvelons, Nexonnaises, Nexon-
nais, chers amis, nos vœux les meilleurs pour l’année 2016.

Fabrice GERVILLE-REACHE
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LE TRAIT D’UNION -
le conseil municipal

FINANCES : investissement - subventions – aides diverses – tarifications

- Afin de financer le programme d’investissement 2015, la commune doit contracter un emprunt de 280 000 € destiné à l’amé-
nagement de sécurité rue Champlain et rue des Ecoles (150 000 €) et à l’accessibilité des vestiaires et étanchéité des réserves
du gymnase (130 000 €).
4 établissements bancaires ont été sollicités, il a été décidé de  retenir l’offre de la banque postale, pour un prêt  sur une période
de 10 ans avec un taux fixe de 1,46% soit une échéance constante de 30 297,27 € par an. (conseil municipal du 10 septembre
2015)

- Comme chaque année, la commune sollicite une redevance d’occupation du domaine public à la société Orange. 
Pour l’année 2015, elle est de 3 792,25 €, contre 3 806,60 € en 2014, les tarifs applicables (artères souterraines, aériennes, em-
prises au sol) ayant baissé cette année. (conseil municipal du 15 octobre  2015)

- Il est décidé de ne pas modifier les tarifs  des séjours en chalets et mini chalets au camping de la Lande pour l’année 2016.
(conseil municipal du 15 octobre  2015)

- La commune de Nexon s’est engagée en 2010 dans la certification durable de la forêt du parc en adhérant à la P.E.F.C. (Pro-
gramme for the Endorsement of Forest Certification Schemes = Programme de Reconnaissance des Certifications Forestières).Cet
engagement permet à nos bois de bénéficier du label P.E.F.C, de plus en plus recherché par les entreprises de 1ère et 2ème
transformation, parce que de plus en plus demandé par les consommateurs.
Il est décidé d’en renouveler la cotisation, pour 5 ans, qui est de 0,65 € l’hectare, à laquelle se rajoutent des frais d’adhésion de
20 €, soit un total de 38,37 € (0,65 € x 28,26 ha + 20 €). (conseil municipal du 15 octobre 2015)

-  Il est décidé  d’acquérir  15 000 m² de terrain situés au lieu dit Cornedie au prix de 100.000 € (auquel s’ajoutent les frais de
bornage et de notaire) afin de permettre à la commune de constituer une réserve foncière (parcelles cadastrées section ZV n°
106p et n° 95). Ce dossier étant d’un montant supérieur à 75 000 €, le service des Domaines a été consulté et a transmis son avis
le 13 mars 2015.  (conseil municipal du 19 novembre et 17 décembre 2015)

- La commune envisage la possibilité d’une cession des biens de section situés à Valette à destination de tiers intéressés par
ces biens. Il s’agit des parcelles cadastrées section YH 63 (1940 m²) et 27 a et b (2080 m²).
En l’absence de réunion de la commission syndicale depuis plus de 30 ans, celle-ci est caduque et la commune est en situation
de récupérer la propriété de ces parcelles.
Un courrier a été adressé à tous les propriétaires riverains afin de savoir s’ils étaient intéressés ou non par ces ventes (sur 42 pro-
priétaires riverains, 25 ont répondu à la consultation, 23 pour et 2 contre).
Considérant que la majorité des ayants-droits sont favorables à la cession des parcelles précitées, le conseil municipal autorise
la vente de ces parcelles. (conseil municipal du 19 novembre 2015)

- Comme chaque fin d’année comptable, le conseil municipal autorise le maire, dans l’attente du vote des budgets de l’année sui-
vante, à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits l’année précédente, à savoir : (conseil
municipal du 19 novembre 2015)

Le Conseil Municipal 

LES COMPTES ADMINISTRATIFS 2015 

Budget Principal 

Budget Assainissement 

 L’exécution de l’exercice budgétaire 2015 est la suivante : 
Section de fonctionnement : 
•  En dépenses :     2.115.045,25 €   (2.117.508,73 € en 2014) 
• En recettes :     2.392.398,38 €   (2.324.072,65 € en 2014) 
Soit un résultat de l’exercice 2015 de :  + 277.353,13 €   (+ 206.563,92 € en 2014) 
Le résultat cumulé de la section de fonctionnement (y compris le résultat cumulé de l’année précédente de + 
350.582,72 €) est de 627.935,85 €  (790.926,09 € en 2014). 
Section d’investissement : 
•  En dépenses :     840.885,98 €   (834.942,30 € en 2014) 
• En recettes :     987.354,85 €   (334.894,29 € en 2014) 
Le résultat de l’exercice se solde par un excédent de 146.468,87 €, auquel se rajoutent un report déficitaire l’année 
2014 de 471.321,37 € et des restes à réaliser positifs de 1.702,00 € de l’année 2015. 
Le résultat cumulé de la section d’investissement est de – 323.150,50 €. 
La section d’investissement appelle donc un besoin de financement de 323.150,50 €. 
 
Affectation du résultat cumulé d’exploitation 2015 (pour mémoire 627.935,85 €) : 
Il est proposé au conseil municipal : 

D’affecter la somme de 323.150,50 € à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement, 
De conserver le solde, soit 304.785,35 €, en recettes de la section de fonctionnement du BP 2016. 

 L’exécution de l’exercice budgétaire 2015 est la suivante : 
En section de fonctionnement : 
•     En dépenses :    64.395,11 €  (48.342,66 € en 2014) 
• En recettes :    48.777,66 €  (64.634,02 € en 2014) 
Soit un résultat de fonctionnement de l’exercice déficitaire de 15.617,45 €, auquel se rajoute un report excédentaire 
de l’année 2014 de 111 634,52 €, soit un résultat cumulé de 96.017,07 €. 
En section d’investissement : 
•     En dépenses :    28.591,24 €  (53.424,72 € en 2014) 
• En recettes :    51.000,80 €  (77.476,62 € en 2014) 
Soit un résultat excédentaire de l’exercice 2015 de 22.409,56 €, le résultat cumulé de la section d’investissement 
s’établit  à  + 56.257,85 € (somme  du  résultat  de  l’exercice et  du  report  excédentaire de l’année 2014  de   
+ 33.848,29 €), auquel se rajoutent des restes à réaliser négatifs de 98.900,00 €). 
La section d’investissement appelle donc un besoin de financement de 42.642,15 €. 
 
Affectation du résultat cumulé d’exploitation 2015 (pour mémoire 96.017,07 €) : 
Il est proposé au conseil municipal : 

D’affecter la somme de 42.642,15 € à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement, 
De conserver le solde, soit 53.374,92 €, en recettes de la section de fonctionnement du BP 2016. 

  Les budgets communaux sont conformes au Compte de Gestion du Trésorier. 

Le Conseil Municipal 
Finances 

- conseil municipal du 20 septembre -  

- conseil municipal du 20 septembre -  

Demandes de subventions au titre des Contrats Territoriaux Départementaux (C.T.D.) : programme de voi-
rie 2019 
 
Le maire expose qu’au titre des C.T.D. de l’année 2019, il est proposé au Conseil municipal de demander des 
subventions pour un programme de voirie et les travaux relatifs au remplacement de la station de traitement des 
eaux usées et de la réhabilitation des réseaux de collecte. 
 

Programme de voirie 2019 (subvention départementale à 30 %) : 
- Rue Gambetta (trottoirs) :          24 000 € HT 
- Avenue Charles de Gaulle (trottoirs, chaussée et E.P.) :     39 890 € HT 
- VC 201 à Valeix (stationnement) :             5 800 € HT 
- Point à temps :             50 000 € HT 

  Total :                     119 690 € HT 
Le plan de financement est le suivant : 
Département (30 %) : 35 907 € - Commune (70 %) : 83 783 €. 
Le conseil municipal approuve les opérations de travaux présentées à la programmation départementale 2019 
ainsi que leurs montants, sollicite les subventions départementales conformément aux plans de financement 
énoncés ci-dessus, et autorise le maire à signer tout document nécessaire pour mener à bien cette procédure. 

Actualisation des tarifs de la redevance assainissement à partir du 1er janvier 2019 
 

Le maire rappelle que comme chaque année, la SAUR demande à la collectivité si elle envisage une modification 
tarifaire de la redevance assainissement pour le 1er janvier de l’année suivante. 
Par délibération en date du 19 octobre 2017, le conseil municipal avait décidé d’une augmentation de 5 % de la 
part communale de la redevance d’assainissement applicable au 1er janvier en prévision des besoins de finance-
ment d’investissements. 
Le conseil municipal, compte tenu des importants investissements à venir en matière d’assainissement 
(remplacement de la station des Gannes, réhabilitation des réseaux de collecte), décide d’augmenter à nouveau 
la redevance de 5%, et d’appliquer les tarifs suivants : 
 

Part de l’abonnement communal   23,86 € H.T. 

Part de la consommation communale      0,3205 € H.T. 

Restauration scolaire pour l’année 2019 
 

Les prix journaliers de repas applicables par la commune qui serviront de base au calcul des tarifs forfaitaires et 
à l’unité pour l’année 2019 resteront inchangés par rapport à 2018. 
  Repas maternelle au forfait :  3,20 €  Repas à l’unité maternelle :  4,00 € 
  Repas élémentaire au forfait :  3,50 €  Repas à l’unité élémentaire :  4,30 € 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité des voix (10 pour - 8 contre) aprouve les tarifs de 
cantine scolaire présentés ci-dessus. 

 - conseil municipal du 20 décembre -  

Participation des familles aux frais de transports scolaires de l’année 2018-2019 
 
Le maire propose de maintenir les tarifs ci-après (identiques à 2017-2018) : 
- 63 € par an pour le 1er enfant transporté (soit 21 € par trimestre scolaire). 
- 30 € par an pour le 2ème enfant et les suivants (soit 10 € par trimestre scolaire). 
- 250 € par an et par enfant fréquentant un établissement autre que celui de sa zone de proximité ou résidant en 
dehors de la Haute-Vienne (83,33 € par trimestre scolaire). 
- Gratuité pour chaque enfant transporté sous condition de ressources. 
Le conseil municipal, approuve les tarifs de transport scolaire mentionnés ci-dessus. 

 
- conseil municipal du 20 décembre -  

Le Conseil Municipal 
Finances 

- conseil municipal du 20 septembre -  

- conseil municipal du 20 septembre -  

Demandes de subventions au titre des Contrats Territoriaux Départementaux (C.T.D.) : programme de voi-
rie 2019 
 
Le maire expose qu’au titre des C.T.D. de l’année 2019, il est proposé au Conseil municipal de demander des 
subventions pour un programme de voirie et les travaux relatifs au remplacement de la station de traitement des 
eaux usées et de la réhabilitation des réseaux de collecte. 
 

Programme de voirie 2019 (subvention départementale à 30 %) : 
- Rue Gambetta (trottoirs) :          24 000 € HT 
- Avenue Charles de Gaulle (trottoirs, chaussée et E.P.) :     39 890 € HT 
- VC 201 à Valeix (stationnement) :             5 800 € HT 
- Point à temps :             50 000 € HT 

  Total :                     119 690 € HT 
Le plan de financement est le suivant : 
Département (30 %) : 35 907 € - Commune (70 %) : 83 783 €. 
Le conseil municipal approuve les opérations de travaux présentées à la programmation départementale 2019 
ainsi que leurs montants, sollicite les subventions départementales conformément aux plans de financement 
énoncés ci-dessus, et autorise le maire à signer tout document nécessaire pour mener à bien cette procédure. 

Actualisation des tarifs de la redevance assainissement à partir du 1er janvier 2019 
 

Le maire rappelle que comme chaque année, la SAUR demande à la collectivité si elle envisage une modification 
tarifaire de la redevance assainissement pour le 1er janvier de l’année suivante. 
Par délibération en date du 19 octobre 2017, le conseil municipal avait décidé d’une augmentation de 5 % de la 
part communale de la redevance d’assainissement applicable au 1er janvier en prévision des besoins de finance-
ment d’investissements. 
Le conseil municipal, compte tenu des importants investissements à venir en matière d’assainissement 
(remplacement de la station des Gannes, réhabilitation des réseaux de collecte), décide d’augmenter à nouveau 
la redevance de 5%, et d’appliquer les tarifs suivants : 
 

Part de l’abonnement communal   23,86 € H.T. 

Part de la consommation communale      0,3205 € H.T. 

Restauration scolaire pour l’année 2019 
 

Les prix journaliers de repas applicables par la commune qui serviront de base au calcul des tarifs forfaitaires et 
à l’unité pour l’année 2019 resteront inchangés par rapport à 2018. 
  Repas maternelle au forfait :  3,20 €  Repas à l’unité maternelle :  4,00 € 
  Repas élémentaire au forfait :  3,50 €  Repas à l’unité élémentaire :  4,30 € 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité des voix (10 pour - 8 contre) aprouve les tarifs de 
cantine scolaire présentés ci-dessus. 

 - conseil municipal du 20 décembre -  

Participation des familles aux frais de transports scolaires de l’année 2018-2019 
 
Le maire propose de maintenir les tarifs ci-après (identiques à 2017-2018) : 
- 63 € par an pour le 1er enfant transporté (soit 21 € par trimestre scolaire). 
- 30 € par an pour le 2ème enfant et les suivants (soit 10 € par trimestre scolaire). 
- 250 € par an et par enfant fréquentant un établissement autre que celui de sa zone de proximité ou résidant en 
dehors de la Haute-Vienne (83,33 € par trimestre scolaire). 
- Gratuité pour chaque enfant transporté sous condition de ressources. 
Le conseil municipal, approuve les tarifs de transport scolaire mentionnés ci-dessus. 

 
- conseil municipal du 20 décembre -  

Le Conseil Municipal 
Finances 

- conseil municipal du 20 septembre -  

- conseil municipal du 20 septembre -  

Demandes de subventions au titre des Contrats Territoriaux Départementaux (C.T.D.) : programme de voi-
rie 2019 
 
Le maire expose qu’au titre des C.T.D. de l’année 2019, il est proposé au Conseil municipal de demander des 
subventions pour un programme de voirie et les travaux relatifs au remplacement de la station de traitement des 
eaux usées et de la réhabilitation des réseaux de collecte. 
 

Programme de voirie 2019 (subvention départementale à 30 %) : 
- Rue Gambetta (trottoirs) :          24 000 € HT 
- Avenue Charles de Gaulle (trottoirs, chaussée et E.P.) :     39 890 € HT 
- VC 201 à Valeix (stationnement) :             5 800 € HT 
- Point à temps :             50 000 € HT 

  Total :                     119 690 € HT 
Le plan de financement est le suivant : 
Département (30 %) : 35 907 € - Commune (70 %) : 83 783 €. 
Le conseil municipal approuve les opérations de travaux présentées à la programmation départementale 2019 
ainsi que leurs montants, sollicite les subventions départementales conformément aux plans de financement 
énoncés ci-dessus, et autorise le maire à signer tout document nécessaire pour mener à bien cette procédure. 

Actualisation des tarifs de la redevance assainissement à partir du 1er janvier 2019 
 

Le maire rappelle que comme chaque année, la SAUR demande à la collectivité si elle envisage une modification 
tarifaire de la redevance assainissement pour le 1er janvier de l’année suivante. 
Par délibération en date du 19 octobre 2017, le conseil municipal avait décidé d’une augmentation de 5 % de la 
part communale de la redevance d’assainissement applicable au 1er janvier en prévision des besoins de finance-
ment d’investissements. 
Le conseil municipal, compte tenu des importants investissements à venir en matière d’assainissement 
(remplacement de la station des Gannes, réhabilitation des réseaux de collecte), décide d’augmenter à nouveau 
la redevance de 5%, et d’appliquer les tarifs suivants : 
 

Part de l’abonnement communal   23,86 € H.T. 

Part de la consommation communale      0,3205 € H.T. 

Restauration scolaire pour l’année 2019 
 

Les prix journaliers de repas applicables par la commune qui serviront de base au calcul des tarifs forfaitaires et 
à l’unité pour l’année 2019 resteront inchangés par rapport à 2018. 
  Repas maternelle au forfait :  3,20 €  Repas à l’unité maternelle :  4,00 € 
  Repas élémentaire au forfait :  3,50 €  Repas à l’unité élémentaire :  4,30 € 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité des voix (10 pour - 8 contre) aprouve les tarifs de 
cantine scolaire présentés ci-dessus. 

 - conseil municipal du 20 décembre -  

Participation des familles aux frais de transports scolaires de l’année 2018-2019 
 
Le maire propose de maintenir les tarifs ci-après (identiques à 2017-2018) : 
- 63 € par an pour le 1er enfant transporté (soit 21 € par trimestre scolaire). 
- 30 € par an pour le 2ème enfant et les suivants (soit 10 € par trimestre scolaire). 
- 250 € par an et par enfant fréquentant un établissement autre que celui de sa zone de proximité ou résidant en 
dehors de la Haute-Vienne (83,33 € par trimestre scolaire). 
- Gratuité pour chaque enfant transporté sous condition de ressources. 
Le conseil municipal, approuve les tarifs de transport scolaire mentionnés ci-dessus. 

 
- conseil municipal du 20 décembre -  
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 - conseil municipal du 20 décembre -  

Participation des familles aux frais de transports scolaires de l’année 2018-2019 
 
Le maire propose de maintenir les tarifs ci-après (identiques à 2017-2018) : 
- 63 € par an pour le 1er enfant transporté (soit 21 € par trimestre scolaire). 
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dehors de la Haute-Vienne (83,33 € par trimestre scolaire). 
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- conseil municipal du 20 décembre -  

- conseil municipal du 29 novembre -  

- conseil municipal du 20 décembre - 

Fixation des tarifs communaux 2019 

Le maire expose qu’il y a lieu de fixer les tarifs de différentes prestations de service communales pour l’année 
2019. 
Il propose au conseil municipal d’actualiser les tarifs communaux de locations des tables, bancs et chaises en 
maintenant le minimum de perception à 15 €. 
Le conseil municipal décide d’appliquer les tarifs proposés pour l’année 2019  consultables en Mairie. 

- conseil municipal du 29 novembre 

Approbation des tarifs des locations 2019 des chalets et mini-chalets 
 
Daniel FAUCHER, adjoint en charge du site de La Lande, présente la grille tarifaire 2019 pour les chalets et mini-
chalets et précise que les tarifs sont inchangés pour la saison 2019. 
Le conseil municipal, approuve la grille tarifaire des chalets et mini-chalets proposée, pour l’année 2019, consul-
table en mairie ou sur www.campo-decouverte.com. 

- conseil municipal du 20 septembre -  

Convention d’affermage pour les droits de place de la commune de Nexon du 1er juillet 2018 au 30 juin 2020 
 
Le maire expose que l’entreprise FRERY a transmis la convention d’affermage relative à la perception des droits de 
place et d’étalage sur le marché de Nexon, d’une durée de deux ans, du 1er juillet 2018 au 30 juin 2020. Compte 
tenu de la baisse de fréquentation des foires et marchés en général, y compris sur notre commune, la redevance 
d’affermage est fixée à 1.500 € par an. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer la présente convention. 

 - conseil municipal du 20 septembre - 

Fixation des tarifs du camping municipal 2019 
 
Daniel FAUCHER, adjoint en charge du site de La Lande, expose qu’il y a lieu de fixer les tarifs des différentes 
prestations du camping municipal, maintenant classé 3 étoiles, pour la saison 2019. Il propose une augmentation 
des tarifs des emplacements deux personnes et personnes seules « normal » et « confort » de 0,50 € la nuitée. Les 
autres tarifs demeurent inchangés. 
Le conseil municipal, décide de fixer les tarifs des prestations diverses ainsi qu’il suit par journée, pendant la saison 
qui est fixée chaque année du 1er Mai au 15 Octobre : 
     
FORFAIT DE BASE        NORMAL        CONFORT 
 
- un emplacement 2 personnes et une voiture              10,00 €                     12,00 € 
- personne seule avec ou  sans véhicule         7,00 €                                    10,00 € 
- enfant de 3 à 12 ans                1,50 €                  1,50 € 
- personne supplémentaire                                            3,50 €                  3,50 € 
- véhicule supplémentaire                2,00 €                  2,00 € 
 
En dehors de la période du 15 juin au 15 septembre, les redevances « campeurs » et « emplacement » bénéficie-

ront d’un abattement de 20 %. 
De plus, sera appliqué : 
- Un abattement de 5 % sur les séjours de plus de 30 jours. 
- Un abattement de 10 % sur les séjours de plus de 60 jours. 

TARIFS GROUPE (centre de loisirs, associations) : 
Abattement de 20 % sur le montant du séjour, tel qu’il résulte des tarifs ci-dessus indiqués. 
GARAGE MORT : en saison 6,00 € et hors saison 4,00 €. 

Fixation des tarifs de la pêche pour la saison 2019 
 
Jean-Christophe CARPE expose que le comité consultatif de la pêche s’est réuni le 13 novembre 2018 et a propo-
sé de maintenir pour l’année 2019, les tarifs suivants pour la saison qui débutera le samedi 23 mars 2019 pour se 
terminer le dimanche 03 novembre 2019 : 
  - carte mensuelle : 20 € 
  - carte mensuelle pour les enfants de 12 à 16 ans : 5 € 
  - carte annuelle : 60 € pour les nexonnais 
  - carte annuelle : 70 € pour les non-résidents à Nexon 
Il est précisé que la gratuité sera appliquée pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés. 
Le conseil municipal approuve les tarifs de la pêche, pour l’année 2019, tels qu’énoncés ci-dessus. 
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LE TRAIT D’UNION -
le conseil municipal

FINANCES : investissement - subventions – aides diverses – tarifications

- Afin de financer le programme d’investissement 2015, la commune doit contracter un emprunt de 280 000 € destiné à l’amé-
nagement de sécurité rue Champlain et rue des Ecoles (150 000 €) et à l’accessibilité des vestiaires et étanchéité des réserves
du gymnase (130 000 €).
4 établissements bancaires ont été sollicités, il a été décidé de  retenir l’offre de la banque postale, pour un prêt  sur une période
de 10 ans avec un taux fixe de 1,46% soit une échéance constante de 30 297,27 € par an. (conseil municipal du 10 septembre
2015)

- Comme chaque année, la commune sollicite une redevance d’occupation du domaine public à la société Orange. 
Pour l’année 2015, elle est de 3 792,25 €, contre 3 806,60 € en 2014, les tarifs applicables (artères souterraines, aériennes, em-
prises au sol) ayant baissé cette année. (conseil municipal du 15 octobre  2015)

- Il est décidé de ne pas modifier les tarifs  des séjours en chalets et mini chalets au camping de la Lande pour l’année 2016.
(conseil municipal du 15 octobre  2015)

- La commune de Nexon s’est engagée en 2010 dans la certification durable de la forêt du parc en adhérant à la P.E.F.C. (Pro-
gramme for the Endorsement of Forest Certification Schemes = Programme de Reconnaissance des Certifications Forestières).Cet
engagement permet à nos bois de bénéficier du label P.E.F.C, de plus en plus recherché par les entreprises de 1ère et 2ème
transformation, parce que de plus en plus demandé par les consommateurs.
Il est décidé d’en renouveler la cotisation, pour 5 ans, qui est de 0,65 € l’hectare, à laquelle se rajoutent des frais d’adhésion de
20 €, soit un total de 38,37 € (0,65 € x 28,26 ha + 20 €). (conseil municipal du 15 octobre 2015)

-  Il est décidé  d’acquérir  15 000 m² de terrain situés au lieu dit Cornedie au prix de 100.000 € (auquel s’ajoutent les frais de
bornage et de notaire) afin de permettre à la commune de constituer une réserve foncière (parcelles cadastrées section ZV n°
106p et n° 95). Ce dossier étant d’un montant supérieur à 75 000 €, le service des Domaines a été consulté et a transmis son avis
le 13 mars 2015.  (conseil municipal du 19 novembre et 17 décembre 2015)

- La commune envisage la possibilité d’une cession des biens de section situés à Valette à destination de tiers intéressés par
ces biens. Il s’agit des parcelles cadastrées section YH 63 (1940 m²) et 27 a et b (2080 m²).
En l’absence de réunion de la commission syndicale depuis plus de 30 ans, celle-ci est caduque et la commune est en situation
de récupérer la propriété de ces parcelles.
Un courrier a été adressé à tous les propriétaires riverains afin de savoir s’ils étaient intéressés ou non par ces ventes (sur 42 pro-
priétaires riverains, 25 ont répondu à la consultation, 23 pour et 2 contre).
Considérant que la majorité des ayants-droits sont favorables à la cession des parcelles précitées, le conseil municipal autorise
la vente de ces parcelles. (conseil municipal du 19 novembre 2015)

- Comme chaque fin d’année comptable, le conseil municipal autorise le maire, dans l’attente du vote des budgets de l’année sui-
vante, à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits l’année précédente, à savoir : (conseil
municipal du 19 novembre 2015)

Le Conseil Municipal 
Finances 

- conseil municipal du 20 septembre -  

- conseil municipal du 20 septembre -  

Demandes de subventions au titre des Contrats Territoriaux Départementaux (C.T.D.) : programme de voi-
rie 2019 
 
Le maire expose qu’au titre des C.T.D. de l’année 2019, il est proposé au Conseil municipal de demander des 
subventions pour un programme de voirie et les travaux relatifs au remplacement de la station de traitement des 
eaux usées et de la réhabilitation des réseaux de collecte. 
 

Programme de voirie 2019 (subvention départementale à 30 %) : 
- Rue Gambetta (trottoirs) :          24 000 € HT 
- Avenue Charles de Gaulle (trottoirs, chaussée et E.P.) :     39 890 € HT 
- VC 201 à Valeix (stationnement) :             5 800 € HT 
- Point à temps :             50 000 € HT 

  Total :                     119 690 € HT 
Le plan de financement est le suivant : 
Département (30 %) : 35 907 € - Commune (70 %) : 83 783 €. 
Le conseil municipal approuve les opérations de travaux présentées à la programmation départementale 2019 
ainsi que leurs montants, sollicite les subventions départementales conformément aux plans de financement 
énoncés ci-dessus, et autorise le maire à signer tout document nécessaire pour mener à bien cette procédure. 

Actualisation des tarifs de la redevance assainissement à partir du 1er janvier 2019 
 

Le maire rappelle que comme chaque année, la SAUR demande à la collectivité si elle envisage une modification 
tarifaire de la redevance assainissement pour le 1er janvier de l’année suivante. 
Par délibération en date du 19 octobre 2017, le conseil municipal avait décidé d’une augmentation de 5 % de la 
part communale de la redevance d’assainissement applicable au 1er janvier en prévision des besoins de finance-
ment d’investissements. 
Le conseil municipal, compte tenu des importants investissements à venir en matière d’assainissement 
(remplacement de la station des Gannes, réhabilitation des réseaux de collecte), décide d’augmenter à nouveau 
la redevance de 5%, et d’appliquer les tarifs suivants : 
 

Part de l’abonnement communal   23,86 € H.T. 

Part de la consommation communale      0,3205 € H.T. 

Restauration scolaire pour l’année 2019 
 

Les prix journaliers de repas applicables par la commune qui serviront de base au calcul des tarifs forfaitaires et 
à l’unité pour l’année 2019 resteront inchangés par rapport à 2018. 
  Repas maternelle au forfait :  3,20 €  Repas à l’unité maternelle :  4,00 € 
  Repas élémentaire au forfait :  3,50 €  Repas à l’unité élémentaire :  4,30 € 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité des voix (10 pour - 8 contre) aprouve les tarifs de 
cantine scolaire présentés ci-dessus. 

 - conseil municipal du 20 décembre -  

Participation des familles aux frais de transports scolaires de l’année 2018-2019 
 
Le maire propose de maintenir les tarifs ci-après (identiques à 2017-2018) : 
- 63 € par an pour le 1er enfant transporté (soit 21 € par trimestre scolaire). 
- 30 € par an pour le 2ème enfant et les suivants (soit 10 € par trimestre scolaire). 
- 250 € par an et par enfant fréquentant un établissement autre que celui de sa zone de proximité ou résidant en 
dehors de la Haute-Vienne (83,33 € par trimestre scolaire). 
- Gratuité pour chaque enfant transporté sous condition de ressources. 
Le conseil municipal, approuve les tarifs de transport scolaire mentionnés ci-dessus. 

 
- conseil municipal du 20 décembre -  
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  Total :                     119 690 € HT 
Le plan de financement est le suivant : 
Département (30 %) : 35 907 € - Commune (70 %) : 83 783 €. 
Le conseil municipal approuve les opérations de travaux présentées à la programmation départementale 2019 
ainsi que leurs montants, sollicite les subventions départementales conformément aux plans de financement 
énoncés ci-dessus, et autorise le maire à signer tout document nécessaire pour mener à bien cette procédure. 

Actualisation des tarifs de la redevance assainissement à partir du 1er janvier 2019 
 

Le maire rappelle que comme chaque année, la SAUR demande à la collectivité si elle envisage une modification 
tarifaire de la redevance assainissement pour le 1er janvier de l’année suivante. 
Par délibération en date du 19 octobre 2017, le conseil municipal avait décidé d’une augmentation de 5 % de la 
part communale de la redevance d’assainissement applicable au 1er janvier en prévision des besoins de finance-
ment d’investissements. 
Le conseil municipal, compte tenu des importants investissements à venir en matière d’assainissement 
(remplacement de la station des Gannes, réhabilitation des réseaux de collecte), décide d’augmenter à nouveau 
la redevance de 5%, et d’appliquer les tarifs suivants : 
 

Part de l’abonnement communal   23,86 € H.T. 

Part de la consommation communale      0,3205 € H.T. 

Restauration scolaire pour l’année 2019 
 

Les prix journaliers de repas applicables par la commune qui serviront de base au calcul des tarifs forfaitaires et 
à l’unité pour l’année 2019 resteront inchangés par rapport à 2018. 
  Repas maternelle au forfait :  3,20 €  Repas à l’unité maternelle :  4,00 € 
  Repas élémentaire au forfait :  3,50 €  Repas à l’unité élémentaire :  4,30 € 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité des voix (10 pour - 8 contre) aprouve les tarifs de 
cantine scolaire présentés ci-dessus. 

 - conseil municipal du 20 décembre -  

Participation des familles aux frais de transports scolaires de l’année 2018-2019 
 
Le maire propose de maintenir les tarifs ci-après (identiques à 2017-2018) : 
- 63 € par an pour le 1er enfant transporté (soit 21 € par trimestre scolaire). 
- 30 € par an pour le 2ème enfant et les suivants (soit 10 € par trimestre scolaire). 
- 250 € par an et par enfant fréquentant un établissement autre que celui de sa zone de proximité ou résidant en 
dehors de la Haute-Vienne (83,33 € par trimestre scolaire). 
- Gratuité pour chaque enfant transporté sous condition de ressources. 
Le conseil municipal, approuve les tarifs de transport scolaire mentionnés ci-dessus. 

 
- conseil municipal du 20 décembre -  

- conseil municipal du 29 novembre -  

- conseil municipal du 20 décembre - 

Fixation des tarifs communaux 2019 

Le maire expose qu’il y a lieu de fixer les tarifs de différentes prestations de service communales pour l’année 
2019. 
Il propose au conseil municipal d’actualiser les tarifs communaux de locations des tables, bancs et chaises en 
maintenant le minimum de perception à 15 €. 
Le conseil municipal décide d’appliquer les tarifs proposés pour l’année 2019  consultables en Mairie. 

- conseil municipal du 29 novembre 

Approbation des tarifs des locations 2019 des chalets et mini-chalets 
 
Daniel FAUCHER, adjoint en charge du site de La Lande, présente la grille tarifaire 2019 pour les chalets et mini-
chalets et précise que les tarifs sont inchangés pour la saison 2019. 
Le conseil municipal, approuve la grille tarifaire des chalets et mini-chalets proposée, pour l’année 2019, consul-
table en mairie ou sur www.campo-decouverte.com. 

- conseil municipal du 20 septembre -  

Convention d’affermage pour les droits de place de la commune de Nexon du 1er juillet 2018 au 30 juin 2020 
 
Le maire expose que l’entreprise FRERY a transmis la convention d’affermage relative à la perception des droits de 
place et d’étalage sur le marché de Nexon, d’une durée de deux ans, du 1er juillet 2018 au 30 juin 2020. Compte 
tenu de la baisse de fréquentation des foires et marchés en général, y compris sur notre commune, la redevance 
d’affermage est fixée à 1.500 € par an. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer la présente convention. 

 - conseil municipal du 20 septembre - 

Fixation des tarifs du camping municipal 2019 
 
Daniel FAUCHER, adjoint en charge du site de La Lande, expose qu’il y a lieu de fixer les tarifs des différentes 
prestations du camping municipal, maintenant classé 3 étoiles, pour la saison 2019. Il propose une augmentation 
des tarifs des emplacements deux personnes et personnes seules « normal » et « confort » de 0,50 € la nuitée. Les 
autres tarifs demeurent inchangés. 
Le conseil municipal, décide de fixer les tarifs des prestations diverses ainsi qu’il suit par journée, pendant la saison 
qui est fixée chaque année du 1er Mai au 15 Octobre : 
     
FORFAIT DE BASE        NORMAL        CONFORT 
 
- un emplacement 2 personnes et une voiture              10,00 €                     12,00 € 
- personne seule avec ou  sans véhicule         7,00 €                                    10,00 € 
- enfant de 3 à 12 ans                1,50 €                  1,50 € 
- personne supplémentaire                                            3,50 €                  3,50 € 
- véhicule supplémentaire                2,00 €                  2,00 € 
 
En dehors de la période du 15 juin au 15 septembre, les redevances « campeurs » et « emplacement » bénéficie-

ront d’un abattement de 20 %. 
De plus, sera appliqué : 
- Un abattement de 5 % sur les séjours de plus de 30 jours. 
- Un abattement de 10 % sur les séjours de plus de 60 jours. 

TARIFS GROUPE (centre de loisirs, associations) : 
Abattement de 20 % sur le montant du séjour, tel qu’il résulte des tarifs ci-dessus indiqués. 
GARAGE MORT : en saison 6,00 € et hors saison 4,00 €. 

Fixation des tarifs de la pêche pour la saison 2019 
 
Jean-Christophe CARPE expose que le comité consultatif de la pêche s’est réuni le 13 novembre 2018 et a propo-
sé de maintenir pour l’année 2019, les tarifs suivants pour la saison qui débutera le samedi 23 mars 2019 pour se 
terminer le dimanche 03 novembre 2019 : 
  - carte mensuelle : 20 € 
  - carte mensuelle pour les enfants de 12 à 16 ans : 5 € 
  - carte annuelle : 60 € pour les nexonnais 
  - carte annuelle : 70 € pour les non-résidents à Nexon 
Il est précisé que la gratuité sera appliquée pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés. 
Le conseil municipal approuve les tarifs de la pêche, pour l’année 2019, tels qu’énoncés ci-dessus. 
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- conseil municipal du 20 décembre - 

- conseil municipal du 30 octobre - 

Fixation du taux de la taxe d’aménagement au 1er janvier 2019 
 

Le maire rappelle que par délibération en date du 30 octobre 2014, le conseil municipal avait fixé le taux de la taxe 
d’aménagement à 2 %, applicable à compter du 1er janvier 2015. Le bureau municipal propose de l’augmenter et de 
la fixer à 2,5 %. 
La délibération devant être prise avant le 30 novembre pour une application au 1er janvier 2019, le conseil municipal 
est appelé à se prononcer sur cette proposition. 
Le conseil municipal accepte d’augmenter le taux communal de la taxe d’aménagement et de le fixer à 2,5 %. 

Optimisation informatique de la mairie : présentation du plan de financement 
 
Le maire propose de procéder à une optimisation de l’infrastructure informatique de la mairie, en raison de la loi 
R.G.P.D. (Règlement Général sur la Protection des Données) et des problèmes techniques liés au serveur et au 
réseau. En effet, le système informatique actuel est obsolète, et non évolutif. De plus, le temps de réponse d’accès 
aux données est trop long, la sécurité des informations et du matériel est insuffisante. Un cahier des charges a été 
établi pour consultation des entreprises. 
 
Les objectifs attendus sont les suivants : 
- Mettre en œuvre un système performant et évolutif 
- Sécuriser l’infrastructure matérielle et réseau dans une baie informatique ondulée 
- Respecter les prérequis « matériels » et « réseau » des logiciels de gestion acquis 
- Respecter le planning d’installation et mise en œuvre afin de ne pas perturber la mise en œuvre des logiciels acquis. 
 Une vingtaine d’utilisateurs potentiels sont concernés. Le montant estimatif de l’opération est de 12.371 € H.T. pour 
la partie matériel, et 6.278 € H.T. pour la partie câblage et baies de brassage. 
 
L’Etat au travers de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.), et le Département de la Haute-
Vienne, au travers des Contrats Territoriaux Départementaux (C.T.D.), sont susceptibles de pouvoir concourir finan-
cièrement à la réalisation de l’ouvrage.  
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finan-
cement suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal approuve l’opération à réaliser ainsi que son montant, approuve le plan de financement prévi-
sionnel tel que présenté ci-dessus, sollicite les subventions ETAT pour les montants indiqués dans le plan de finan-
cement prévisionnel, et autorise le maire à signer tout document pour mener à bien ces procédures. 

Dépenses Recettes 

Travaux 18.649,00 € ETAT Plafonné 20.000 € 9.324,00 € 50,00 % 

  COMMUNE 9.325,00 € 50,00 % 

Total H.T. 18.649,00 € Total H.T. 18.649,00 € 100,00 % 

- conseil municipal du 20 décembre -  

Autorisation donnée au maire de signer les marchés de contrat d’assurance 
 
Le cabinet JULIEN, assistant conseil de la collectivité en matière d’assurances, a procédé à l’analyse des offres pour 
le renouvellement des contrats d’assurance de la Commune, qui arrivent à échéance au 31 décembre 2018. La com-
mission d’appel d’offre s’est réunie le 04 octobre 2018 et a décidé de retenir le classement des offres proposé par le 
cabinet JULIEN. 
Le résultat de l’appel à concurrence suivant la procédure adaptée (marchés inférieurs à 90.000 € H.T.) pour les 
quatre lots s’établit T.T.C. comme suit : 
 
- Lot 01 : Risques Automobiles - SMACL ASSURANCES - Prime annuelle : 4.364,60 € 
- Lot 02 : Risques de dommages aux biens - ASSURANCES PILLIOT (COURTIER) VHV ALLEGEMEINE VERSI-
CHERUNG AG (COMPAGNIE D’ASSURANCE) - Prime annuelle : 9.842,18 € 
- Lot 03 : Risques de Responsabilités - CAISSE REGIONALE D’ASSURANCES MUTUELLES AGRICOLES 
CENTRE-ATLANTIQUE - Prime annuelle : 2.945,50 € 
- Lot 04 : Protection juridique de la Ville et protection fonctionnelle des agents et des élus - CABINET JADIS 
(COURTIER) CFDP ASSURANCES - Prime annuelle : 533,93 € 
 
Le marché est établi pour une durée de 5 ans, du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023). 
Le conseil municipal autorise le maire à signer les marchés avec les contractants ci-dessus désignés. 

- conseil municipal du 20 décembre - 

- conseil municipal du 30 octobre - 

Fixation du taux de la taxe d’aménagement au 1er janvier 2019 
 

Le maire rappelle que par délibération en date du 30 octobre 2014, le conseil municipal avait fixé le taux de la taxe 
d’aménagement à 2 %, applicable à compter du 1er janvier 2015. Le bureau municipal propose de l’augmenter et de 
la fixer à 2,5 %. 
La délibération devant être prise avant le 30 novembre pour une application au 1er janvier 2019, le conseil municipal 
est appelé à se prononcer sur cette proposition. 
Le conseil municipal accepte d’augmenter le taux communal de la taxe d’aménagement et de le fixer à 2,5 %. 

Optimisation informatique de la mairie : présentation du plan de financement 
 
Le maire propose de procéder à une optimisation de l’infrastructure informatique de la mairie, en raison de la loi 
R.G.P.D. (Règlement Général sur la Protection des Données) et des problèmes techniques liés au serveur et au 
réseau. En effet, le système informatique actuel est obsolète, et non évolutif. De plus, le temps de réponse d’accès 
aux données est trop long, la sécurité des informations et du matériel est insuffisante. Un cahier des charges a été 
établi pour consultation des entreprises. 
 
Les objectifs attendus sont les suivants : 
- Mettre en œuvre un système performant et évolutif 
- Sécuriser l’infrastructure matérielle et réseau dans une baie informatique ondulée 
- Respecter les prérequis « matériels » et « réseau » des logiciels de gestion acquis 
- Respecter le planning d’installation et mise en œuvre afin de ne pas perturber la mise en œuvre des logiciels acquis. 
 Une vingtaine d’utilisateurs potentiels sont concernés. Le montant estimatif de l’opération est de 12.371 € H.T. pour 
la partie matériel, et 6.278 € H.T. pour la partie câblage et baies de brassage. 
 
L’Etat au travers de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.), et le Département de la Haute-
Vienne, au travers des Contrats Territoriaux Départementaux (C.T.D.), sont susceptibles de pouvoir concourir finan-
cièrement à la réalisation de l’ouvrage.  
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finan-
cement suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal approuve l’opération à réaliser ainsi que son montant, approuve le plan de financement prévi-
sionnel tel que présenté ci-dessus, sollicite les subventions ETAT pour les montants indiqués dans le plan de finan-
cement prévisionnel, et autorise le maire à signer tout document pour mener à bien ces procédures. 

Dépenses Recettes 

Travaux 18.649,00 € ETAT Plafonné 20.000 € 9.324,00 € 50,00 % 

  COMMUNE 9.325,00 € 50,00 % 

Total H.T. 18.649,00 € Total H.T. 18.649,00 € 100,00 % 

- conseil municipal du 20 décembre -  

Autorisation donnée au maire de signer les marchés de contrat d’assurance 
 
Le cabinet JULIEN, assistant conseil de la collectivité en matière d’assurances, a procédé à l’analyse des offres pour 
le renouvellement des contrats d’assurance de la Commune, qui arrivent à échéance au 31 décembre 2018. La com-
mission d’appel d’offre s’est réunie le 04 octobre 2018 et a décidé de retenir le classement des offres proposé par le 
cabinet JULIEN. 
Le résultat de l’appel à concurrence suivant la procédure adaptée (marchés inférieurs à 90.000 € H.T.) pour les 
quatre lots s’établit T.T.C. comme suit : 
 
- Lot 01 : Risques Automobiles - SMACL ASSURANCES - Prime annuelle : 4.364,60 € 
- Lot 02 : Risques de dommages aux biens - ASSURANCES PILLIOT (COURTIER) VHV ALLEGEMEINE VERSI-
CHERUNG AG (COMPAGNIE D’ASSURANCE) - Prime annuelle : 9.842,18 € 
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CENTRE-ATLANTIQUE - Prime annuelle : 2.945,50 € 
- Lot 04 : Protection juridique de la Ville et protection fonctionnelle des agents et des élus - CABINET JADIS 
(COURTIER) CFDP ASSURANCES - Prime annuelle : 533,93 € 
 
Le marché est établi pour une durée de 5 ans, du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023). 
Le conseil municipal autorise le maire à signer les marchés avec les contractants ci-dessus désignés. 

- conseil municipal du 20 décembre - 

- conseil municipal du 30 octobre - 

Fixation du taux de la taxe d’aménagement au 1er janvier 2019 
 

Le maire rappelle que par délibération en date du 30 octobre 2014, le conseil municipal avait fixé le taux de la taxe 
d’aménagement à 2 %, applicable à compter du 1er janvier 2015. Le bureau municipal propose de l’augmenter et de 
la fixer à 2,5 %. 
La délibération devant être prise avant le 30 novembre pour une application au 1er janvier 2019, le conseil municipal 
est appelé à se prononcer sur cette proposition. 
Le conseil municipal accepte d’augmenter le taux communal de la taxe d’aménagement et de le fixer à 2,5 %. 

Optimisation informatique de la mairie : présentation du plan de financement 
 
Le maire propose de procéder à une optimisation de l’infrastructure informatique de la mairie, en raison de la loi 
R.G.P.D. (Règlement Général sur la Protection des Données) et des problèmes techniques liés au serveur et au 
réseau. En effet, le système informatique actuel est obsolète, et non évolutif. De plus, le temps de réponse d’accès 
aux données est trop long, la sécurité des informations et du matériel est insuffisante. Un cahier des charges a été 
établi pour consultation des entreprises. 
 
Les objectifs attendus sont les suivants : 
- Mettre en œuvre un système performant et évolutif 
- Sécuriser l’infrastructure matérielle et réseau dans une baie informatique ondulée 
- Respecter les prérequis « matériels » et « réseau » des logiciels de gestion acquis 
- Respecter le planning d’installation et mise en œuvre afin de ne pas perturber la mise en œuvre des logiciels acquis. 
 Une vingtaine d’utilisateurs potentiels sont concernés. Le montant estimatif de l’opération est de 12.371 € H.T. pour 
la partie matériel, et 6.278 € H.T. pour la partie câblage et baies de brassage. 
 
L’Etat au travers de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.), et le Département de la Haute-
Vienne, au travers des Contrats Territoriaux Départementaux (C.T.D.), sont susceptibles de pouvoir concourir finan-
cièrement à la réalisation de l’ouvrage.  
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finan-
cement suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal approuve l’opération à réaliser ainsi que son montant, approuve le plan de financement prévi-
sionnel tel que présenté ci-dessus, sollicite les subventions ETAT pour les montants indiqués dans le plan de finan-
cement prévisionnel, et autorise le maire à signer tout document pour mener à bien ces procédures. 

Dépenses Recettes 

Travaux 18.649,00 € ETAT Plafonné 20.000 € 9.324,00 € 50,00 % 

  COMMUNE 9.325,00 € 50,00 % 

Total H.T. 18.649,00 € Total H.T. 18.649,00 € 100,00 % 

- conseil municipal du 20 décembre -  

Autorisation donnée au maire de signer les marchés de contrat d’assurance 
 
Le cabinet JULIEN, assistant conseil de la collectivité en matière d’assurances, a procédé à l’analyse des offres pour 
le renouvellement des contrats d’assurance de la Commune, qui arrivent à échéance au 31 décembre 2018. La com-
mission d’appel d’offre s’est réunie le 04 octobre 2018 et a décidé de retenir le classement des offres proposé par le 
cabinet JULIEN. 
Le résultat de l’appel à concurrence suivant la procédure adaptée (marchés inférieurs à 90.000 € H.T.) pour les 
quatre lots s’établit T.T.C. comme suit : 
 
- Lot 01 : Risques Automobiles - SMACL ASSURANCES - Prime annuelle : 4.364,60 € 
- Lot 02 : Risques de dommages aux biens - ASSURANCES PILLIOT (COURTIER) VHV ALLEGEMEINE VERSI-
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(COURTIER) CFDP ASSURANCES - Prime annuelle : 533,93 € 
 
Le marché est établi pour une durée de 5 ans, du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023). 
Le conseil municipal autorise le maire à signer les marchés avec les contractants ci-dessus désignés. 

- conseil municipal du 30 octobre - 
Projet chapiteau du Sirque : adoption du plan de financement 
Le maire expose que le coût d’opération prévisionnel de l’opération de construction d’un nouveau chapiteau pôle a été 
arrêté à la somme de 1.099.193,37 € H.T. 
Il est précisé que l’Etat au travers du service de la D.R.A.C. (Direction Régionale des Affaires Culturelles), la Région 
Nouvelle-Aquitaine au travers du contrat de territoire de la Chataigneraie Limousine, et le Département de la Haute-
Vienne, au travers des Contrats Départementaux de Développement Intercommunaux (C.D.D.I.) portés au contrat de 
ruralité, sont sollicités à concourir financièrement à la réalisation de l’ouvrage. Nous demandons également auprès de 
la Région Nouvelle-Aquitaine le déplafonnement de son concours financier au-delà des 20% maximum prévus au con-
trat de territoire. 
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finance-
ment suivant : 

 

Dépenses Recettes 
Travaux 932.143,30 € ETAT 384.717,00 €   35.00 % 

Maîtrise d’œuvre 147.050,07 € REGION 384.717,00 €   35.00 % 
Frais annexes 20.000,00 € DEPARTEMENT 109.919,00 €   10.00 % 

  COMMUNE 219.840,00 €   20,00 % 
Total H.T. 1.099.193,37 € Total H.T. 1.099.193,00 € 100,00 % 

- conseil municipal du 29 novembre -  

Travaux 
Projet de chapiteau du Sirque : présentation du dossier d’avant-projet définitif (A.P.D.) 
Le maire expose que le cabinet A.D.H., maître d’œuvre mandataire, a transmis le dossier en phase A.P.D. du projet de 
construction d’un chapiteau permanent, destiné au pôle national des arts du cirque. L’équipe de maîtrise d’œuvre es-
time que le total Tous Corps d’Etat, du « chapiteau base » au « projet global » peut être désormais fixé à 932.143,30 € 
H.T., soit un écart avec le coût d’objectif  de  82.143,30 € H.T. (+ 10 %).Le maire propose au conseil municipal d’ap-
prouver ce nouveau montant en phase A.P.D, assorti de demandes de mise en option de la sonorisation (30.000 € 
H.T.) et des deux containers de stockage (24.000 € H.T.). Un complément de financement sera recherché dans la 
vente du chapiteau existant. 
Le marché de maîtrise d’œuvre conclu avec le groupement représenté par le cabinet A.D.H. (A.D.H., EPURE, ABACA, 
VBSO et EMACOUSTIC), prévoit la fixation définitive des honoraires de maîtrise d’œuvre, en fonction du coût prévi-
sionnel des travaux, fixé à l’issue de la phase A.P.D. (article 8.3 du CCAP). La validation de l’A.P.D. entraîne égale-
ment une nouvelle répartition des honoraires entre les membres du groupement. L’avenant n°1 arrête définitivement la 
rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre. 
Le forfait provisoire de rémunération du maître d’œuvre s’élève à 134.400 € H.T. Le taux de rémunération (base + EXE 
partielle) est de 15,40 %, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € HT (0,41 %). Le forfait définitif de rémunération 
s’établit donc à 143.550,07 € HT, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € H.T. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal approuve le dossier A.P.D. relatif au projet de nouveau chapiteau ainsi que le montant prévision-
nel des travaux à hauteur de 932.143,30 € H.T., autorise le maire à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise 
d’œuvre fixant le forfait définitif de rémunération, autorise le maire à signer le permis de construire établi sur ces 
bases, autorise le maire à signer tout document nécessaire pour l’exécution de la présente délibération. 

- conseil municipal du 30 octobre - 
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Nouvelle-Aquitaine au travers du contrat de territoire de la Chataigneraie Limousine, et le Département de la Haute-
Vienne, au travers des Contrats Départementaux de Développement Intercommunaux (C.D.D.I.) portés au contrat de 
ruralité, sont sollicités à concourir financièrement à la réalisation de l’ouvrage. Nous demandons également auprès de 
la Région Nouvelle-Aquitaine le déplafonnement de son concours financier au-delà des 20% maximum prévus au con-
trat de territoire. 
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finance-
ment suivant : 

 

Dépenses Recettes 
Travaux 932.143,30 € ETAT 384.717,00 €   35.00 % 

Maîtrise d’œuvre 147.050,07 € REGION 384.717,00 €   35.00 % 
Frais annexes 20.000,00 € DEPARTEMENT 109.919,00 €   10.00 % 

  COMMUNE 219.840,00 €   20,00 % 
Total H.T. 1.099.193,37 € Total H.T. 1.099.193,00 € 100,00 % 

- conseil municipal du 29 novembre -  

Travaux 
Projet de chapiteau du Sirque : présentation du dossier d’avant-projet définitif (A.P.D.) 
Le maire expose que le cabinet A.D.H., maître d’œuvre mandataire, a transmis le dossier en phase A.P.D. du projet de 
construction d’un chapiteau permanent, destiné au pôle national des arts du cirque. L’équipe de maîtrise d’œuvre es-
time que le total Tous Corps d’Etat, du « chapiteau base » au « projet global » peut être désormais fixé à 932.143,30 € 
H.T., soit un écart avec le coût d’objectif  de  82.143,30 € H.T. (+ 10 %).Le maire propose au conseil municipal d’ap-
prouver ce nouveau montant en phase A.P.D, assorti de demandes de mise en option de la sonorisation (30.000 € 
H.T.) et des deux containers de stockage (24.000 € H.T.). Un complément de financement sera recherché dans la 
vente du chapiteau existant. 
Le marché de maîtrise d’œuvre conclu avec le groupement représenté par le cabinet A.D.H. (A.D.H., EPURE, ABACA, 
VBSO et EMACOUSTIC), prévoit la fixation définitive des honoraires de maîtrise d’œuvre, en fonction du coût prévi-
sionnel des travaux, fixé à l’issue de la phase A.P.D. (article 8.3 du CCAP). La validation de l’A.P.D. entraîne égale-
ment une nouvelle répartition des honoraires entre les membres du groupement. L’avenant n°1 arrête définitivement la 
rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre. 
Le forfait provisoire de rémunération du maître d’œuvre s’élève à 134.400 € H.T. Le taux de rémunération (base + EXE 
partielle) est de 15,40 %, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € HT (0,41 %). Le forfait définitif de rémunération 
s’établit donc à 143.550,07 € HT, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € H.T. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal approuve le dossier A.P.D. relatif au projet de nouveau chapiteau ainsi que le montant prévision-
nel des travaux à hauteur de 932.143,30 € H.T., autorise le maire à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise 
d’œuvre fixant le forfait définitif de rémunération, autorise le maire à signer le permis de construire établi sur ces 
bases, autorise le maire à signer tout document nécessaire pour l’exécution de la présente délibération. 

- conseil municipal du 30 octobre - 
Projet chapiteau du Sirque : adoption du plan de financement 
Le maire expose que le coût d’opération prévisionnel de l’opération de construction d’un nouveau chapiteau pôle a été 
arrêté à la somme de 1.099.193,37 € H.T. 
Il est précisé que l’Etat au travers du service de la D.R.A.C. (Direction Régionale des Affaires Culturelles), la Région 
Nouvelle-Aquitaine au travers du contrat de territoire de la Chataigneraie Limousine, et le Département de la Haute-
Vienne, au travers des Contrats Départementaux de Développement Intercommunaux (C.D.D.I.) portés au contrat de 
ruralité, sont sollicités à concourir financièrement à la réalisation de l’ouvrage. Nous demandons également auprès de 
la Région Nouvelle-Aquitaine le déplafonnement de son concours financier au-delà des 20% maximum prévus au con-
trat de territoire. 
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finance-
ment suivant : 

 

Dépenses Recettes 
Travaux 932.143,30 € ETAT 384.717,00 €   35.00 % 

Maîtrise d’œuvre 147.050,07 € REGION 384.717,00 €   35.00 % 
Frais annexes 20.000,00 € DEPARTEMENT 109.919,00 €   10.00 % 

  COMMUNE 219.840,00 €   20,00 % 
Total H.T. 1.099.193,37 € Total H.T. 1.099.193,00 € 100,00 % 

- conseil municipal du 29 novembre -  

Travaux 
Projet de chapiteau du Sirque : présentation du dossier d’avant-projet définitif (A.P.D.) 
Le maire expose que le cabinet A.D.H., maître d’œuvre mandataire, a transmis le dossier en phase A.P.D. du projet de 
construction d’un chapiteau permanent, destiné au pôle national des arts du cirque. L’équipe de maîtrise d’œuvre es-
time que le total Tous Corps d’Etat, du « chapiteau base » au « projet global » peut être désormais fixé à 932.143,30 € 
H.T., soit un écart avec le coût d’objectif  de  82.143,30 € H.T. (+ 10 %).Le maire propose au conseil municipal d’ap-
prouver ce nouveau montant en phase A.P.D, assorti de demandes de mise en option de la sonorisation (30.000 € 
H.T.) et des deux containers de stockage (24.000 € H.T.). Un complément de financement sera recherché dans la 
vente du chapiteau existant. 
Le marché de maîtrise d’œuvre conclu avec le groupement représenté par le cabinet A.D.H. (A.D.H., EPURE, ABACA, 
VBSO et EMACOUSTIC), prévoit la fixation définitive des honoraires de maîtrise d’œuvre, en fonction du coût prévi-
sionnel des travaux, fixé à l’issue de la phase A.P.D. (article 8.3 du CCAP). La validation de l’A.P.D. entraîne égale-
ment une nouvelle répartition des honoraires entre les membres du groupement. L’avenant n°1 arrête définitivement la 
rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre. 
Le forfait provisoire de rémunération du maître d’œuvre s’élève à 134.400 € H.T. Le taux de rémunération (base + EXE 
partielle) est de 15,40 %, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € HT (0,41 %). Le forfait définitif de rémunération 
s’établit donc à 143.550,07 € HT, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € H.T. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal approuve le dossier A.P.D. relatif au projet de nouveau chapiteau ainsi que le montant prévision-
nel des travaux à hauteur de 932.143,30 € H.T., autorise le maire à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise 
d’œuvre fixant le forfait définitif de rémunération, autorise le maire à signer le permis de construire établi sur ces 
bases, autorise le maire à signer tout document nécessaire pour l’exécution de la présente délibération. 

- conseil municipal du 30 octobre - 
Projet chapiteau du Sirque : adoption du plan de financement 
Le maire expose que le coût d’opération prévisionnel de l’opération de construction d’un nouveau chapiteau pôle a été 
arrêté à la somme de 1.099.193,37 € H.T. 
Il est précisé que l’Etat au travers du service de la D.R.A.C. (Direction Régionale des Affaires Culturelles), la Région 
Nouvelle-Aquitaine au travers du contrat de territoire de la Chataigneraie Limousine, et le Département de la Haute-
Vienne, au travers des Contrats Départementaux de Développement Intercommunaux (C.D.D.I.) portés au contrat de 
ruralité, sont sollicités à concourir financièrement à la réalisation de l’ouvrage. Nous demandons également auprès de 
la Région Nouvelle-Aquitaine le déplafonnement de son concours financier au-delà des 20% maximum prévus au con-
trat de territoire. 
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finance-
ment suivant : 

 

Dépenses Recettes 
Travaux 932.143,30 € ETAT 384.717,00 €   35.00 % 

Maîtrise d’œuvre 147.050,07 € REGION 384.717,00 €   35.00 % 
Frais annexes 20.000,00 € DEPARTEMENT 109.919,00 €   10.00 % 

  COMMUNE 219.840,00 €   20,00 % 
Total H.T. 1.099.193,37 € Total H.T. 1.099.193,00 € 100,00 % 

- conseil municipal du 29 novembre -  

Travaux 
Projet de chapiteau du Sirque : présentation du dossier d’avant-projet définitif (A.P.D.) 
Le maire expose que le cabinet A.D.H., maître d’œuvre mandataire, a transmis le dossier en phase A.P.D. du projet de 
construction d’un chapiteau permanent, destiné au pôle national des arts du cirque. L’équipe de maîtrise d’œuvre es-
time que le total Tous Corps d’Etat, du « chapiteau base » au « projet global » peut être désormais fixé à 932.143,30 € 
H.T., soit un écart avec le coût d’objectif  de  82.143,30 € H.T. (+ 10 %).Le maire propose au conseil municipal d’ap-
prouver ce nouveau montant en phase A.P.D, assorti de demandes de mise en option de la sonorisation (30.000 € 
H.T.) et des deux containers de stockage (24.000 € H.T.). Un complément de financement sera recherché dans la 
vente du chapiteau existant. 
Le marché de maîtrise d’œuvre conclu avec le groupement représenté par le cabinet A.D.H. (A.D.H., EPURE, ABACA, 
VBSO et EMACOUSTIC), prévoit la fixation définitive des honoraires de maîtrise d’œuvre, en fonction du coût prévi-
sionnel des travaux, fixé à l’issue de la phase A.P.D. (article 8.3 du CCAP). La validation de l’A.P.D. entraîne égale-
ment une nouvelle répartition des honoraires entre les membres du groupement. L’avenant n°1 arrête définitivement la 
rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre. 
Le forfait provisoire de rémunération du maître d’œuvre s’élève à 134.400 € H.T. Le taux de rémunération (base + EXE 
partielle) est de 15,40 %, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € HT (0,41 %). Le forfait définitif de rémunération 
s’établit donc à 143.550,07 € HT, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € H.T. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal approuve le dossier A.P.D. relatif au projet de nouveau chapiteau ainsi que le montant prévision-
nel des travaux à hauteur de 932.143,30 € H.T., autorise le maire à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise 
d’œuvre fixant le forfait définitif de rémunération, autorise le maire à signer le permis de construire établi sur ces 
bases, autorise le maire à signer tout document nécessaire pour l’exécution de la présente délibération. 

- conseil municipal du 30 octobre - 
Projet chapiteau du Sirque : adoption du plan de financement 
Le maire expose que le coût d’opération prévisionnel de l’opération de construction d’un nouveau chapiteau pôle a été 
arrêté à la somme de 1.099.193,37 € H.T. 
Il est précisé que l’Etat au travers du service de la D.R.A.C. (Direction Régionale des Affaires Culturelles), la Région 
Nouvelle-Aquitaine au travers du contrat de territoire de la Chataigneraie Limousine, et le Département de la Haute-
Vienne, au travers des Contrats Départementaux de Développement Intercommunaux (C.D.D.I.) portés au contrat de 
ruralité, sont sollicités à concourir financièrement à la réalisation de l’ouvrage. Nous demandons également auprès de 
la Région Nouvelle-Aquitaine le déplafonnement de son concours financier au-delà des 20% maximum prévus au con-
trat de territoire. 
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finance-
ment suivant : 

 

Dépenses Recettes 
Travaux 932.143,30 € ETAT 384.717,00 €   35.00 % 

Maîtrise d’œuvre 147.050,07 € REGION 384.717,00 €   35.00 % 
Frais annexes 20.000,00 € DEPARTEMENT 109.919,00 €   10.00 % 

  COMMUNE 219.840,00 €   20,00 % 
Total H.T. 1.099.193,37 € Total H.T. 1.099.193,00 € 100,00 % 

- conseil municipal du 29 novembre -  

Travaux 
Projet de chapiteau du Sirque : présentation du dossier d’avant-projet définitif (A.P.D.) 
Le maire expose que le cabinet A.D.H., maître d’œuvre mandataire, a transmis le dossier en phase A.P.D. du projet de 
construction d’un chapiteau permanent, destiné au pôle national des arts du cirque. L’équipe de maîtrise d’œuvre es-
time que le total Tous Corps d’Etat, du « chapiteau base » au « projet global » peut être désormais fixé à 932.143,30 € 
H.T., soit un écart avec le coût d’objectif  de  82.143,30 € H.T. (+ 10 %).Le maire propose au conseil municipal d’ap-
prouver ce nouveau montant en phase A.P.D, assorti de demandes de mise en option de la sonorisation (30.000 € 
H.T.) et des deux containers de stockage (24.000 € H.T.). Un complément de financement sera recherché dans la 
vente du chapiteau existant. 
Le marché de maîtrise d’œuvre conclu avec le groupement représenté par le cabinet A.D.H. (A.D.H., EPURE, ABACA, 
VBSO et EMACOUSTIC), prévoit la fixation définitive des honoraires de maîtrise d’œuvre, en fonction du coût prévi-
sionnel des travaux, fixé à l’issue de la phase A.P.D. (article 8.3 du CCAP). La validation de l’A.P.D. entraîne égale-
ment une nouvelle répartition des honoraires entre les membres du groupement. L’avenant n°1 arrête définitivement la 
rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre. 
Le forfait provisoire de rémunération du maître d’œuvre s’élève à 134.400 € H.T. Le taux de rémunération (base + EXE 
partielle) est de 15,40 %, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € HT (0,41 %). Le forfait définitif de rémunération 
s’établit donc à 143.550,07 € HT, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € H.T. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal approuve le dossier A.P.D. relatif au projet de nouveau chapiteau ainsi que le montant prévision-
nel des travaux à hauteur de 932.143,30 € H.T., autorise le maire à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise 
d’œuvre fixant le forfait définitif de rémunération, autorise le maire à signer le permis de construire établi sur ces 
bases, autorise le maire à signer tout document nécessaire pour l’exécution de la présente délibération. - conseil municipal du 30 octobre - 
Projet chapiteau du Sirque : adoption du plan de financement 
Le maire expose que le coût d’opération prévisionnel de l’opération de construction d’un nouveau chapiteau pôle a été 
arrêté à la somme de 1.099.193,37 € H.T. 
Il est précisé que l’Etat au travers du service de la D.R.A.C. (Direction Régionale des Affaires Culturelles), la Région 
Nouvelle-Aquitaine au travers du contrat de territoire de la Chataigneraie Limousine, et le Département de la Haute-
Vienne, au travers des Contrats Départementaux de Développement Intercommunaux (C.D.D.I.) portés au contrat de 
ruralité, sont sollicités à concourir financièrement à la réalisation de l’ouvrage. Nous demandons également auprès de 
la Région Nouvelle-Aquitaine le déplafonnement de son concours financier au-delà des 20% maximum prévus au con-
trat de territoire. 
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finance-
ment suivant : 

 

Dépenses Recettes 
Travaux 932.143,30 € ETAT 384.717,00 €   35.00 % 

Maîtrise d’œuvre 147.050,07 € REGION 384.717,00 €   35.00 % 
Frais annexes 20.000,00 € DEPARTEMENT 109.919,00 €   10.00 % 

  COMMUNE 219.840,00 €   20,00 % 
Total H.T. 1.099.193,37 € Total H.T. 1.099.193,00 € 100,00 % 

- conseil municipal du 29 novembre -  

Travaux 
Projet de chapiteau du Sirque : présentation du dossier d’avant-projet définitif (A.P.D.) 
Le maire expose que le cabinet A.D.H., maître d’œuvre mandataire, a transmis le dossier en phase A.P.D. du projet de 
construction d’un chapiteau permanent, destiné au pôle national des arts du cirque. L’équipe de maîtrise d’œuvre es-
time que le total Tous Corps d’Etat, du « chapiteau base » au « projet global » peut être désormais fixé à 932.143,30 € 
H.T., soit un écart avec le coût d’objectif  de  82.143,30 € H.T. (+ 10 %).Le maire propose au conseil municipal d’ap-
prouver ce nouveau montant en phase A.P.D, assorti de demandes de mise en option de la sonorisation (30.000 € 
H.T.) et des deux containers de stockage (24.000 € H.T.). Un complément de financement sera recherché dans la 
vente du chapiteau existant. 
Le marché de maîtrise d’œuvre conclu avec le groupement représenté par le cabinet A.D.H. (A.D.H., EPURE, ABACA, 
VBSO et EMACOUSTIC), prévoit la fixation définitive des honoraires de maîtrise d’œuvre, en fonction du coût prévi-
sionnel des travaux, fixé à l’issue de la phase A.P.D. (article 8.3 du CCAP). La validation de l’A.P.D. entraîne égale-
ment une nouvelle répartition des honoraires entre les membres du groupement. L’avenant n°1 arrête définitivement la 
rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre. 
Le forfait provisoire de rémunération du maître d’œuvre s’élève à 134.400 € H.T. Le taux de rémunération (base + EXE 
partielle) est de 15,40 %, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € HT (0,41 %). Le forfait définitif de rémunération 
s’établit donc à 143.550,07 € HT, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € H.T. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal approuve le dossier A.P.D. relatif au projet de nouveau chapiteau ainsi que le montant prévision-
nel des travaux à hauteur de 932.143,30 € H.T., autorise le maire à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise 
d’œuvre fixant le forfait définitif de rémunération, autorise le maire à signer le permis de construire établi sur ces 
bases, autorise le maire à signer tout document nécessaire pour l’exécution de la présente délibération. 

- conseil municipal du 30 octobre - 
Projet chapiteau du Sirque : adoption du plan de financement 
Le maire expose que le coût d’opération prévisionnel de l’opération de construction d’un nouveau chapiteau pôle a été 
arrêté à la somme de 1.099.193,37 € H.T. 
Il est précisé que l’Etat au travers du service de la D.R.A.C. (Direction Régionale des Affaires Culturelles), la Région 
Nouvelle-Aquitaine au travers du contrat de territoire de la Chataigneraie Limousine, et le Département de la Haute-
Vienne, au travers des Contrats Départementaux de Développement Intercommunaux (C.D.D.I.) portés au contrat de 
ruralité, sont sollicités à concourir financièrement à la réalisation de l’ouvrage. Nous demandons également auprès de 
la Région Nouvelle-Aquitaine le déplafonnement de son concours financier au-delà des 20% maximum prévus au con-
trat de territoire. 
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finance-
ment suivant : 

 

Dépenses Recettes 
Travaux 932.143,30 € ETAT 384.717,00 €   35.00 % 

Maîtrise d’œuvre 147.050,07 € REGION 384.717,00 €   35.00 % 
Frais annexes 20.000,00 € DEPARTEMENT 109.919,00 €   10.00 % 

  COMMUNE 219.840,00 €   20,00 % 
Total H.T. 1.099.193,37 € Total H.T. 1.099.193,00 € 100,00 % 

- conseil municipal du 29 novembre -  

Travaux 
Projet de chapiteau du Sirque : présentation du dossier d’avant-projet définitif (A.P.D.) 
Le maire expose que le cabinet A.D.H., maître d’œuvre mandataire, a transmis le dossier en phase A.P.D. du projet de 
construction d’un chapiteau permanent, destiné au pôle national des arts du cirque. L’équipe de maîtrise d’œuvre es-
time que le total Tous Corps d’Etat, du « chapiteau base » au « projet global » peut être désormais fixé à 932.143,30 € 
H.T., soit un écart avec le coût d’objectif  de  82.143,30 € H.T. (+ 10 %).Le maire propose au conseil municipal d’ap-
prouver ce nouveau montant en phase A.P.D, assorti de demandes de mise en option de la sonorisation (30.000 € 
H.T.) et des deux containers de stockage (24.000 € H.T.). Un complément de financement sera recherché dans la 
vente du chapiteau existant. 
Le marché de maîtrise d’œuvre conclu avec le groupement représenté par le cabinet A.D.H. (A.D.H., EPURE, ABACA, 
VBSO et EMACOUSTIC), prévoit la fixation définitive des honoraires de maîtrise d’œuvre, en fonction du coût prévi-
sionnel des travaux, fixé à l’issue de la phase A.P.D. (article 8.3 du CCAP). La validation de l’A.P.D. entraîne égale-
ment une nouvelle répartition des honoraires entre les membres du groupement. L’avenant n°1 arrête définitivement la 
rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre. 
Le forfait provisoire de rémunération du maître d’œuvre s’élève à 134.400 € H.T. Le taux de rémunération (base + EXE 
partielle) est de 15,40 %, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € HT (0,41 %). Le forfait définitif de rémunération 
s’établit donc à 143.550,07 € HT, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € H.T. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal approuve le dossier A.P.D. relatif au projet de nouveau chapiteau ainsi que le montant prévision-
nel des travaux à hauteur de 932.143,30 € H.T., autorise le maire à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise 
d’œuvre fixant le forfait définitif de rémunération, autorise le maire à signer le permis de construire établi sur ces 
bases, autorise le maire à signer tout document nécessaire pour l’exécution de la présente délibération. 
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- conseil municipal du 20 décembre - 

- conseil municipal du 30 octobre - 

Fixation du taux de la taxe d’aménagement au 1er janvier 2019 
 

Le maire rappelle que par délibération en date du 30 octobre 2014, le conseil municipal avait fixé le taux de la taxe 
d’aménagement à 2 %, applicable à compter du 1er janvier 2015. Le bureau municipal propose de l’augmenter et de 
la fixer à 2,5 %. 
La délibération devant être prise avant le 30 novembre pour une application au 1er janvier 2019, le conseil municipal 
est appelé à se prononcer sur cette proposition. 
Le conseil municipal accepte d’augmenter le taux communal de la taxe d’aménagement et de le fixer à 2,5 %. 

Optimisation informatique de la mairie : présentation du plan de financement 
 
Le maire propose de procéder à une optimisation de l’infrastructure informatique de la mairie, en raison de la loi 
R.G.P.D. (Règlement Général sur la Protection des Données) et des problèmes techniques liés au serveur et au 
réseau. En effet, le système informatique actuel est obsolète, et non évolutif. De plus, le temps de réponse d’accès 
aux données est trop long, la sécurité des informations et du matériel est insuffisante. Un cahier des charges a été 
établi pour consultation des entreprises. 
 
Les objectifs attendus sont les suivants : 
- Mettre en œuvre un système performant et évolutif 
- Sécuriser l’infrastructure matérielle et réseau dans une baie informatique ondulée 
- Respecter les prérequis « matériels » et « réseau » des logiciels de gestion acquis 
- Respecter le planning d’installation et mise en œuvre afin de ne pas perturber la mise en œuvre des logiciels acquis. 
 Une vingtaine d’utilisateurs potentiels sont concernés. Le montant estimatif de l’opération est de 12.371 € H.T. pour 
la partie matériel, et 6.278 € H.T. pour la partie câblage et baies de brassage. 
 
L’Etat au travers de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.), et le Département de la Haute-
Vienne, au travers des Contrats Territoriaux Départementaux (C.T.D.), sont susceptibles de pouvoir concourir finan-
cièrement à la réalisation de l’ouvrage.  
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finan-
cement suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal approuve l’opération à réaliser ainsi que son montant, approuve le plan de financement prévi-
sionnel tel que présenté ci-dessus, sollicite les subventions ETAT pour les montants indiqués dans le plan de finan-
cement prévisionnel, et autorise le maire à signer tout document pour mener à bien ces procédures. 

Dépenses Recettes 

Travaux 18.649,00 € ETAT Plafonné 20.000 € 9.324,00 € 50,00 % 

  COMMUNE 9.325,00 € 50,00 % 

Total H.T. 18.649,00 € Total H.T. 18.649,00 € 100,00 % 

- conseil municipal du 20 décembre -  

Autorisation donnée au maire de signer les marchés de contrat d’assurance 
 
Le cabinet JULIEN, assistant conseil de la collectivité en matière d’assurances, a procédé à l’analyse des offres pour 
le renouvellement des contrats d’assurance de la Commune, qui arrivent à échéance au 31 décembre 2018. La com-
mission d’appel d’offre s’est réunie le 04 octobre 2018 et a décidé de retenir le classement des offres proposé par le 
cabinet JULIEN. 
Le résultat de l’appel à concurrence suivant la procédure adaptée (marchés inférieurs à 90.000 € H.T.) pour les 
quatre lots s’établit T.T.C. comme suit : 
 
- Lot 01 : Risques Automobiles - SMACL ASSURANCES - Prime annuelle : 4.364,60 € 
- Lot 02 : Risques de dommages aux biens - ASSURANCES PILLIOT (COURTIER) VHV ALLEGEMEINE VERSI-
CHERUNG AG (COMPAGNIE D’ASSURANCE) - Prime annuelle : 9.842,18 € 
- Lot 03 : Risques de Responsabilités - CAISSE REGIONALE D’ASSURANCES MUTUELLES AGRICOLES 
CENTRE-ATLANTIQUE - Prime annuelle : 2.945,50 € 
- Lot 04 : Protection juridique de la Ville et protection fonctionnelle des agents et des élus - CABINET JADIS 
(COURTIER) CFDP ASSURANCES - Prime annuelle : 533,93 € 
 
Le marché est établi pour une durée de 5 ans, du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023). 
Le conseil municipal autorise le maire à signer les marchés avec les contractants ci-dessus désignés. 

- conseil municipal du 20 décembre - 

- conseil municipal du 30 octobre - 

Fixation du taux de la taxe d’aménagement au 1er janvier 2019 
 

Le maire rappelle que par délibération en date du 30 octobre 2014, le conseil municipal avait fixé le taux de la taxe 
d’aménagement à 2 %, applicable à compter du 1er janvier 2015. Le bureau municipal propose de l’augmenter et de 
la fixer à 2,5 %. 
La délibération devant être prise avant le 30 novembre pour une application au 1er janvier 2019, le conseil municipal 
est appelé à se prononcer sur cette proposition. 
Le conseil municipal accepte d’augmenter le taux communal de la taxe d’aménagement et de le fixer à 2,5 %. 

Optimisation informatique de la mairie : présentation du plan de financement 
 
Le maire propose de procéder à une optimisation de l’infrastructure informatique de la mairie, en raison de la loi 
R.G.P.D. (Règlement Général sur la Protection des Données) et des problèmes techniques liés au serveur et au 
réseau. En effet, le système informatique actuel est obsolète, et non évolutif. De plus, le temps de réponse d’accès 
aux données est trop long, la sécurité des informations et du matériel est insuffisante. Un cahier des charges a été 
établi pour consultation des entreprises. 
 
Les objectifs attendus sont les suivants : 
- Mettre en œuvre un système performant et évolutif 
- Sécuriser l’infrastructure matérielle et réseau dans une baie informatique ondulée 
- Respecter les prérequis « matériels » et « réseau » des logiciels de gestion acquis 
- Respecter le planning d’installation et mise en œuvre afin de ne pas perturber la mise en œuvre des logiciels acquis. 
 Une vingtaine d’utilisateurs potentiels sont concernés. Le montant estimatif de l’opération est de 12.371 € H.T. pour 
la partie matériel, et 6.278 € H.T. pour la partie câblage et baies de brassage. 
 
L’Etat au travers de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.), et le Département de la Haute-
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- conseil municipal du 30 octobre - 
Projet chapiteau du Sirque : adoption du plan de financement 
Le maire expose que le coût d’opération prévisionnel de l’opération de construction d’un nouveau chapiteau pôle a été 
arrêté à la somme de 1.099.193,37 € H.T. 
Il est précisé que l’Etat au travers du service de la D.R.A.C. (Direction Régionale des Affaires Culturelles), la Région 
Nouvelle-Aquitaine au travers du contrat de territoire de la Chataigneraie Limousine, et le Département de la Haute-
Vienne, au travers des Contrats Départementaux de Développement Intercommunaux (C.D.D.I.) portés au contrat de 
ruralité, sont sollicités à concourir financièrement à la réalisation de l’ouvrage. Nous demandons également auprès de 
la Région Nouvelle-Aquitaine le déplafonnement de son concours financier au-delà des 20% maximum prévus au con-
trat de territoire. 
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finance-
ment suivant : 

 

Dépenses Recettes 
Travaux 932.143,30 € ETAT 384.717,00 €   35.00 % 

Maîtrise d’œuvre 147.050,07 € REGION 384.717,00 €   35.00 % 
Frais annexes 20.000,00 € DEPARTEMENT 109.919,00 €   10.00 % 

  COMMUNE 219.840,00 €   20,00 % 
Total H.T. 1.099.193,37 € Total H.T. 1.099.193,00 € 100,00 % 

- conseil municipal du 29 novembre -  

Travaux 
Projet de chapiteau du Sirque : présentation du dossier d’avant-projet définitif (A.P.D.) 
Le maire expose que le cabinet A.D.H., maître d’œuvre mandataire, a transmis le dossier en phase A.P.D. du projet de 
construction d’un chapiteau permanent, destiné au pôle national des arts du cirque. L’équipe de maîtrise d’œuvre es-
time que le total Tous Corps d’Etat, du « chapiteau base » au « projet global » peut être désormais fixé à 932.143,30 € 
H.T., soit un écart avec le coût d’objectif  de  82.143,30 € H.T. (+ 10 %).Le maire propose au conseil municipal d’ap-
prouver ce nouveau montant en phase A.P.D, assorti de demandes de mise en option de la sonorisation (30.000 € 
H.T.) et des deux containers de stockage (24.000 € H.T.). Un complément de financement sera recherché dans la 
vente du chapiteau existant. 
Le marché de maîtrise d’œuvre conclu avec le groupement représenté par le cabinet A.D.H. (A.D.H., EPURE, ABACA, 
VBSO et EMACOUSTIC), prévoit la fixation définitive des honoraires de maîtrise d’œuvre, en fonction du coût prévi-
sionnel des travaux, fixé à l’issue de la phase A.P.D. (article 8.3 du CCAP). La validation de l’A.P.D. entraîne égale-
ment une nouvelle répartition des honoraires entre les membres du groupement. L’avenant n°1 arrête définitivement la 
rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre. 
Le forfait provisoire de rémunération du maître d’œuvre s’élève à 134.400 € H.T. Le taux de rémunération (base + EXE 
partielle) est de 15,40 %, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € HT (0,41 %). Le forfait définitif de rémunération 
s’établit donc à 143.550,07 € HT, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € H.T. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal approuve le dossier A.P.D. relatif au projet de nouveau chapiteau ainsi que le montant prévision-
nel des travaux à hauteur de 932.143,30 € H.T., autorise le maire à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise 
d’œuvre fixant le forfait définitif de rémunération, autorise le maire à signer le permis de construire établi sur ces 
bases, autorise le maire à signer tout document nécessaire pour l’exécution de la présente délibération. 
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prouver ce nouveau montant en phase A.P.D, assorti de demandes de mise en option de la sonorisation (30.000 € 
H.T.) et des deux containers de stockage (24.000 € H.T.). Un complément de financement sera recherché dans la 
vente du chapiteau existant. 
Le marché de maîtrise d’œuvre conclu avec le groupement représenté par le cabinet A.D.H. (A.D.H., EPURE, ABACA, 
VBSO et EMACOUSTIC), prévoit la fixation définitive des honoraires de maîtrise d’œuvre, en fonction du coût prévi-
sionnel des travaux, fixé à l’issue de la phase A.P.D. (article 8.3 du CCAP). La validation de l’A.P.D. entraîne égale-
ment une nouvelle répartition des honoraires entre les membres du groupement. L’avenant n°1 arrête définitivement la 
rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre. 
Le forfait provisoire de rémunération du maître d’œuvre s’élève à 134.400 € H.T. Le taux de rémunération (base + EXE 
partielle) est de 15,40 %, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € HT (0,41 %). Le forfait définitif de rémunération 
s’établit donc à 143.550,07 € HT, auquel se rajoute le forfait SSI de 3.500 € H.T. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal approuve le dossier A.P.D. relatif au projet de nouveau chapiteau ainsi que le montant prévision-
nel des travaux à hauteur de 932.143,30 € H.T., autorise le maire à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise 
d’œuvre fixant le forfait définitif de rémunération, autorise le maire à signer le permis de construire établi sur ces 
bases, autorise le maire à signer tout document nécessaire pour l’exécution de la présente délibération. 

- conseil municipal du 30 octobre - 
Projet chapiteau du Sirque : adoption du plan de financement 
Le maire expose que le coût d’opération prévisionnel de l’opération de construction d’un nouveau chapiteau pôle a été 
arrêté à la somme de 1.099.193,37 € H.T. 
Il est précisé que l’Etat au travers du service de la D.R.A.C. (Direction Régionale des Affaires Culturelles), la Région 
Nouvelle-Aquitaine au travers du contrat de territoire de la Chataigneraie Limousine, et le Département de la Haute-
Vienne, au travers des Contrats Départementaux de Développement Intercommunaux (C.D.D.I.) portés au contrat de 
ruralité, sont sollicités à concourir financièrement à la réalisation de l’ouvrage. Nous demandons également auprès de 
la Région Nouvelle-Aquitaine le déplafonnement de son concours financier au-delà des 20% maximum prévus au con-
trat de territoire. 
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finance-
ment suivant : 

 

Dépenses Recettes 
Travaux 932.143,30 € ETAT 384.717,00 €   35.00 % 

Maîtrise d’œuvre 147.050,07 € REGION 384.717,00 €   35.00 % 
Frais annexes 20.000,00 € DEPARTEMENT 109.919,00 €   10.00 % 

  COMMUNE 219.840,00 €   20,00 % 
Total H.T. 1.099.193,37 € Total H.T. 1.099.193,00 € 100,00 % 

- conseil municipal du 29 novembre -  
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Projet d’aménagement centre bourg  
Les plans présentés au dernier COPIL ont été communiqués aux membres du conseil municipal. 
 
Le maire expose le projet d’étape qui fixe les aménagements des places de la République et Annie Fratellini : 
- Un axe de déplacement piétonnier depuis les rues Saint Ferréol et rue des écoles vers la rue Gambetta via la 
place de la République qui retrouverait ainsi une véritable centralité, 
- Aménagement du parvis du centre Agora, future maison de l’intercommunalité (CIAS, OT, SPANC…) sur notre 
partie de territoire, et augmentation des capacités de stationnement, 
- Une recomposition et une gestion différenciée des espaces végétalisés, développer les parties vertes et absor-
bantes, 
- Prise en compte des mobilités douces (piétons, vélos...), 
- Mise en sens de circulation rectifiée de l’ilot Michelet, 
- Réflexion sur le positionnement des arrêts de bus, des sanitaires publics, du mobilier urbain. 
La commune aura à définir également la qualité des traitements de surface des places. Un des objectifs de cet amé-
nagement est de ne pas empêcher le caractère évolutif d’autres projets. 
- Déployer la communication vers un public élargi au-delà du comité de pilotage à l’issue de la mise en forme aisé-
ment communicable des documents graphiques du projet. 

Projet de centre bourg : présentation de l’A.P.D (Avant-Projet Définitif : l’aménagement de la Place de la République 
 
Le conseil municipal a retenu l’équipe de maîtrise d’œuvre constituée du cabinet ALUPA et du BET LARBRE pour 
l’étude du projet de centre-bourg. A l’issue du 7ème Comité de Pilotage réuni le 12 décembre 2018, nous avons élabo-
ré en commun l’Avant-Projet Définitif concernant l’aménagement de la Place de la République.  
 
Le projet est décomposé en trois tranches qui peuvent être réalisées indépendamment les unes des autres  : Le haut 
de la Place de la République, le bas de la Place, la Place Annie Fratellini. Trois variantes qualitatives sont proposées 
dont les montants estimatifs des travaux s’établissent comme suit : 
 
 Solution 1  :  1.173.866 € HT  Solution 2  :  1.286.549 € HT  Solution 3  :  1.536.116 € HT 
 
 Tranche 1    546.849 € HT  Tranche 1      596.050 € HT  Tranche 1      723.395 € HT 
 Tranche 2    506.769 € HT  Tranche 2      553.826 € HT  Tranche 2      663.648 € HT 
 Tranche 3    120.247 € HT  Tranche 3      136.672 € HT  Tranche 3      149.072 € HT 
 
Vu le montant budget prévisionnel des travaux de 850.000 € établi par l’ATEC pour cette opération, qui a servi de 
base à la consultation de l’équipe de maîtrise d’œuvre ; 
Vue les conditions d’éligibilité du projet à participation financière plafonnée de l’Etat au titre de la DETR (150.000 € 
représentant 25% du montant de l’opération plafonné à 600.000 € HT) ; 
Vues les conditions d’éligibilité du projet à participation financière plafonnée du Département au titre des C.D.D.I. 
(210.000 € représentant 30% du montant de l’opération plafonné à 700.000 € HT)  
Vues les capacités financières de la commune ; 
Attendu enfin que le Département de la Haute-Vienne, à l’instar des commerçants de centre-ville, souhaite conserver 
la route départementale n° 15 dans le centre bourg et non son déclassement au profit de la voie de contournement ; 
Attendu que des travaux d’amélioration des réseaux souterrains E.P. (eaux pluviales) et E.U. (eaux usées) devront 
être réalisés au préalable suivant l’étude diagnostic en cours dont nous ne connaissons pas encore précisément le 
montant ; 
Le maire propose au conseil municipal de limiter le périmètre du projet à la réalisation des tranches 1 et 3 de la solu-
tion 2. Un ajustement topographique modéré de l’emplacement du cheminement piétonnier axial du projet sera à 
opérer à la phase PRO. Le montant prévisionnel définitif des travaux est établi à 732.722 € H.T. Le dossier ainsi vali-
dé servira de base au dépôt du permis d’aménager, 
Le maire propose au conseil municipal d’approuver l’A.P.D. constitué des tranches n° 1 et 3 de la solution n° 2, 
d’autoriser le Maire à signer le permis d’aménager, à solliciter les demandes de financements sur ces bases et à si-
gner les pièces nécessaires au bon avancement de la procédure. 
 
Le conseil municipal approuve l’Avant-Projet Définitif comprenant les tranches 1 et 3 de la solution 2, autorise le 
maire à signer le permis d’aménager, les marchés de travaux et l’ensemble des pièces nécessaire à la bonne réalisa-

- conseil municipal du 20 décembre - 

- conseil municipal du 20 décembre -  

Projet de centre bourg : présentation du plan de financement. 
 
Le maire présente que l’Etat au travers de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.), et le Dépar-
tement de la Haute-Vienne, au travers des Contrats Territoriaux Départementaux (C.T.D.), sont susceptibles de 
pouvoir concourir financièrement à la réalisation de l’ouvrage. 
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finan-
cement suivant : 
Le conseil municipal approuve l’opération à réaliser ainsi que son montant, approuve le plan de financement prévi-
sionnel tel que présenté ci-dessus, sollicite les subventions ETAT et DEPARTEMENT pour les montants indiqués 
dans le plan de financement prévisionnel, autorise le maire à signer tout document pour mener à bien ces procé-
dures. 

Dépenses Recettes 
Travaux 732.722 € ETAT Plafonné 150.000 € 150.000 € 18,70 % 

Maîtrise d’œuvre 54.397 €    
Frais annexes 15.000 € DEPARTEMENT Plafonné 210.000 € 210.000 € 26,18 % 

  COMMUNE 442.119 € 55,12 % 

Total H.T. 802.119 € Total H.T. 802.119 € 100,00 % 
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- Réflexion sur le positionnement des arrêts de bus, des sanitaires publics, du mobilier urbain. 
La commune aura à définir également la qualité des traitements de surface des places. Un des objectifs de cet amé-
nagement est de ne pas empêcher le caractère évolutif d’autres projets. 
- Déployer la communication vers un public élargi au-delà du comité de pilotage à l’issue de la mise en forme aisé-
ment communicable des documents graphiques du projet. 

Projet de centre bourg : présentation de l’A.P.D (Avant-Projet Définitif : l’aménagement de la Place de la République 
 
Le conseil municipal a retenu l’équipe de maîtrise d’œuvre constituée du cabinet ALUPA et du BET LARBRE pour 
l’étude du projet de centre-bourg. A l’issue du 7ème Comité de Pilotage réuni le 12 décembre 2018, nous avons élabo-
ré en commun l’Avant-Projet Définitif concernant l’aménagement de la Place de la République.  
 
Le projet est décomposé en trois tranches qui peuvent être réalisées indépendamment les unes des autres  : Le haut 
de la Place de la République, le bas de la Place, la Place Annie Fratellini. Trois variantes qualitatives sont proposées 
dont les montants estimatifs des travaux s’établissent comme suit : 
 
 Solution 1  :  1.173.866 € HT  Solution 2  :  1.286.549 € HT  Solution 3  :  1.536.116 € HT 
 
 Tranche 1    546.849 € HT  Tranche 1      596.050 € HT  Tranche 1      723.395 € HT 
 Tranche 2    506.769 € HT  Tranche 2      553.826 € HT  Tranche 2      663.648 € HT 
 Tranche 3    120.247 € HT  Tranche 3      136.672 € HT  Tranche 3      149.072 € HT 
 
Vu le montant budget prévisionnel des travaux de 850.000 € établi par l’ATEC pour cette opération, qui a servi de 
base à la consultation de l’équipe de maîtrise d’œuvre ; 
Vue les conditions d’éligibilité du projet à participation financière plafonnée de l’Etat au titre de la DETR (150.000 € 
représentant 25% du montant de l’opération plafonné à 600.000 € HT) ; 
Vues les conditions d’éligibilité du projet à participation financière plafonnée du Département au titre des C.D.D.I. 
(210.000 € représentant 30% du montant de l’opération plafonné à 700.000 € HT)  
Vues les capacités financières de la commune ; 
Attendu enfin que le Département de la Haute-Vienne, à l’instar des commerçants de centre-ville, souhaite conserver 
la route départementale n° 15 dans le centre bourg et non son déclassement au profit de la voie de contournement ; 
Attendu que des travaux d’amélioration des réseaux souterrains E.P. (eaux pluviales) et E.U. (eaux usées) devront 
être réalisés au préalable suivant l’étude diagnostic en cours dont nous ne connaissons pas encore précisément le 
montant ; 
Le maire propose au conseil municipal de limiter le périmètre du projet à la réalisation des tranches 1 et 3 de la solu-
tion 2. Un ajustement topographique modéré de l’emplacement du cheminement piétonnier axial du projet sera à 
opérer à la phase PRO. Le montant prévisionnel définitif des travaux est établi à 732.722 € H.T. Le dossier ainsi vali-
dé servira de base au dépôt du permis d’aménager, 
Le maire propose au conseil municipal d’approuver l’A.P.D. constitué des tranches n° 1 et 3 de la solution n° 2, 
d’autoriser le Maire à signer le permis d’aménager, à solliciter les demandes de financements sur ces bases et à si-
gner les pièces nécessaires au bon avancement de la procédure. 
 
Le conseil municipal approuve l’Avant-Projet Définitif comprenant les tranches 1 et 3 de la solution 2, autorise le 
maire à signer le permis d’aménager, les marchés de travaux et l’ensemble des pièces nécessaire à la bonne réalisa-

- conseil municipal du 20 décembre - 

- conseil municipal du 20 décembre -  

Projet de centre bourg : présentation du plan de financement. 
 
Le maire présente que l’Etat au travers de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.), et le Dépar-
tement de la Haute-Vienne, au travers des Contrats Territoriaux Départementaux (C.T.D.), sont susceptibles de 
pouvoir concourir financièrement à la réalisation de l’ouvrage. 
Il convient donc de solliciter les subventions, auprès des différents financeurs, comme indiqué dans le plan de finan-
cement suivant : 
Le conseil municipal approuve l’opération à réaliser ainsi que son montant, approuve le plan de financement prévi-
sionnel tel que présenté ci-dessus, sollicite les subventions ETAT et DEPARTEMENT pour les montants indiqués 
dans le plan de financement prévisionnel, autorise le maire à signer tout document pour mener à bien ces procé-
dures. 

Dépenses Recettes 
Travaux 732.722 € ETAT Plafonné 150.000 € 150.000 € 18,70 % 

Maîtrise d’œuvre 54.397 €    
Frais annexes 15.000 € DEPARTEMENT Plafonné 210.000 € 210.000 € 26,18 % 

  COMMUNE 442.119 € 55,12 % 

Total H.T. 802.119 € Total H.T. 802.119 € 100,00 % 
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Divers 

Personnel 

- conseil municipal du 20 septembre -  

Réhabilitation des réseaux de collecte eaux usées et eaux pluviales 
Le maire présente la première tranche de travaux de réhabilitation des réseaux que la commune de Nexon souhaite 
engager. Cette tranche de travaux permettra de réduire de manière significative les volumes d’eaux claires parasites 
actuellement raccordés aux réseaux de collecte des eaux usées.  
Ces travaux s’inscrivent dans le cadre du remplacement de la station d’épuration des Gannes. Cette réalisation pro-
grammée pour l’année 2019 nécessite ces travaux prioritaires. Les réductions d’apports d’eaux claires parasites, qui 
seront possibles par le présent programme, ont été prises en compte dans le dimensionnement de la nouvelle station. 
Le montant global de ce programme est estimé à 700.000 € HT. 
Le plan de financement proposé est le suivant : 
Département de la Haute-Vienne (30 %) :    210.000 € H.T. 
Agence de l’eau Loire-Bretagne (50 %) :   350.000 € H.T. 
Commune de Nexon (20 %) :     140.000 € H.T. 
 
Le conseil municipal approuve les opérations de travaux présentées à la programmation départementale 2019 ainsi 
que leurs montants, sollicite les subventions départementales conformément aux plans de financement énoncés ci-
dessus, et autorise le maire à signer tout document nécessaire pour mener à bien cette procédure. 

- conseil municipal du 20 septembre - 
-  

- conseil municipal du 20 décembre - 

Personnel communal : transformation d’un poste au grade d’agent de maîtrise en un poste d’adjoint tech-
nique principal de 1ère classe, créations d’un poste d’adjoint technique à temps complet et d’un poste d’ad-
joint technique à temps non complet 
Le maire expose qu’il est nécessaire de procéder à : 
- la transformation d’un poste d’agent de maîtrise en un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe : afin de 
permettre la promotion d’un agent des services techniques, actuellement adjoint technique principal de 2ème classe, 
de passer au grade immédiatement supérieur. 
- la création de deux postes d’adjoint technique : un poste à temps complet pour les services techniques (voirie) et 
un poste à temps non complet 32/35ème pour le service scolaire et hygiène des locaux. 
Le conseil municipal autorise cette transformation et ces créations de postes. 

 
Salles de réunion de l’espace Lelong-Markoff : règlement intérieur et conditions d’utilisation 
Le maire rappelle que l’espace Lelong-Markoff, nouvellement créé, comporte en rez-de-chaussée deux salles de 
réunion, dont les surfaces sont respectivement de 85 m² et 66 m². Une des salles est destinée à la vie associative, 
elle est principalement attribuée à l’Amicale des Aînés. La seconde salle peut être utilisée pour différentes réunions 
ou formations et sa réservation se fait à l’accueil de la mairie. 
Un règlement a été élaboré et a pour objet de définir les modalités d’utilisation de ces salles. 
 
Il est proposé de rajouter dans l’article 4 du règlement intérieur que les associations ne sont pas autorisées à cuisi-
ner, car les salles ne sont pas équipées de hottes. 
Le conseil municipal approuve ce règlement intérieur et autorise le maire à le signer. Il est consultable en mairie et 
sur place. 
 - conseil municipal du 30 octobre -  

Notification du marché de travaux pour la construction de la station d’épuration : demande d’avance de tré-
sorerie à l’agence de l’eau Loire-Bretagne 
Le maire expose que le marché de travaux de la station d’épuration a été signé avec la SAUR mandataire du grou-
pement d’entreprises en date du 29 novembre 2018 pour un montant de 1.506.991 € HT. 
Suite à la réception de la notification du marché de travaux de construction de la nouvelle station d’épuration du 
bourg avec l’entreprise SAUR en date du 7 décembre 2018, la commune peut être destinatrice du financement de 
60% de l’agence de l’eau Loire-Bretagne. La commune peut également solliciter à l’issue de l’envoi prévu courant 
janvier 2019 de l’Ordre de Service de commencer les travaux une avance de trésorerie auprès de l’Agence de l’eau 
Loire-Bretagne. Cette avance de trésorerie, qui représente 20% du montant des travaux est proposée sans intérêt, 
remboursable sur quinze ans à l’issue d’un délai de carence de deux ans après son versement. 
Compte tenu des besoins de trésorerie de la commune au regard des montants élevés de l’opération et de l’échelon-
nement prévisible des versements de financements accordés, Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le maire 
à solliciter cette avance de trésorerie et à signer les pièces nécessaires au bon avancement de la procédure. 
 
Le conseil municipal, autorise le maire à solliciter l’avance de trésorerie de 20% auprès de l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne, et à signer toutes les pièces relatives à cette avance. 

Divers 

Personnel 
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- conseil municipal du 29 novembre -  

Convention entre la commune de Nexon et Météo France pour l’installation d’une station automatique à 
Nexon 
Le maire expose que Météo France vient de lancer un projet de rénovation climatique. Le point de mesure sur 
Nexon se situe depuis 1972 dans l’enceinte de l’actuelle gendarmerie. Pour des raisons administratives, Météo 
France doit trouver un autre site. 
Il est possible d’implanter ce point de mesure à l’angle de la rue Gay-Lussac et de l’avenue Garibaldi. Il s’agit d’une 
station dite légère, disposant d’un capteur de température et d’un pluviomètre, avec une emprise au sol de 9 m² 
sans infrastructure en béton. 

Le conseil municipal autorise le maire à signer la convention pour l’occupation du terrain, celle-ci comportant un 
loyer de 150 € par an.  - conseil municipal du 20 septembre -  

Convention entre la commune de Nexon, le S.Y.D.E.D. et la communauté de communes Pays de Nexon – 
Monts de Châlus relative à l’implantation et au suivi d’un point de compostage au camping de la Lande 
Le maire expose que le S.Y.D.E.D., en tant que Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage et dans le cadre de son pro-
gramme local de prévention des déchets, a pour principal objectif de réduire la production de déchets sur son terri-
toire. Dans ce but, il promeut la pratique du compostage domestique et partagé. 
La communauté de communes Pays de Nexon – Monts de Châlus s’est engagée dans une démarche d’éco-
exemplarité auprès du S.Y.D.E.D. en avril 2013 et mène une politique visant à réduire la production de déchets et 
d’incitation au tri sur son territoire. 
Le camping municipal de Nexon a souhaité mettre en place en 2016 des composteurs à la disposition des estivants. 
A la suite de la fusion des deux territoires, le camping bénéficie de l’appui technique de la communauté de com-
munes. 
Une convention a été établie afin de préciser les engagements du camping de Nexon, les conditions du prêt du ma-
tériel de compostage par le S.Y.D.E.D. et les modalités de suivi par la communauté de communes. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer la présente convention. 

 - conseil municipal du 20 septembre -  

Office de tourisme intercommunal : autorisation de signer une convention de partenariat portant sur la 
commercialisation des classes de découverte 
Afin de commercialiser des classes de découverte (Moyen-âge, Renaissance et Environnement et biodiversité), 
l’Office de Tourisme Intercommunal a identifié un certain nombre de sites partenaires ; pour Nexon : la Commune-
jardin des sens, le Haras de parc, le Sirque qui deviendront prestataires privilégiés dans le cadre de l’organisation 
de l’accueil des groupes. Pour se faire, nous devons, comme les autres partenaires, signer une convention définis-
sant les règles de ce partenariat. 
Il est rappelé que la commune fait appel elle-même à deux prestataires, Messieurs Mathieu BASSART et Aurélien 
MALRIC pour animer les visites du jardin des sens dans le cadre de journées ou demi-journées en direction des 
scolaires. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer la convention de partenariat avec l’office de tourisme intercommunal. 

 - conseil municipal du 29 novembre -  

 - conseil municipal du 29 novembre -  

Redevance d’Occupation Des Opérateurs de communications électroniques pour l’année 2018 (R.O.D.P.) 
Le maire expose que la Commune doit établir, chaque année, le tableau récapitulatif du patrimoine du total des équi-
pements de télécommunication occupant le domaine public routier géré par la mairie de Nexon. 
Pour ce faire, il convient d’appliquer les barèmes plafonnés indiqués dans l’article R.20-52 du décret n° 2005-1076 
du 27 décembre 2005 et de réévaluer chaque année le montant de la redevance due par Orange. 
Le montant de la redevance pour 2018 est de 3.682,69 €. 
Le conseil municipal approuve l’inventaire des installations faites par Orange pour l’année 2018, sollicite la rede-
vance correspondante de 3.682,69 € pour l’année 2018 et autorise le maire à signer tout document nécessaire au 
bon déroulement de la procédure. 

Adhésion de la commune à la Mission Locale Rurale de la Haute-Vienne 
Le conseil municipal accepte l’ajout de cette question à l’ordre du jour. Comptant 4 antennes, 19 lieux d’accueil et 29 
professionnels au service des jeunes et des entreprises, la Mission Locale Rurale accompagne les jeunes du terri-
toire dans leur parcours personnalisé de formation et de recherche d’emploi, contrats en alternance, parrainage vers 
l’emploi, et facilite l’accès à la garantie jeune pour les plus précaires. 
Avant la fusion entre les deux communautés de communes Pays de Nexon et Monts de Chalus, cette adhésion à 
caractère social était assurée par l’intercommunalité. Désormais il revient aux communes qui le souhaitent de procé-
der à cette adhésion au tarif de 1,00 € par habitant, soit 2.600 € pour notre commune. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité décide d’adhérer à la Mission Locale Rurale pour l’année 
2018, et autorise le versement du montant de l’adhésion. 
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Divers 

Personnel 

- conseil municipal du 20 septembre -  

Réhabilitation des réseaux de collecte eaux usées et eaux pluviales 
Le maire présente la première tranche de travaux de réhabilitation des réseaux que la commune de Nexon souhaite 
engager. Cette tranche de travaux permettra de réduire de manière significative les volumes d’eaux claires parasites 
actuellement raccordés aux réseaux de collecte des eaux usées.  
Ces travaux s’inscrivent dans le cadre du remplacement de la station d’épuration des Gannes. Cette réalisation pro-
grammée pour l’année 2019 nécessite ces travaux prioritaires. Les réductions d’apports d’eaux claires parasites, qui 
seront possibles par le présent programme, ont été prises en compte dans le dimensionnement de la nouvelle station. 
Le montant global de ce programme est estimé à 700.000 € HT. 
Le plan de financement proposé est le suivant : 
Département de la Haute-Vienne (30 %) :    210.000 € H.T. 
Agence de l’eau Loire-Bretagne (50 %) :   350.000 € H.T. 
Commune de Nexon (20 %) :     140.000 € H.T. 
 
Le conseil municipal approuve les opérations de travaux présentées à la programmation départementale 2019 ainsi 
que leurs montants, sollicite les subventions départementales conformément aux plans de financement énoncés ci-
dessus, et autorise le maire à signer tout document nécessaire pour mener à bien cette procédure. 

- conseil municipal du 20 septembre - 
-  

- conseil municipal du 20 décembre - 

Personnel communal : transformation d’un poste au grade d’agent de maîtrise en un poste d’adjoint tech-
nique principal de 1ère classe, créations d’un poste d’adjoint technique à temps complet et d’un poste d’ad-
joint technique à temps non complet 
Le maire expose qu’il est nécessaire de procéder à : 
- la transformation d’un poste d’agent de maîtrise en un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe : afin de 
permettre la promotion d’un agent des services techniques, actuellement adjoint technique principal de 2ème classe, 
de passer au grade immédiatement supérieur. 
- la création de deux postes d’adjoint technique : un poste à temps complet pour les services techniques (voirie) et 
un poste à temps non complet 32/35ème pour le service scolaire et hygiène des locaux. 
Le conseil municipal autorise cette transformation et ces créations de postes. 

 
Salles de réunion de l’espace Lelong-Markoff : règlement intérieur et conditions d’utilisation 
Le maire rappelle que l’espace Lelong-Markoff, nouvellement créé, comporte en rez-de-chaussée deux salles de 
réunion, dont les surfaces sont respectivement de 85 m² et 66 m². Une des salles est destinée à la vie associative, 
elle est principalement attribuée à l’Amicale des Aînés. La seconde salle peut être utilisée pour différentes réunions 
ou formations et sa réservation se fait à l’accueil de la mairie. 
Un règlement a été élaboré et a pour objet de définir les modalités d’utilisation de ces salles. 
 
Il est proposé de rajouter dans l’article 4 du règlement intérieur que les associations ne sont pas autorisées à cuisi-
ner, car les salles ne sont pas équipées de hottes. 
Le conseil municipal approuve ce règlement intérieur et autorise le maire à le signer. Il est consultable en mairie et 
sur place. 
 - conseil municipal du 30 octobre -  

Notification du marché de travaux pour la construction de la station d’épuration : demande d’avance de tré-
sorerie à l’agence de l’eau Loire-Bretagne 
Le maire expose que le marché de travaux de la station d’épuration a été signé avec la SAUR mandataire du grou-
pement d’entreprises en date du 29 novembre 2018 pour un montant de 1.506.991 € HT. 
Suite à la réception de la notification du marché de travaux de construction de la nouvelle station d’épuration du 
bourg avec l’entreprise SAUR en date du 7 décembre 2018, la commune peut être destinatrice du financement de 
60% de l’agence de l’eau Loire-Bretagne. La commune peut également solliciter à l’issue de l’envoi prévu courant 
janvier 2019 de l’Ordre de Service de commencer les travaux une avance de trésorerie auprès de l’Agence de l’eau 
Loire-Bretagne. Cette avance de trésorerie, qui représente 20% du montant des travaux est proposée sans intérêt, 
remboursable sur quinze ans à l’issue d’un délai de carence de deux ans après son versement. 
Compte tenu des besoins de trésorerie de la commune au regard des montants élevés de l’opération et de l’échelon-
nement prévisible des versements de financements accordés, Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le maire 
à solliciter cette avance de trésorerie et à signer les pièces nécessaires au bon avancement de la procédure. 
 
Le conseil municipal, autorise le maire à solliciter l’avance de trésorerie de 20% auprès de l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne, et à signer toutes les pièces relatives à cette avance. 

Divers 

Personnel 

- conseil municipal du 20 septembre -  

Réhabilitation des réseaux de collecte eaux usées et eaux pluviales 
Le maire présente la première tranche de travaux de réhabilitation des réseaux que la commune de Nexon souhaite 
engager. Cette tranche de travaux permettra de réduire de manière significative les volumes d’eaux claires parasites 
actuellement raccordés aux réseaux de collecte des eaux usées.  
Ces travaux s’inscrivent dans le cadre du remplacement de la station d’épuration des Gannes. Cette réalisation pro-
grammée pour l’année 2019 nécessite ces travaux prioritaires. Les réductions d’apports d’eaux claires parasites, qui 
seront possibles par le présent programme, ont été prises en compte dans le dimensionnement de la nouvelle station. 
Le montant global de ce programme est estimé à 700.000 € HT. 
Le plan de financement proposé est le suivant : 
Département de la Haute-Vienne (30 %) :    210.000 € H.T. 
Agence de l’eau Loire-Bretagne (50 %) :   350.000 € H.T. 
Commune de Nexon (20 %) :     140.000 € H.T. 
 
Le conseil municipal approuve les opérations de travaux présentées à la programmation départementale 2019 ainsi 
que leurs montants, sollicite les subventions départementales conformément aux plans de financement énoncés ci-
dessus, et autorise le maire à signer tout document nécessaire pour mener à bien cette procédure. 

- conseil municipal du 20 septembre - 
-  

- conseil municipal du 20 décembre - 

Personnel communal : transformation d’un poste au grade d’agent de maîtrise en un poste d’adjoint tech-
nique principal de 1ère classe, créations d’un poste d’adjoint technique à temps complet et d’un poste d’ad-
joint technique à temps non complet 
Le maire expose qu’il est nécessaire de procéder à : 
- la transformation d’un poste d’agent de maîtrise en un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe : afin de 
permettre la promotion d’un agent des services techniques, actuellement adjoint technique principal de 2ème classe, 
de passer au grade immédiatement supérieur. 
- la création de deux postes d’adjoint technique : un poste à temps complet pour les services techniques (voirie) et 
un poste à temps non complet 32/35ème pour le service scolaire et hygiène des locaux. 
Le conseil municipal autorise cette transformation et ces créations de postes. 

 
Salles de réunion de l’espace Lelong-Markoff : règlement intérieur et conditions d’utilisation 
Le maire rappelle que l’espace Lelong-Markoff, nouvellement créé, comporte en rez-de-chaussée deux salles de 
réunion, dont les surfaces sont respectivement de 85 m² et 66 m². Une des salles est destinée à la vie associative, 
elle est principalement attribuée à l’Amicale des Aînés. La seconde salle peut être utilisée pour différentes réunions 
ou formations et sa réservation se fait à l’accueil de la mairie. 
Un règlement a été élaboré et a pour objet de définir les modalités d’utilisation de ces salles. 
 
Il est proposé de rajouter dans l’article 4 du règlement intérieur que les associations ne sont pas autorisées à cuisi-
ner, car les salles ne sont pas équipées de hottes. 
Le conseil municipal approuve ce règlement intérieur et autorise le maire à le signer. Il est consultable en mairie et 
sur place. 
 - conseil municipal du 30 octobre -  

Notification du marché de travaux pour la construction de la station d’épuration : demande d’avance de tré-
sorerie à l’agence de l’eau Loire-Bretagne 
Le maire expose que le marché de travaux de la station d’épuration a été signé avec la SAUR mandataire du grou-
pement d’entreprises en date du 29 novembre 2018 pour un montant de 1.506.991 € HT. 
Suite à la réception de la notification du marché de travaux de construction de la nouvelle station d’épuration du 
bourg avec l’entreprise SAUR en date du 7 décembre 2018, la commune peut être destinatrice du financement de 
60% de l’agence de l’eau Loire-Bretagne. La commune peut également solliciter à l’issue de l’envoi prévu courant 
janvier 2019 de l’Ordre de Service de commencer les travaux une avance de trésorerie auprès de l’Agence de l’eau 
Loire-Bretagne. Cette avance de trésorerie, qui représente 20% du montant des travaux est proposée sans intérêt, 
remboursable sur quinze ans à l’issue d’un délai de carence de deux ans après son versement. 
Compte tenu des besoins de trésorerie de la commune au regard des montants élevés de l’opération et de l’échelon-
nement prévisible des versements de financements accordés, Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le maire 
à solliciter cette avance de trésorerie et à signer les pièces nécessaires au bon avancement de la procédure. 
 
Le conseil municipal, autorise le maire à solliciter l’avance de trésorerie de 20% auprès de l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne, et à signer toutes les pièces relatives à cette avance. 

Divers 
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- conseil municipal du 20 septembre -  

Réhabilitation des réseaux de collecte eaux usées et eaux pluviales 
Le maire présente la première tranche de travaux de réhabilitation des réseaux que la commune de Nexon souhaite 
engager. Cette tranche de travaux permettra de réduire de manière significative les volumes d’eaux claires parasites 
actuellement raccordés aux réseaux de collecte des eaux usées.  
Ces travaux s’inscrivent dans le cadre du remplacement de la station d’épuration des Gannes. Cette réalisation pro-
grammée pour l’année 2019 nécessite ces travaux prioritaires. Les réductions d’apports d’eaux claires parasites, qui 
seront possibles par le présent programme, ont été prises en compte dans le dimensionnement de la nouvelle station. 
Le montant global de ce programme est estimé à 700.000 € HT. 
Le plan de financement proposé est le suivant : 
Département de la Haute-Vienne (30 %) :    210.000 € H.T. 
Agence de l’eau Loire-Bretagne (50 %) :   350.000 € H.T. 
Commune de Nexon (20 %) :     140.000 € H.T. 
 
Le conseil municipal approuve les opérations de travaux présentées à la programmation départementale 2019 ainsi 
que leurs montants, sollicite les subventions départementales conformément aux plans de financement énoncés ci-
dessus, et autorise le maire à signer tout document nécessaire pour mener à bien cette procédure. 

- conseil municipal du 20 septembre - 
-  

- conseil municipal du 20 décembre - 

Personnel communal : transformation d’un poste au grade d’agent de maîtrise en un poste d’adjoint tech-
nique principal de 1ère classe, créations d’un poste d’adjoint technique à temps complet et d’un poste d’ad-
joint technique à temps non complet 
Le maire expose qu’il est nécessaire de procéder à : 
- la transformation d’un poste d’agent de maîtrise en un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe : afin de 
permettre la promotion d’un agent des services techniques, actuellement adjoint technique principal de 2ème classe, 
de passer au grade immédiatement supérieur. 
- la création de deux postes d’adjoint technique : un poste à temps complet pour les services techniques (voirie) et 
un poste à temps non complet 32/35ème pour le service scolaire et hygiène des locaux. 
Le conseil municipal autorise cette transformation et ces créations de postes. 

 
Salles de réunion de l’espace Lelong-Markoff : règlement intérieur et conditions d’utilisation 
Le maire rappelle que l’espace Lelong-Markoff, nouvellement créé, comporte en rez-de-chaussée deux salles de 
réunion, dont les surfaces sont respectivement de 85 m² et 66 m². Une des salles est destinée à la vie associative, 
elle est principalement attribuée à l’Amicale des Aînés. La seconde salle peut être utilisée pour différentes réunions 
ou formations et sa réservation se fait à l’accueil de la mairie. 
Un règlement a été élaboré et a pour objet de définir les modalités d’utilisation de ces salles. 
 
Il est proposé de rajouter dans l’article 4 du règlement intérieur que les associations ne sont pas autorisées à cuisi-
ner, car les salles ne sont pas équipées de hottes. 
Le conseil municipal approuve ce règlement intérieur et autorise le maire à le signer. Il est consultable en mairie et 
sur place. 
 - conseil municipal du 30 octobre -  

Notification du marché de travaux pour la construction de la station d’épuration : demande d’avance de tré-
sorerie à l’agence de l’eau Loire-Bretagne 
Le maire expose que le marché de travaux de la station d’épuration a été signé avec la SAUR mandataire du grou-
pement d’entreprises en date du 29 novembre 2018 pour un montant de 1.506.991 € HT. 
Suite à la réception de la notification du marché de travaux de construction de la nouvelle station d’épuration du 
bourg avec l’entreprise SAUR en date du 7 décembre 2018, la commune peut être destinatrice du financement de 
60% de l’agence de l’eau Loire-Bretagne. La commune peut également solliciter à l’issue de l’envoi prévu courant 
janvier 2019 de l’Ordre de Service de commencer les travaux une avance de trésorerie auprès de l’Agence de l’eau 
Loire-Bretagne. Cette avance de trésorerie, qui représente 20% du montant des travaux est proposée sans intérêt, 
remboursable sur quinze ans à l’issue d’un délai de carence de deux ans après son versement. 
Compte tenu des besoins de trésorerie de la commune au regard des montants élevés de l’opération et de l’échelon-
nement prévisible des versements de financements accordés, Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le maire 
à solliciter cette avance de trésorerie et à signer les pièces nécessaires au bon avancement de la procédure. 
 
Le conseil municipal, autorise le maire à solliciter l’avance de trésorerie de 20% auprès de l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne, et à signer toutes les pièces relatives à cette avance. 

- conseil municipal du 29 novembre -  

Convention entre la commune de Nexon et Météo France pour l’installation d’une station automatique à 
Nexon 
Le maire expose que Météo France vient de lancer un projet de rénovation climatique. Le point de mesure sur 
Nexon se situe depuis 1972 dans l’enceinte de l’actuelle gendarmerie. Pour des raisons administratives, Météo 
France doit trouver un autre site. 
Il est possible d’implanter ce point de mesure à l’angle de la rue Gay-Lussac et de l’avenue Garibaldi. Il s’agit d’une 
station dite légère, disposant d’un capteur de température et d’un pluviomètre, avec une emprise au sol de 9 m² 
sans infrastructure en béton. 

Le conseil municipal autorise le maire à signer la convention pour l’occupation du terrain, celle-ci comportant un 
loyer de 150 € par an.  - conseil municipal du 20 septembre -  

Convention entre la commune de Nexon, le S.Y.D.E.D. et la communauté de communes Pays de Nexon – 
Monts de Châlus relative à l’implantation et au suivi d’un point de compostage au camping de la Lande 
Le maire expose que le S.Y.D.E.D., en tant que Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage et dans le cadre de son pro-
gramme local de prévention des déchets, a pour principal objectif de réduire la production de déchets sur son terri-
toire. Dans ce but, il promeut la pratique du compostage domestique et partagé. 
La communauté de communes Pays de Nexon – Monts de Châlus s’est engagée dans une démarche d’éco-
exemplarité auprès du S.Y.D.E.D. en avril 2013 et mène une politique visant à réduire la production de déchets et 
d’incitation au tri sur son territoire. 
Le camping municipal de Nexon a souhaité mettre en place en 2016 des composteurs à la disposition des estivants. 
A la suite de la fusion des deux territoires, le camping bénéficie de l’appui technique de la communauté de com-
munes. 
Une convention a été établie afin de préciser les engagements du camping de Nexon, les conditions du prêt du ma-
tériel de compostage par le S.Y.D.E.D. et les modalités de suivi par la communauté de communes. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer la présente convention. 

 - conseil municipal du 20 septembre -  

Office de tourisme intercommunal : autorisation de signer une convention de partenariat portant sur la 
commercialisation des classes de découverte 
Afin de commercialiser des classes de découverte (Moyen-âge, Renaissance et Environnement et biodiversité), 
l’Office de Tourisme Intercommunal a identifié un certain nombre de sites partenaires ; pour Nexon : la Commune-
jardin des sens, le Haras de parc, le Sirque qui deviendront prestataires privilégiés dans le cadre de l’organisation 
de l’accueil des groupes. Pour se faire, nous devons, comme les autres partenaires, signer une convention définis-
sant les règles de ce partenariat. 
Il est rappelé que la commune fait appel elle-même à deux prestataires, Messieurs Mathieu BASSART et Aurélien 
MALRIC pour animer les visites du jardin des sens dans le cadre de journées ou demi-journées en direction des 
scolaires. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer la convention de partenariat avec l’office de tourisme intercommunal. 

 - conseil municipal du 29 novembre -  

 - conseil municipal du 29 novembre -  

Redevance d’Occupation Des Opérateurs de communications électroniques pour l’année 2018 (R.O.D.P.) 
Le maire expose que la Commune doit établir, chaque année, le tableau récapitulatif du patrimoine du total des équi-
pements de télécommunication occupant le domaine public routier géré par la mairie de Nexon. 
Pour ce faire, il convient d’appliquer les barèmes plafonnés indiqués dans l’article R.20-52 du décret n° 2005-1076 
du 27 décembre 2005 et de réévaluer chaque année le montant de la redevance due par Orange. 
Le montant de la redevance pour 2018 est de 3.682,69 €. 
Le conseil municipal approuve l’inventaire des installations faites par Orange pour l’année 2018, sollicite la rede-
vance correspondante de 3.682,69 € pour l’année 2018 et autorise le maire à signer tout document nécessaire au 
bon déroulement de la procédure. 

Adhésion de la commune à la Mission Locale Rurale de la Haute-Vienne 
Le conseil municipal accepte l’ajout de cette question à l’ordre du jour. Comptant 4 antennes, 19 lieux d’accueil et 29 
professionnels au service des jeunes et des entreprises, la Mission Locale Rurale accompagne les jeunes du terri-
toire dans leur parcours personnalisé de formation et de recherche d’emploi, contrats en alternance, parrainage vers 
l’emploi, et facilite l’accès à la garantie jeune pour les plus précaires. 
Avant la fusion entre les deux communautés de communes Pays de Nexon et Monts de Chalus, cette adhésion à 
caractère social était assurée par l’intercommunalité. Désormais il revient aux communes qui le souhaitent de procé-
der à cette adhésion au tarif de 1,00 € par habitant, soit 2.600 € pour notre commune. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité décide d’adhérer à la Mission Locale Rurale pour l’année 
2018, et autorise le versement du montant de l’adhésion. 
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Travaux 
                  

 PAROLES D’ELU 

Bâtiments et voirie 

       

Depuis le mois de juin c'est désormais Christophe GAUDIOZ qui est chef du 
pôle bâtiment et voirie. Il fait preuve d'habileté et de compétences pour manager 
son équipe. Même s'il reste beaucoup à faire, ses capacités d'organisation de-
vraient permettre petit à petit de rattraper notre retard.  

C'est dans une collaboration concertée et respectueuse du travail de l'autre 
mais aussi dans la bonne humeur que les choses vont de l'avant   
    

 
        Christian BETHOULE, Adjoint en charge des travaux et de la voirie 

Logements Markoff :  
Les agents municipaux ont terminé la clôture des jardins privatifs et l'installation des abris de jardin pour le plus 
grand plaisir des enfants de la résidence et surtout la quiétude de leurs parents. 
 
Ecole Elémentaire : 
Il manquait, toujours dans le cadre de la sécurité et de l'accessibilité, la réfection des escaliers ainsi que la pose 
d'une deuxième main courante en plus de la modification de celle existante. Ces travaux ont été réalisés respective-
ment par les entreprises MESMIN et JANET. 
A noter que la commission sécurité incendie nous demande de prévoir sans tarder la pose de portes coupe feu à 
l'entrée des circulations. 
 
Ateliers municipaux : 
Les travaux qui ont commencé en mars dernier avancent normalement. La réception est prévue fin mars 2019. Les 
agents municipaux auront à charge la totalité du lot peinture qui devra être réalisé avant leur entrée dans les locaux. 
 
Voirie : 
Les travaux de voirie 2018 ont été réalisés par l'entreprise EIFFAGE et 
réceptionnés. Il s'agissait au niveau du plan d'eau de remettre en forme la 
chaussée partant de la route de St-Hilaire jusqu'à l'entrée du camping 
avec la pose de bordures et la réalisation d'écluses dans le but de dimi-
nuer la vitesse des véhicules ; réfection et continuité de l'impasse de Bel 
Air qui dessert notamment la maison funéraire. Deux poutres de rive ont 
été également réalisées pour le renforcement de la chaussée dans les 
villages de Valeix et du Brouillet. Une petite précision s'impose. Les revê-
tements qui ont été réalisés par en enrobé à chaud plus durable au lieu 
d'un « bi-couche », sans plus value financière.  
 
Parc : 
L'entreprise RESPIR a continué la réfection des joints du mur d'enceinte. 
L'entreprise RIMBAUX a procédé à une ouverture dans ce même mur afin de sécuriser les 
parcours de randonnée en évitant aux randonneurs et aux cavaliers d'emprunter la route. 
 
Stade : 
L'entreprise DARLAVOIX a changé plusieurs blocs d'éclairage, ce qui va permettre aux athlètes du club Nex’run de 
s'entraîner l’hiver sur la piste du stade en herbe. 

Travaux en régie 

- Les grilles et les portes du cimetière ont été décapées et repeintes.   
- L'observatoire du parc a été re-imprégné d'une couche de saturateur.  
- La réfection des gradins du stade est en cours. 
- Au camping, d'autres emplacements ont été nivelés pour en diminuer la pente afin de permettre une installation 
plus aisée des caravanes et des tentes. 
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COMITE CONSULTATIF DE LA PECHE                                        

Le comité consultatif de pêche s’est tenu le  02 novembre 2015.

Le bilan financier 2015 est équilibré : 3.399 € de dépenses liées
à l’empoissonnement de l’étang pour 3.470 € de recettes via la vente de
cartes de pêche.

Pour la saison 2016, il sera possible de pêcher à l’Etang de la
Lande  du 26 mars au 06 novembre 2016. Le maintien des tarifs est
adopté à l’unanimité ; soit : 

- 5 € pour les enfants  de 12 ans à 16 ans
- 70 € pour la saison pour les non-résidents  de Nexon
- 60 € pour la saison pour les résidents de Nexon
- 20 € pour la carte mensuelle
- Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés

Les amateurs de pêche pourront notamment compter sur une
nouvelle phase d’empoissonnement en début de saison avec 400 kg de
gardons, 60 kg de tanches, 50 kg de carpes, 50 kg de brochets et 50 kg
de truites.

Un lâcher de truites est prévu en semaine 18 et la journée
pêche à la truite organisée par La Gaule Nexonnaise devrait avoir lieu le
19 mars 2016.

Deux phases de travaux ont été nécessaires en novembre 2015 pour récréer
des espaces végétalisés sur le site de la Lande. L’objectif est d’améliorer la qualité des
eaux de baignade et permettre la reproduction piscicole.

Après un ramassage méticuleux des déchets  sur les berges par l’association «
La Gaule Nexonnaise » (50 kg), les agents du Pôle Espaces Verts de la mairie de Nexon
accompagnés du personnel du S.A.B.V. (Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne)
ont mis en place quelques 4 800 plantes hydrophiles. D’ici l’été prochain, nous verrons
donc fleurir macettes, iris, menthes aquatiques, roseaux sur les deux principales arrivées
d’eau de l’étang… L’opération a été entièrement financée par l’Agence de l’Eau Loire Bre-
tagne, le Conseil Départemental, et le S.A.B.V. 

Fin des travaux de l’autre côté du plan d’eau où une haie a été réimplantée. Sor-
tis tout droit de l’imagination de nos jardinières, deux plans ont été proposés au Comité
Consultatif de Pêche et à la commission municipale « Site de la Lande ». Un premier com-
posé d’essences locales et un deuxième plus « exotique ». Le choix s’est  porté à l’unani-
mité sur des essences plus classiques tels que le chêne, le noisetier…  

Nous espérons que ces plantations donneront la possibilité à une nouvelle faune
de coloniser le site pour la mise en place de nouvelles animations sur la saison estivale
2016… 

VEGETALISATION DU PLAN D’EAU DE LA LANDE

LE TRAIT D’UNION - 
Tourisme

Aurélie THEVENY, Adjoint au Maire, responsable de la Commission Site de la Lande 

Les décisions sont votées à l’unanimité.  
Dans le cas contraire, le résultat du vote est mentionné. 

- conseil municipal du 20 septembre - 

- conseil municipal du 20 septembre -  

Projet de nouvelle gendarmerie 
Suite au renoncement de l’ODHAC.87 d’inscrire dans ses programmes de construction la nouvelle gendarmerie de 
Nexon, et cela malgré notre décision de principe de céder le terrain nécessaire à cette opération pour l’euro symbo-
lique et notre participation financière aux travaux de V.R.D. (Voirie et Réseaux Divers), le maire s’est mis en quête 
d’un nouveau partenaire potentiel. La S.A. HLM DOM’AULIM nous a proposé de regarder la faisabilité de l’opéra-
tion.  
Un rendez-vous de travail avec Monsieur le Général BONAVITA et le service bâtiment de la gendarmerie s’est dé-
roulé à LIMOGES le 21 novembre dernier. Il est ressorti de cet entretien que notre partenaire potentiel dispose des 
qualités requises pour réaliser cette opération, et que le service bâtiment de la gendarmerie établirait rapidement un 
programme d’opération afin qu’un cabinet d’architecte effectue une étude préliminaire. Le maire a bien rappelé aux 
autorités décisionnelles de la gendarmerie le souhait de la municipalité de voir aboutir au plus vite ce dossier, et 
qu’il souhaitait également voir la brigade de Nexon demeurer dans la commune le temps de la construction. 
 

 - conseil municipal du 29 novembre -  

Jardin des Sens : convention avec un animateur Nature et fixation du prix des prestations 
Il est proposé au conseil municipal de choisir un prestataire en charge de l’animation du Jardin des Sens et d’en fixer 
le prix de la demi-journée. 
Le conseil municipal décide : 
- de valider la prestation de Mathieu BASSART à 125 € (en intégrant le travail administratif) 
- de fixer les tarifs d’accueil à 5 € par enfant avec un minimum de 120 € si moins de 24 enfants, 
- d’autoriser le maire à signer une convention relative à l’utilisation des espaces communaux (parc du château, jardin 
des Sens, petite maison près du gymnase...). 
 

Convention entre la commune de Nexon et la Région nouvelle Aquitaine pour l’exécution de services régu-
liers de transport destiné à titre principal ou exclusif à la desserte des établissements scolaires 
Le Maire expose que la présente convention intervient entre le Conseil Régional Nouvelle Aquitaine, autorité organi-
satrice de 1er rang (AO1) et la commune de Nexon, autorité organisatrice de second rang (AO2). Elle a pour objet : 
- de définir la consistance de la délégation de compétence attribuée à l’OA2 relative aux services de transports pu-
blics routiers réguliers destinés à titre principal ou exclusif à la desserte d’établissements scolaires, désignés SATPS 
(services à titre principal scolaires), 
- de détailler les modalités d’exercice de cette compétence. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer la présente convention. 

      

 La nouvelle réforme du R.E.U. (Répertoire Electoral 
Unique) au 1er janvier 2019 élargie les conditions d’inscription sur la 
liste électorale. 

 La date limite d’inscription pour voter à un scrutin est dé-
sormais fixée au dernier jour du 2ème mois précédent un scrutin. 

 Pour les élections européennes du 26 mai 2019, vous 
pouvez vous inscrire jusqu’au 31 mars 2019. 

 

CHANGEMENT IMPORTANT A NEXON 
 

Comme nous vous l’indiquions dans un précédent bulletin, les bureaux de vote changent de lieu. 
Vous voterez dorénavant à l’Espace Lelong Markoff - 13, avenue Charles de Gaulle, où les deux 
bureaux seront installés à partir de l’échéance des européennes, accessibles aux personnes à mobilité 
réduite. 

Vous recevrez courant du 1er trimestre 2019, une nouvelle carte électorale, établie en ce sens. 

ELECTIONS : L’échéance approche 
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Travaux 
                  

 PAROLES D’ELU 

Bâtiments et voirie 

       

Depuis le mois de juin c'est désormais Christophe GAUDIOZ qui est chef du 
pôle bâtiment et voirie. Il fait preuve d'habileté et de compétences pour manager 
son équipe. Même s'il reste beaucoup à faire, ses capacités d'organisation de-
vraient permettre petit à petit de rattraper notre retard.  

C'est dans une collaboration concertée et respectueuse du travail de l'autre 
mais aussi dans la bonne humeur que les choses vont de l'avant   
    

 
        Christian BETHOULE, Adjoint en charge des travaux et de la voirie 

Logements Markoff :  
Les agents municipaux ont terminé la clôture des jardins privatifs et l'installation des abris de jardin pour le plus 
grand plaisir des enfants de la résidence et surtout la quiétude de leurs parents. 
 
Ecole Elémentaire : 
Il manquait, toujours dans le cadre de la sécurité et de l'accessibilité, la réfection des escaliers ainsi que la pose 
d'une deuxième main courante en plus de la modification de celle existante. Ces travaux ont été réalisés respective-
ment par les entreprises MESMIN et JANET. 
A noter que la commission sécurité incendie nous demande de prévoir sans tarder la pose de portes coupe feu à 
l'entrée des circulations. 
 
Ateliers municipaux : 
Les travaux qui ont commencé en mars dernier avancent normalement. La réception est prévue fin mars 2019. Les 
agents municipaux auront à charge la totalité du lot peinture qui devra être réalisé avant leur entrée dans les locaux. 
 
Voirie : 
Les travaux de voirie 2018 ont été réalisés par l'entreprise EIFFAGE et 
réceptionnés. Il s'agissait au niveau du plan d'eau de remettre en forme la 
chaussée partant de la route de St-Hilaire jusqu'à l'entrée du camping 
avec la pose de bordures et la réalisation d'écluses dans le but de dimi-
nuer la vitesse des véhicules ; réfection et continuité de l'impasse de Bel 
Air qui dessert notamment la maison funéraire. Deux poutres de rive ont 
été également réalisées pour le renforcement de la chaussée dans les 
villages de Valeix et du Brouillet. Une petite précision s'impose. Les revê-
tements qui ont été réalisés par en enrobé à chaud plus durable au lieu 
d'un « bi-couche », sans plus value financière.  
 
Parc : 
L'entreprise RESPIR a continué la réfection des joints du mur d'enceinte. 
L'entreprise RIMBAUX a procédé à une ouverture dans ce même mur afin de sécuriser les 
parcours de randonnée en évitant aux randonneurs et aux cavaliers d'emprunter la route. 
 
Stade : 
L'entreprise DARLAVOIX a changé plusieurs blocs d'éclairage, ce qui va permettre aux athlètes du club Nex’run de 
s'entraîner l’hiver sur la piste du stade en herbe. 

Travaux en régie 

- Les grilles et les portes du cimetière ont été décapées et repeintes.   
- L'observatoire du parc a été re-imprégné d'une couche de saturateur.  
- La réfection des gradins du stade est en cours. 
- Au camping, d'autres emplacements ont été nivelés pour en diminuer la pente afin de permettre une installation 
plus aisée des caravanes et des tentes. 
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Après un ramassage méticuleux des déchets  sur les berges par l’association «
La Gaule Nexonnaise » (50 kg), les agents du Pôle Espaces Verts de la mairie de Nexon
accompagnés du personnel du S.A.B.V. (Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne)
ont mis en place quelques 4 800 plantes hydrophiles. D’ici l’été prochain, nous verrons
donc fleurir macettes, iris, menthes aquatiques, roseaux sur les deux principales arrivées
d’eau de l’étang… L’opération a été entièrement financée par l’Agence de l’Eau Loire Bre-
tagne, le Conseil Départemental, et le S.A.B.V. 

Fin des travaux de l’autre côté du plan d’eau où une haie a été réimplantée. Sor-
tis tout droit de l’imagination de nos jardinières, deux plans ont été proposés au Comité
Consultatif de Pêche et à la commission municipale « Site de la Lande ». Un premier com-
posé d’essences locales et un deuxième plus « exotique ». Le choix s’est  porté à l’unani-
mité sur des essences plus classiques tels que le chêne, le noisetier…  

Nous espérons que ces plantations donneront la possibilité à une nouvelle faune
de coloniser le site pour la mise en place de nouvelles animations sur la saison estivale
2016… 

VEGETALISATION DU PLAN D’EAU DE LA LANDE

LE TRAIT D’UNION - 
Tourisme

Aurélie THEVENY, Adjoint au Maire, responsable de la Commission Site de la Lande 

Travaux

Les décisions sont votées à l’unanimité.  
Dans le cas contraire, le résultat du vote est mentionné. 

- conseil municipal du 20 septembre - 

- conseil municipal du 20 septembre -  

Projet de nouvelle gendarmerie 
Suite au renoncement de l’ODHAC.87 d’inscrire dans ses programmes de construction la nouvelle gendarmerie de 
Nexon, et cela malgré notre décision de principe de céder le terrain nécessaire à cette opération pour l’euro symbo-
lique et notre participation financière aux travaux de V.R.D. (Voirie et Réseaux Divers), le maire s’est mis en quête 
d’un nouveau partenaire potentiel. La S.A. HLM DOM’AULIM nous a proposé de regarder la faisabilité de l’opéra-
tion.  
Un rendez-vous de travail avec Monsieur le Général BONAVITA et le service bâtiment de la gendarmerie s’est dé-
roulé à LIMOGES le 21 novembre dernier. Il est ressorti de cet entretien que notre partenaire potentiel dispose des 
qualités requises pour réaliser cette opération, et que le service bâtiment de la gendarmerie établirait rapidement un 
programme d’opération afin qu’un cabinet d’architecte effectue une étude préliminaire. Le maire a bien rappelé aux 
autorités décisionnelles de la gendarmerie le souhait de la municipalité de voir aboutir au plus vite ce dossier, et 
qu’il souhaitait également voir la brigade de Nexon demeurer dans la commune le temps de la construction. 
 

 - conseil municipal du 29 novembre -  

Jardin des Sens : convention avec un animateur Nature et fixation du prix des prestations 
Il est proposé au conseil municipal de choisir un prestataire en charge de l’animation du Jardin des Sens et d’en fixer 
le prix de la demi-journée. 
Le conseil municipal décide : 
- de valider la prestation de Mathieu BASSART à 125 € (en intégrant le travail administratif) 
- de fixer les tarifs d’accueil à 5 € par enfant avec un minimum de 120 € si moins de 24 enfants, 
- d’autoriser le maire à signer une convention relative à l’utilisation des espaces communaux (parc du château, jardin 
des Sens, petite maison près du gymnase...). 
 

Convention entre la commune de Nexon et la Région nouvelle Aquitaine pour l’exécution de services régu-
liers de transport destiné à titre principal ou exclusif à la desserte des établissements scolaires 
Le Maire expose que la présente convention intervient entre le Conseil Régional Nouvelle Aquitaine, autorité organi-
satrice de 1er rang (AO1) et la commune de Nexon, autorité organisatrice de second rang (AO2). Elle a pour objet : 
- de définir la consistance de la délégation de compétence attribuée à l’OA2 relative aux services de transports pu-
blics routiers réguliers destinés à titre principal ou exclusif à la desserte d’établissements scolaires, désignés SATPS 
(services à titre principal scolaires), 
- de détailler les modalités d’exercice de cette compétence. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer la présente convention. 

      

 La nouvelle réforme du R.E.U. (Répertoire Electoral 
Unique) au 1er janvier 2019 élargie les conditions d’inscription sur la 
liste électorale. 

 La date limite d’inscription pour voter à un scrutin est dé-
sormais fixée au dernier jour du 2ème mois précédent un scrutin. 

 Pour les élections européennes du 26 mai 2019, vous 
pouvez vous inscrire jusqu’au 31 mars 2019. 

 

CHANGEMENT IMPORTANT A NEXON 
 

Comme nous vous l’indiquions dans un précédent bulletin, les bureaux de vote changent de lieu. 
Vous voterez dorénavant à l’Espace Lelong Markoff - 13, avenue Charles de Gaulle, où les deux 
bureaux seront installés à partir de l’échéance des européennes, accessibles aux personnes à mobilité 
réduite. 

Vous recevrez courant du 1er trimestre 2019, une nouvelle carte électorale, établie en ce sens. 

ELECTIONS : L’échéance approche 
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    Vie Scolaire et Culture 

   LE PÈRE NOËL S’EST INVITÉ AUX ÉCOLES... 

   LA COMMISSION CULTURE A RÉGALÉ PETITS ET GRANDS ! 

 A l’occasion des fêtes de Noël, la municipalité a offert aux enfants de la com-
mune et à leurs parents, le samedi 15 décembre, un agréable moment de partage 
autour du traditionnel spectacle. 
 
 Cette année, la compagnie L’Oiseau Manivelle, a 
présenté son spectacle de marionnettes « La grosse 
faim de P’tit Bonhomme », un conte prônant les valeurs 
de solidarité et de respect tant de l’homme que de la 
nature. 
 
 Puis un délicieux goûter où crêpes et chocolat 
chaud ont réuni spectateurs, trop peu nombreux mal-
heureusement et élus.  

   AU REVOIR MARIE-RENÉE 

  
 En ce 21 décembre, dernier jour d’école avant les vacances de Noël et après 
le passage du père Noël dans les classes, les enfants de la garderie ont dit « au re-
voir » à Marie-Renée. 
 
  Marie-Renée GUILBAULT, employée communale au service scolaire et hy-
giène des locaux, a fait valoir ses droits à la retraite au 1er janvier 2019. Entourée des 
enfants, de quelques élus et de ses collègues, ce fut un moment rempli d’émotion 
qu’elle n’est pas prête d’oublier. 
 
 Gentille et discrète, elle a su allier professionnalisme et humanisme auprès 
des enfants pendant les 5 années qu’elle a passées avec et pour eux ; nous lui sou-
haitons une longue et paisible retraite. 

  
 Après un repas de fête servi à la cantine le mardi 18 
décembre, un spectacle a été offert aux enfants de 
l’école maternelle de NEXON, associés aux enfants de 
l’école de LA MEYZE : « Une balle entre nous » de la 
compagnie Les Zigomaticks, le jeudi 20 décembre, sous 
le chapiteau permanent du Cirque. 
 
 Puis le vendredi 21 décembre, le Père Noël s’est invi-
té aux écoles élémentaire et maternelle ; il a apporté avec 
lui des livres pour les grands et des jeux 
pour les tout-petits.  

 
 Magie et yeux ébahis étaient au 
 rendez-vous.  

Espaces Verts 

 Reconnaissance Nationale  

Espaces Verts 

PAROLES D’ELUE 

Crédit photo : OTPN-MDC 

   

 

 

 

 

       Valérie LACORRE, Adjointe en charge du cadre de vie et du fleurissement 

 

 

 

 Madame Elsa SAULNIER, employée à la commune de Nexon et responsable de la collection,  a reçu diplôme 
et panonceau récompensant ainsi un travail de longue haleine :« c’est le résultat d’un engagement personnel, d’une 
passion », nous dit Elsa tout sourire, qui tient à remercier l’ensemble des acteurs lui ayant permis de vivre ce mo-
ment ; « la collection du genre Salvia est mise en scène comme dans un écrin, dans le Jardin des Sens de Nexon ,à 
la manière d’un Jardin - école ; les espèces qui se sont très bien adaptées au climat limousin sont classifiées en 
fonction de leur origine géographique et offrent leur diversité à un public, qu’il soit expert ou profane». 
 
  Ce jour-là dans le cadre majestueux du Domaine de Chantilly, la collection de sauges de Nexon comptant plus 
de 150 variétés s’est hissée au niveau national, aux côtés de la Ville de Paris qui présentait  ses dahlias botaniques, 
du Château de la Ballue en Bretagne pour ses buis, et de l’Arborétum de la Croix-Verte dans les Deux-Sèvres pour 
ses pins. 
 
 La collection « appréciée pour sa qualité et sa tenue » a été labellisée en présence de la présidente du 
C.C.V.S.  (Conservatoire des Collections Végétales Spécialisées), Mme Françoise Lenoble-Prédines et de Son Al-
tesse le Prince d’Agha Khan. 
 
 Pour mémoire, depuis les années 80,  Nexon s’inscrit dans une vraie dynamique de pérennisation environne-
mentale ; elle a ainsi obtenu en 2006 le Prix de la Citoyenneté suivi en 2008 du Prix de la Biodiversité. A partir de 
ces reconnaissances, la ville de Nexon s’est engagée dans la mise en place d’une collection spécialisée tout en se 
donnant les moyens humains et financiers de créer et maintenir un pôle environnement. 
 
 La ville de Nexon en parallèle de ses efforts d’embellissement et de fleurissement, a mis en place des visites 
pédagogiques du Jardin des Sens, « Passerelle entre les générations », à destination des groupes scolaires et es-
père bien continuer sur sa dynamique (pour tous renseignements s’adresser à la mairie de Nexon). 
 
  Les visiteurs du Jardin des Sens, devront attendre le retour du printemps, à partir du 15 avril et jusqu’au 15 
octobre, pour découvrir ou s’enivrer à nouveau de cette belle initiative. 

 
Le 19 octobre dernier, aux 

Journées internationales des 
Plantes de Chantilly, la ville 

de NEXON a été  
une nouvelle fois  

récompensée en recevant 
le label  «Collection Agréée 
de SALVIA HORTICOLES». 

 L’année 2018 restera un bon cru  pour le fleurissement de Nexon : dans 
le bourg, nous avons pu apprécier les massifs de qualité, bien fleuris et colo-
rés, l’obtention d’un Label National pour la collection de sauges au Jardin des 
Sens et pour la 60ème campagne départementale de fleurissement 1er prix 
« parc fleuri » attribué à M. et Mme THOUREAU et 1er prix « ferme fleurie » 
décerné au GAEC du Mas (MARCHAT –THARAUD). 
 

 Je tiens à remercier particulièrement Elsa SAULNIER et Murielle FAURIE ainsi que toute l’équipe du service technique et 
également les bénévoles de l’association des Amis des Fleurs.  
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  Ce jour-là dans le cadre majestueux du Domaine de Chantilly, la collection de sauges de Nexon comptant plus 
de 150 variétés s’est hissée au niveau national, aux côtés de la Ville de Paris qui présentait  ses dahlias botaniques, 
du Château de la Ballue en Bretagne pour ses buis, et de l’Arborétum de la Croix-Verte dans les Deux-Sèvres pour 
ses pins. 
 
 La collection « appréciée pour sa qualité et sa tenue » a été labellisée en présence de la présidente du 
C.C.V.S.  (Conservatoire des Collections Végétales Spécialisées), Mme Françoise Lenoble-Prédines et de Son Al-
tesse le Prince d’Agha Khan. 
 
 Pour mémoire, depuis les années 80,  Nexon s’inscrit dans une vraie dynamique de pérennisation environne-
mentale ; elle a ainsi obtenu en 2006 le Prix de la Citoyenneté suivi en 2008 du Prix de la Biodiversité. A partir de 
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 La ville de Nexon en parallèle de ses efforts d’embellissement et de fleurissement, a mis en place des visites 
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  Les visiteurs du Jardin des Sens, devront attendre le retour du printemps, à partir du 15 avril et jusqu’au 15 
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COMITE CONSULTATIF DE LA PECHE                                        

Le comité consultatif de pêche s’est tenu le  02 novembre 2015.

Le bilan financier 2015 est équilibré : 3.399 € de dépenses liées
à l’empoissonnement de l’étang pour 3.470 € de recettes via la vente de
cartes de pêche.

Pour la saison 2016, il sera possible de pêcher à l’Etang de la
Lande  du 26 mars au 06 novembre 2016. Le maintien des tarifs est
adopté à l’unanimité ; soit : 

- 5 € pour les enfants  de 12 ans à 16 ans
- 70 € pour la saison pour les non-résidents  de Nexon
- 60 € pour la saison pour les résidents de Nexon
- 20 € pour la carte mensuelle
- Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés

Les amateurs de pêche pourront notamment compter sur une
nouvelle phase d’empoissonnement en début de saison avec 400 kg de
gardons, 60 kg de tanches, 50 kg de carpes, 50 kg de brochets et 50 kg
de truites.

Un lâcher de truites est prévu en semaine 18 et la journée
pêche à la truite organisée par La Gaule Nexonnaise devrait avoir lieu le
19 mars 2016.

Deux phases de travaux ont été nécessaires en novembre 2015 pour récréer
des espaces végétalisés sur le site de la Lande. L’objectif est d’améliorer la qualité des
eaux de baignade et permettre la reproduction piscicole.

Après un ramassage méticuleux des déchets  sur les berges par l’association «
La Gaule Nexonnaise » (50 kg), les agents du Pôle Espaces Verts de la mairie de Nexon
accompagnés du personnel du S.A.B.V. (Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne)
ont mis en place quelques 4 800 plantes hydrophiles. D’ici l’été prochain, nous verrons
donc fleurir macettes, iris, menthes aquatiques, roseaux sur les deux principales arrivées
d’eau de l’étang… L’opération a été entièrement financée par l’Agence de l’Eau Loire Bre-
tagne, le Conseil Départemental, et le S.A.B.V. 

Fin des travaux de l’autre côté du plan d’eau où une haie a été réimplantée. Sor-
tis tout droit de l’imagination de nos jardinières, deux plans ont été proposés au Comité
Consultatif de Pêche et à la commission municipale « Site de la Lande ». Un premier com-
posé d’essences locales et un deuxième plus « exotique ». Le choix s’est  porté à l’unani-
mité sur des essences plus classiques tels que le chêne, le noisetier…  

Nous espérons que ces plantations donneront la possibilité à une nouvelle faune
de coloniser le site pour la mise en place de nouvelles animations sur la saison estivale
2016… 

VEGETALISATION DU PLAN D’EAU DE LA LANDE

LE TRAIT D’UNION - 
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Aurélie THEVENY, Adjoint au Maire, responsable de la Commission Site de la Lande 
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    Vie Scolaire et Culture 

   LE PÈRE NOËL S’EST INVITÉ AUX ÉCOLES... 

   LA COMMISSION CULTURE A RÉGALÉ PETITS ET GRANDS ! 

 A l’occasion des fêtes de Noël, la municipalité a offert aux enfants de la com-
mune et à leurs parents, le samedi 15 décembre, un agréable moment de partage 
autour du traditionnel spectacle. 
 
 Cette année, la compagnie L’Oiseau Manivelle, a 
présenté son spectacle de marionnettes « La grosse 
faim de P’tit Bonhomme », un conte prônant les valeurs 
de solidarité et de respect tant de l’homme que de la 
nature. 
 
 Puis un délicieux goûter où crêpes et chocolat 
chaud ont réuni spectateurs, trop peu nombreux mal-
heureusement et élus.  

   AU REVOIR MARIE-RENÉE 

  
 En ce 21 décembre, dernier jour d’école avant les vacances de Noël et après 
le passage du père Noël dans les classes, les enfants de la garderie ont dit « au re-
voir » à Marie-Renée. 
 
  Marie-Renée GUILBAULT, employée communale au service scolaire et hy-
giène des locaux, a fait valoir ses droits à la retraite au 1er janvier 2019. Entourée des 
enfants, de quelques élus et de ses collègues, ce fut un moment rempli d’émotion 
qu’elle n’est pas prête d’oublier. 
 
 Gentille et discrète, elle a su allier professionnalisme et humanisme auprès 
des enfants pendant les 5 années qu’elle a passées avec et pour eux ; nous lui sou-
haitons une longue et paisible retraite. 

  
 Après un repas de fête servi à la cantine le mardi 18 
décembre, un spectacle a été offert aux enfants de 
l’école maternelle de NEXON, associés aux enfants de 
l’école de LA MEYZE : « Une balle entre nous » de la 
compagnie Les Zigomaticks, le jeudi 20 décembre, sous 
le chapiteau permanent du Cirque. 
 
 Puis le vendredi 21 décembre, le Père Noël s’est invi-
té aux écoles élémentaire et maternelle ; il a apporté avec 
lui des livres pour les grands et des jeux 
pour les tout-petits.  

 
 Magie et yeux ébahis étaient au 
 rendez-vous.  
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       Valérie LACORRE, Adjointe en charge du cadre de vie et du fleurissement 

 

 

 

 Madame Elsa SAULNIER, employée à la commune de Nexon et responsable de la collection,  a reçu diplôme 
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la manière d’un Jardin - école ; les espèces qui se sont très bien adaptées au climat limousin sont classifiées en 
fonction de leur origine géographique et offrent leur diversité à un public, qu’il soit expert ou profane». 
 
  Ce jour-là dans le cadre majestueux du Domaine de Chantilly, la collection de sauges de Nexon comptant plus 
de 150 variétés s’est hissée au niveau national, aux côtés de la Ville de Paris qui présentait  ses dahlias botaniques, 
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ses pins. 
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ces reconnaissances, la ville de Nexon s’est engagée dans la mise en place d’une collection spécialisée tout en se 
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le label  «Collection Agréée 
de SALVIA HORTICOLES». 
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Sens et pour la 60ème campagne départementale de fleurissement 1er prix 
« parc fleuri » attribué à M. et Mme THOUREAU et 1er prix « ferme fleurie » 
décerné au GAEC du Mas (MARCHAT –THARAUD). 
 

 Je tiens à remercier particulièrement Elsa SAULNIER et Murielle FAURIE ainsi que toute l’équipe du service technique et 
également les bénévoles de l’association des Amis des Fleurs.  
 

- 15 -

LE TRAIT D’UNION - 
La vie associative

COMITE CONSULTATIF DE LA PECHE                                        

Le comité consultatif de pêche s’est tenu le  02 novembre 2015.

Le bilan financier 2015 est équilibré : 3.399 € de dépenses liées
à l’empoissonnement de l’étang pour 3.470 € de recettes via la vente de
cartes de pêche.

Pour la saison 2016, il sera possible de pêcher à l’Etang de la
Lande  du 26 mars au 06 novembre 2016. Le maintien des tarifs est
adopté à l’unanimité ; soit : 

- 5 € pour les enfants  de 12 ans à 16 ans
- 70 € pour la saison pour les non-résidents  de Nexon
- 60 € pour la saison pour les résidents de Nexon
- 20 € pour la carte mensuelle
- Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés

Les amateurs de pêche pourront notamment compter sur une
nouvelle phase d’empoissonnement en début de saison avec 400 kg de
gardons, 60 kg de tanches, 50 kg de carpes, 50 kg de brochets et 50 kg
de truites.

Un lâcher de truites est prévu en semaine 18 et la journée
pêche à la truite organisée par La Gaule Nexonnaise devrait avoir lieu le
19 mars 2016.

Deux phases de travaux ont été nécessaires en novembre 2015 pour récréer
des espaces végétalisés sur le site de la Lande. L’objectif est d’améliorer la qualité des
eaux de baignade et permettre la reproduction piscicole.

Après un ramassage méticuleux des déchets  sur les berges par l’association «
La Gaule Nexonnaise » (50 kg), les agents du Pôle Espaces Verts de la mairie de Nexon
accompagnés du personnel du S.A.B.V. (Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne)
ont mis en place quelques 4 800 plantes hydrophiles. D’ici l’été prochain, nous verrons
donc fleurir macettes, iris, menthes aquatiques, roseaux sur les deux principales arrivées
d’eau de l’étang… L’opération a été entièrement financée par l’Agence de l’Eau Loire Bre-
tagne, le Conseil Départemental, et le S.A.B.V. 

Fin des travaux de l’autre côté du plan d’eau où une haie a été réimplantée. Sor-
tis tout droit de l’imagination de nos jardinières, deux plans ont été proposés au Comité
Consultatif de Pêche et à la commission municipale « Site de la Lande ». Un premier com-
posé d’essences locales et un deuxième plus « exotique ». Le choix s’est  porté à l’unani-
mité sur des essences plus classiques tels que le chêne, le noisetier…  

Nous espérons que ces plantations donneront la possibilité à une nouvelle faune
de coloniser le site pour la mise en place de nouvelles animations sur la saison estivale
2016… 

VEGETALISATION DU PLAN D’EAU DE LA LANDE

LE TRAIT D’UNION - 
Tourisme

Aurélie THEVENY, Adjoint au Maire, responsable de la Commission Site de la Lande 

Vie Scolaire et Culture

 

    Vie Scolaire et Culture 

   LE PÈRE NOËL S’EST INVITÉ AUX ÉCOLES... 

   LA COMMISSION CULTURE A RÉGALÉ PETITS ET GRANDS ! 

 A l’occasion des fêtes de Noël, la municipalité a offert aux enfants de la com-
mune et à leurs parents, le samedi 15 décembre, un agréable moment de partage 
autour du traditionnel spectacle. 
 
 Cette année, la compagnie L’Oiseau Manivelle, a 
présenté son spectacle de marionnettes « La grosse 
faim de P’tit Bonhomme », un conte prônant les valeurs 
de solidarité et de respect tant de l’homme que de la 
nature. 
 
 Puis un délicieux goûter où crêpes et chocolat 
chaud ont réuni spectateurs, trop peu nombreux mal-
heureusement et élus.  

   AU REVOIR MARIE-RENÉE 

  
 En ce 21 décembre, dernier jour d’école avant les vacances de Noël et après 
le passage du père Noël dans les classes, les enfants de la garderie ont dit « au re-
voir » à Marie-Renée. 
 
  Marie-Renée GUILBAULT, employée communale au service scolaire et hy-
giène des locaux, a fait valoir ses droits à la retraite au 1er janvier 2019. Entourée des 
enfants, de quelques élus et de ses collègues, ce fut un moment rempli d’émotion 
qu’elle n’est pas prête d’oublier. 
 
 Gentille et discrète, elle a su allier professionnalisme et humanisme auprès 
des enfants pendant les 5 années qu’elle a passées avec et pour eux ; nous lui sou-
haitons une longue et paisible retraite. 

  
 Après un repas de fête servi à la cantine le mardi 18 
décembre, un spectacle a été offert aux enfants de 
l’école maternelle de NEXON, associés aux enfants de 
l’école de LA MEYZE : « Une balle entre nous » de la 
compagnie Les Zigomaticks, le jeudi 20 décembre, sous 
le chapiteau permanent du Cirque. 
 
 Puis le vendredi 21 décembre, le Père Noël s’est invi-
té aux écoles élémentaire et maternelle ; il a apporté avec 
lui des livres pour les grands et des jeux 
pour les tout-petits.  

 
 Magie et yeux ébahis étaient au 
 rendez-vous.  
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Tourisme et site de la Lande 

 PAROLES D’ELU 

  

      

 

 Pêche 

Concours du lancer de tongs 

chalets 

 L’Empoissonnement 2017-2018 (550 kg de gardons, 1000 kg de Tanches, 35 kg de carnassiers, 50 kg de 
truites) a occasionné une dépense de 3.512,00 €. 
   
Les ventes des cartes de pêche, pour la saison 2018 ont été réparties de la façon suivante :  
65 cartes à 20 €     1.300 €  (78 cartes en 2017)  
1 carte à 5 €               5 €    (7 cartes en 2017) 
21 cartes à 70 €   1.470 €  (17 cartes en 2017) 
19 cartes à 60 €   1.140 €  (19 cartes en 2017) 
                        Total    3.915,00 €         (3.805,00 € en 2017) 
 
 Le tarif des cartes de pêche reste inchangé pour la saison 
2019 :  
Gratuite  pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés 
  5 €    pour les enfants de 12 à 16 ans 
20 €   le mois 
60 €    la saison pour les résidents nexonnais 
70 €    la saison pour les personnes extérieures à la commune. 
 
 
 La pêche ouvrira le samedi 23 mars 2019 et fermera le dimanche 3 novembre 2019. 
 
 La journée pêche à la truite organisée par « la Gaule Nexonnaise » doit avoir lieu le 16 mars 2019. 
 
 L’étang a été rempoissonné (400 kg de gardons, 100 kg de tanches, 100 kg de carpes, 40 kg de brochets) à 
hauteur de 3.568,00 € H.T. 
 Un lâcher de truites est prévu semaine 16, entre le 15 et le 21 avril.            
 La vidange de l’étang de la lande sera très certainement à prévoir suivant les règles imposées par la Préfec-
ture, une vidange tous les trois ans. La date retenue est le 30 novembre 2019, elle reste à confirmer, suivant les con-
ditions climatiques. 

   Après une bonne saison au niveau camping et un peu moins 
bonne pour les gîtes / chalets (commercialisés par la Chaîne Campo 
Découverte) nous sommes déjà au travail pour préparer la saison 2019. 
Comme beaucoup de sites touristiques, nous allons faire évoluer nos 
modes de contacts  au niveau commercial en nous dotant d’un logiciel 
de réservation en ligne , l’adhésion à une plate forme départementale de 
pré-réservation, d’un site Internet dédié « Site de la Lande ». Nous conti-
nuons aussi à développer « l’esprit nature » confortée par notre étude de 
positionnement.  

 Enfin, nous entamons une réflexion pour l’installation pour la saison 2020 d’une plate forme de jeux aquatiques… et al-
lons travailler avec d’autres sites pour optimiser les locations de nos hébergements gîtes et chalets. Savez-vous que nous pou-
vons vous louer le site pour des retrouvailles et autres fêtes de famille... N’hésitez pas à nous contacter. 
                       
           Daniel FAUCHER, Adjoint en charge du tourisme 
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COMITE CONSULTATIF DE LA PECHE                                        

Le comité consultatif de pêche s’est tenu le  02 novembre 2015.

Le bilan financier 2015 est équilibré : 3.399 € de dépenses liées
à l’empoissonnement de l’étang pour 3.470 € de recettes via la vente de
cartes de pêche.

Pour la saison 2016, il sera possible de pêcher à l’Etang de la
Lande  du 26 mars au 06 novembre 2016. Le maintien des tarifs est
adopté à l’unanimité ; soit : 

- 5 € pour les enfants  de 12 ans à 16 ans
- 70 € pour la saison pour les non-résidents  de Nexon
- 60 € pour la saison pour les résidents de Nexon
- 20 € pour la carte mensuelle
- Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés

Les amateurs de pêche pourront notamment compter sur une
nouvelle phase d’empoissonnement en début de saison avec 400 kg de
gardons, 60 kg de tanches, 50 kg de carpes, 50 kg de brochets et 50 kg
de truites.

Un lâcher de truites est prévu en semaine 18 et la journée
pêche à la truite organisée par La Gaule Nexonnaise devrait avoir lieu le
19 mars 2016.

Deux phases de travaux ont été nécessaires en novembre 2015 pour récréer
des espaces végétalisés sur le site de la Lande. L’objectif est d’améliorer la qualité des
eaux de baignade et permettre la reproduction piscicole.

Après un ramassage méticuleux des déchets  sur les berges par l’association «
La Gaule Nexonnaise » (50 kg), les agents du Pôle Espaces Verts de la mairie de Nexon
accompagnés du personnel du S.A.B.V. (Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne)
ont mis en place quelques 4 800 plantes hydrophiles. D’ici l’été prochain, nous verrons
donc fleurir macettes, iris, menthes aquatiques, roseaux sur les deux principales arrivées
d’eau de l’étang… L’opération a été entièrement financée par l’Agence de l’Eau Loire Bre-
tagne, le Conseil Départemental, et le S.A.B.V. 

Fin des travaux de l’autre côté du plan d’eau où une haie a été réimplantée. Sor-
tis tout droit de l’imagination de nos jardinières, deux plans ont été proposés au Comité
Consultatif de Pêche et à la commission municipale « Site de la Lande ». Un premier com-
posé d’essences locales et un deuxième plus « exotique ». Le choix s’est  porté à l’unani-
mité sur des essences plus classiques tels que le chêne, le noisetier…  

Nous espérons que ces plantations donneront la possibilité à une nouvelle faune
de coloniser le site pour la mise en place de nouvelles animations sur la saison estivale
2016… 

VEGETALISATION DU PLAN D’EAU DE LA LANDE

LE TRAIT D’UNION - 
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Aurélie THEVENY, Adjoint au Maire, responsable de la Commission Site de la Lande 
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Commission Urbanisme-Cadre de Vie - Commerces et Services- Agriculture 
      De nouveaux commerces s’installent, nous souhaitons un franc succès à toutes ces activités qui permettent de 
maintenir l’attrait du bourg de Nexon.  
     Merci de fréquenter les commerces et services de notre bourg. 
     N’hésitez pas à contacter l’Association « Les Pros de Nexon », Association des Commerçants, Artisans et 
Professions Libérales de NEXON, sous la présidence de : 
 David MAURY - 06.60.76.79.47  www.pronexon@gmail.com 

Commerces et services 

Beaucoup de mouvements  
installations, cessations d’activité et/ou changements de propriétaires 

 
- L’EDEN, 24, rue Gambetta a changé de propriétaire, Frédéric et Valérie MASSY ont remplacé la S.N.C DIDIER 
- la S.A.R.L. Transports BARRAUD (transports scolaires, transport de personnes à mobilité réduite, taxis) a ouvert 

ses portes 4, place Annie Fratellini  le 1er octobre dernier 
- les Ambulances Nexonnaises 8, place Annie Fratellini ont fait place aux Taxis Nexonnais (Société PIRONNEAU) le 

1er décembre dernier 
- M. Pierre-Jean PERRIER - 7, rue du 11 novembre  a cessé son activité ; l’entreprise « Horizon Vert » entretien et 

création parcs et jardins de M. et Mme ROBERT s’y est installée à l’automne dernier 
- Romane CORRET a ouvert PIL’POILS au n° 30 de la rue Gambetta en lieu et place de QUAT’PAT’ de Joëlle 

GUYARD qui a fait valoir ses droits à la retraite 
- l’épicerie associative « V’la Aut’ Chose » a déménagé au 11, rue Pasteur  
- le commerce « Ô Chapiteau des Vins » de Michel ROCHE va déménager au 9, rue Pasteur le 1er février 
- la société A.V.S. (réparation de parcmètres) - 10, place de la République a cessé son activité le 1er avril 2018 
- Kévin BOUTINAUD (BK JARDIN), entretien et création de parcs et jardins est installé au 1, Le Plantadis      
- Estelle GOUDOU, diététicienne nutritionniste a désormais son activité 8, avenue Charles de Gaulle 

Horizon Vert - 7, rue du 11 novembre 
L’Eden - 24, rue Gambetta 

Transports Barraud - 4, place Annie Fratellini 

Magasin PIL’POILS 30, rue Gambetta 

Sté Pironneau - 8, place Annie Fratellini 
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chalets 

 L’Empoissonnement 2017-2018 (550 kg de gardons, 1000 kg de Tanches, 35 kg de carnassiers, 50 kg de 
truites) a occasionné une dépense de 3.512,00 €. 
   
Les ventes des cartes de pêche, pour la saison 2018 ont été réparties de la façon suivante :  
65 cartes à 20 €     1.300 €  (78 cartes en 2017)  
1 carte à 5 €               5 €    (7 cartes en 2017) 
21 cartes à 70 €   1.470 €  (17 cartes en 2017) 
19 cartes à 60 €   1.140 €  (19 cartes en 2017) 
                        Total    3.915,00 €         (3.805,00 € en 2017) 
 
 Le tarif des cartes de pêche reste inchangé pour la saison 
2019 :  
Gratuite  pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés 
  5 €    pour les enfants de 12 à 16 ans 
20 €   le mois 
60 €    la saison pour les résidents nexonnais 
70 €    la saison pour les personnes extérieures à la commune. 
 
 
 La pêche ouvrira le samedi 23 mars 2019 et fermera le dimanche 3 novembre 2019. 
 
 La journée pêche à la truite organisée par « la Gaule Nexonnaise » doit avoir lieu le 16 mars 2019. 
 
 L’étang a été rempoissonné (400 kg de gardons, 100 kg de tanches, 100 kg de carpes, 40 kg de brochets) à 
hauteur de 3.568,00 € H.T. 
 Un lâcher de truites est prévu semaine 16, entre le 15 et le 21 avril.            
 La vidange de l’étang de la lande sera très certainement à prévoir suivant les règles imposées par la Préfec-
ture, une vidange tous les trois ans. La date retenue est le 30 novembre 2019, elle reste à confirmer, suivant les con-
ditions climatiques. 

   Après une bonne saison au niveau camping et un peu moins 
bonne pour les gîtes / chalets (commercialisés par la Chaîne Campo 
Découverte) nous sommes déjà au travail pour préparer la saison 2019. 
Comme beaucoup de sites touristiques, nous allons faire évoluer nos 
modes de contacts  au niveau commercial en nous dotant d’un logiciel 
de réservation en ligne , l’adhésion à une plate forme départementale de 
pré-réservation, d’un site Internet dédié « Site de la Lande ». Nous conti-
nuons aussi à développer « l’esprit nature » confortée par notre étude de 
positionnement.  

 Enfin, nous entamons une réflexion pour l’installation pour la saison 2020 d’une plate forme de jeux aquatiques… et al-
lons travailler avec d’autres sites pour optimiser les locations de nos hébergements gîtes et chalets. Savez-vous que nous pou-
vons vous louer le site pour des retrouvailles et autres fêtes de famille... N’hésitez pas à nous contacter. 
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cartes de pêche.

Pour la saison 2016, il sera possible de pêcher à l’Etang de la
Lande  du 26 mars au 06 novembre 2016. Le maintien des tarifs est
adopté à l’unanimité ; soit : 

- 5 € pour les enfants  de 12 ans à 16 ans
- 70 € pour la saison pour les non-résidents  de Nexon
- 60 € pour la saison pour les résidents de Nexon
- 20 € pour la carte mensuelle
- Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés

Les amateurs de pêche pourront notamment compter sur une
nouvelle phase d’empoissonnement en début de saison avec 400 kg de
gardons, 60 kg de tanches, 50 kg de carpes, 50 kg de brochets et 50 kg
de truites.

Un lâcher de truites est prévu en semaine 18 et la journée
pêche à la truite organisée par La Gaule Nexonnaise devrait avoir lieu le
19 mars 2016.

Deux phases de travaux ont été nécessaires en novembre 2015 pour récréer
des espaces végétalisés sur le site de la Lande. L’objectif est d’améliorer la qualité des
eaux de baignade et permettre la reproduction piscicole.

Après un ramassage méticuleux des déchets  sur les berges par l’association «
La Gaule Nexonnaise » (50 kg), les agents du Pôle Espaces Verts de la mairie de Nexon
accompagnés du personnel du S.A.B.V. (Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne)
ont mis en place quelques 4 800 plantes hydrophiles. D’ici l’été prochain, nous verrons
donc fleurir macettes, iris, menthes aquatiques, roseaux sur les deux principales arrivées
d’eau de l’étang… L’opération a été entièrement financée par l’Agence de l’Eau Loire Bre-
tagne, le Conseil Départemental, et le S.A.B.V. 

Fin des travaux de l’autre côté du plan d’eau où une haie a été réimplantée. Sor-
tis tout droit de l’imagination de nos jardinières, deux plans ont été proposés au Comité
Consultatif de Pêche et à la commission municipale « Site de la Lande ». Un premier com-
posé d’essences locales et un deuxième plus « exotique ». Le choix s’est  porté à l’unani-
mité sur des essences plus classiques tels que le chêne, le noisetier…  

Nous espérons que ces plantations donneront la possibilité à une nouvelle faune
de coloniser le site pour la mise en place de nouvelles animations sur la saison estivale
2016… 

VEGETALISATION DU PLAN D’EAU DE LA LANDE

LE TRAIT D’UNION - 
Tourisme

Aurélie THEVENY, Adjoint au Maire, responsable de la Commission Site de la Lande 

Commerces et services
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Commission Urbanisme-Cadre de Vie - Commerces et Services- Agriculture 
      De nouveaux commerces s’installent, nous souhaitons un franc succès à toutes ces activités qui permettent de 
maintenir l’attrait du bourg de Nexon.  
     Merci de fréquenter les commerces et services de notre bourg. 
     N’hésitez pas à contacter l’Association « Les Pros de Nexon », Association des Commerçants, Artisans et 
Professions Libérales de NEXON, sous la présidence de : 
 David MAURY - 06.60.76.79.47  www.pronexon@gmail.com 

Commerces et services 

Beaucoup de mouvements  
installations, cessations d’activité et/ou changements de propriétaires 

 
- L’EDEN, 24, rue Gambetta a changé de propriétaire, Frédéric et Valérie MASSY ont remplacé la S.N.C DIDIER 
- la S.A.R.L. Transports BARRAUD (transports scolaires, transport de personnes à mobilité réduite, taxis) a ouvert 

ses portes 4, place Annie Fratellini  le 1er octobre dernier 
- les Ambulances Nexonnaises 8, place Annie Fratellini ont fait place aux Taxis Nexonnais (Société PIRONNEAU) le 

1er décembre dernier 
- M. Pierre-Jean PERRIER - 7, rue du 11 novembre  a cessé son activité ; l’entreprise « Horizon Vert » entretien et 

création parcs et jardins de M. et Mme ROBERT s’y est installée à l’automne dernier 
- Romane CORRET a ouvert PIL’POILS au n° 30 de la rue Gambetta en lieu et place de QUAT’PAT’ de Joëlle 

GUYARD qui a fait valoir ses droits à la retraite 
- l’épicerie associative « V’la Aut’ Chose » a déménagé au 11, rue Pasteur  
- le commerce « Ô Chapiteau des Vins » de Michel ROCHE va déménager au 9, rue Pasteur le 1er février 
- la société A.V.S. (réparation de parcmètres) - 10, place de la République a cessé son activité le 1er avril 2018 
- Kévin BOUTINAUD (BK JARDIN), entretien et création de parcs et jardins est installé au 1, Le Plantadis      
- Estelle GOUDOU, diététicienne nutritionniste a désormais son activité 8, avenue Charles de Gaulle 

Horizon Vert - 7, rue du 11 novembre 
L’Eden - 24, rue Gambetta 

Transports Barraud - 4, place Annie Fratellini 

Magasin PIL’POILS 30, rue Gambetta 

Sté Pironneau - 8, place Annie Fratellini 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
        

 

Commission Urbanisme-Cadre de Vie - Commerces et Services- Agriculture 
      De nouveaux commerces s’installent, nous souhaitons un franc succès à toutes ces activités qui permettent de 
maintenir l’attrait du bourg de Nexon.  
     Merci de fréquenter les commerces et services de notre bourg. 
     N’hésitez pas à contacter l’Association « Les Pros de Nexon », Association des Commerçants, Artisans et 
Professions Libérales de NEXON, sous la présidence de : 
 David MAURY - 06.60.76.79.47  www.pronexon@gmail.com 

Commerces et services 

Beaucoup de mouvements  
installations, cessations d’activité et/ou changements de propriétaires 

 
- L’EDEN, 24, rue Gambetta a changé de propriétaire, Frédéric et Valérie MASSY ont remplacé la S.N.C DIDIER 
- la S.A.R.L. Transports BARRAUD (transports scolaires, transport de personnes à mobilité réduite, taxis) a ouvert 

ses portes 4, place Annie Fratellini  le 1er octobre dernier 
- les Ambulances Nexonnaises 8, place Annie Fratellini ont fait place aux Taxis Nexonnais (Société PIRONNEAU) le 

1er décembre dernier 
- M. Pierre-Jean PERRIER - 7, rue du 11 novembre  a cessé son activité ; l’entreprise « Horizon Vert » entretien et 

création parcs et jardins de M. et Mme ROBERT s’y est installée à l’automne dernier 
- Romane CORRET a ouvert PIL’POILS au n° 30 de la rue Gambetta en lieu et place de QUAT’PAT’ de Joëlle 

GUYARD qui a fait valoir ses droits à la retraite 
- l’épicerie associative « V’la Aut’ Chose » a déménagé au 11, rue Pasteur  
- le commerce « Ô Chapiteau des Vins » de Michel ROCHE va déménager au 9, rue Pasteur le 1er février 
- la société A.V.S. (réparation de parcmètres) - 10, place de la République a cessé son activité le 1er avril 2018 
- Kévin BOUTINAUD (BK JARDIN), entretien et création de parcs et jardins est installé au 1, Le Plantadis      
- Estelle GOUDOU, diététicienne nutritionniste a désormais son activité 8, avenue Charles de Gaulle 

Horizon Vert - 7, rue du 11 novembre 
L’Eden - 24, rue Gambetta 

Transports Barraud - 4, place Annie Fratellini 

Magasin PIL’POILS 30, rue Gambetta 

Sté Pironneau - 8, place Annie Fratellini 

21323-N258.indd   17 16/01/2019   16:46



 La Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châlus lance une expé-
rimentation d’autostop organisé sur le territoire. C’est une possibilité de déplacement parmi 
d’autres, qui peut être pratique pour les trajets de courte distance. 
 Comment ça marche ? 
L’inscription est obligatoire pour les conducteurs et pour les autostoppeurs. Cette inscrip-
tion peut se faire par téléphone au 05.55.78.29.29 ou par mail à :  
developpementdurable@paysdenexon-montsdechalus.fr. 
 Suite à votre inscription, vous récupérez auprès de la Communauté de Communes 
un kit piéton/conducteur pour vous identifier. 
 Une fois inscrit, la mise en relation des autostoppeurs et des conducteurs se fait en 
direct sur les arrêts dédiés (au moins un dans chacune des communes de la Communauté 
de Communes). 

Testez l’autostop organisé 

 Vous avez besoin d’un véhicule pour de petits déplacements ? 
Pour vous dépanner ? Vous souhaitez tester la conduite d’une voiture 
électrique ? 
 
 La Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châlus 
propose une voiture électrique en autopartage. Accessible sur la commune 
de Nexon, place de la République, elle est mise à disposition des habitants 
du territoire. 
 Vous pouvez louer le véhicule du lundi au dimanche pour 6 € la 1/2 
journée ou 10 € la journée. 
 Un abonnement de 4€/mois est également à prévoir, uniquement si 
le véhicule est utilisé dans le mois. 
 Pour créer votre compte et réserver le véhicule, rendez-vous sur la 
plateforme http://paysdenexon-montsdechalus.clem.mobi. 
 Pour plus d’informations, vous pouvez contacter la Communauté de 
Communes au 05.55.78.29.29 ou par mail à :  
developpementdurable@paysdenexon-montsdechalus.fr.  

Une voiture électrique en autopartage 

 La Communauté de Communes lance, début 2019, l’opération « Rénovation pour tous », en partenariat le Parc Natu-
rel Régional Périgord Limousin et l’Agence Régionale pour les Travaux d’Economies d’Energies (A.R.T.E.E.). 
Cette action a pour objectif de repérer les logements pouvant faire l’objet d’une rénovation énergétique et de permettre à 
tous ceux qui le souhaitent d’être orientés, guidés vers le bon interlocuteur et de faire réaliser l’audit énergétique de leur 
logement de façon gratuite (sous conditions de ressources).  
Comment cela fonctionne ?  
 Le facteur, dit « le détecteur » : lors de sa tournée quotidienne, viendra interroger les ménages ciblés par l’opération 
de détection. Un questionnaire rapide est administré et le facteur pourra alors directement prendre rendez-vous avec un con-
seiller rénovation. 
 Le rendez-vous d’audit : un rendez-vous est proposé à tous les ménages ciblés et intéressés par l’opération. C’est 
une première étape vers une projection de travaux de rénovation globale et performante, avec l’ensemble des aides dis-
ponibles ainsi qu’un plan de financement. 
 Les premières visites des facteurs auront lieu à partir du 22 janvier et se dérouleront jusqu’au mois d’avril 2019.  
 Une occasion de faire un bilan complet sur sa maison et de connaître les travaux à réaliser pour faire des éco-
nomies d’énergies ! 
 Vous souhaitez avoir plus d'informations ? Contactez la Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châ-
lus au 05.19.09.00.10 (ligne directe) ou au 05.55.78.29.29 (standard) ou par mail à : 
developpementdurable@paysdenexon-montsdechalus.fr   

Opération « Rénovation pour tous » 

  Un vendredi sur deux, à 17H30, sur les ondes de France Bleu Limousin, vous pouvez retrou-
ver la chronique de Salim, l’Homme en Bleu, dans l’émission  “Les Spécialistes”  présentée  par 
Régis MAZABRAUD. 
 Top tendance et « lifestyle », l’Homme en Bleu s’exporte sur les ondes afin de vous faire 
découvrir les initiatives des commerçants/artisans de Limoges et ses environs sous un autre 
angle ! 
 Dernièrement, notre radio locale a, pour reprendre les termes de Salim, repéré une pépite du 
côté de NEXON ; parmi les trois fromageries du département qui « valent le coup », la « Crèmerie 
de Jadis » de Gwenaëlle GAUDIOZ de NEXON, termine 1ère de ce classement. 

 
 Longue vie au fromage !!!   … et bravo Gwen !!! 

RECONNAISSANCE GASTRONOMIQUE 

Ils se prénommaient André, Henri, Martial…, ils sont morts pour la France et 
leurs 135 noms sont gravés pour la postérité sur le monument aux morts de la ville de 
Nexon. 

Répondant à la proposition faite par  Monsieur le Maire, Fabrice GERVILLE-
REACHE, d’effectuer un travail sur le thème : « Nexon et la 1ère guerre mondiale », les 
élèves de CM2 de 2017-2018, dirigés par leur professeure Mme Pauline DARDILHAC, ont 
réalisé un minutieux ouvrage  rendant hommage à 21 soldats originaires de Nexon partis 
au front. 

Les enfants ont choisi un nom, certains y ont retrouvé un aïeul, et se servant des 
outils numériques, ont rassemblé une somme de renseignements : état-civil, profession, 
description physique, corps d’affectation, circonstances des décès… Chacun d’eux a réali-
sé un carnet en y ajoutant, par un dessin, sa propre représentation du soldat.  

 
C’est ce travail de mémoire et d’apprentissage qui a été exposé salle Lelong 

Markoff le dimanche 11 novembre, à l’issue de la cérémonie de commémoration : les en-
fants et leur professeure ont été chaleureusement félicités par M. Le maire pour leur inves-
tissement, ainsi que par de nombreux nexonnais venus apprécier le travail de la classe. 

 
  
      Bravo à Pauline pour cette initiative et bravo aux enfants. 

CENTENAIRE DE L’ARMISTICE 1918 : DEVOIR DE MEMOIRE 

RECONNAISSANCE FLORALE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Suite au passage du jury de la 60ème campagne départementale du fleurissement en Haute-Vienne, certains parti-
culiers du concours des « Maisons et fermes fleuries » de notre commune ont été récompensés.  

   Le 12 novembre dernier,  le GAEC MARCHAT-THARAUD ainsi que M.et Mme Jean-Louis et Thérèse THOUREAU 
se sont vus remettre le 1er prix départemental des mains de Jean-Claude LEBLOIS, Président du Conseil Départemental 
et entourés de Valérie LACORRE, adjoint au maire en charge du fleurissement de NEXON. 

Maryse THARAUD Thérèse et Jean-Louis THOUREAU 
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 La Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châlus lance une expé-
rimentation d’autostop organisé sur le territoire. C’est une possibilité de déplacement parmi 
d’autres, qui peut être pratique pour les trajets de courte distance. 
 Comment ça marche ? 
L’inscription est obligatoire pour les conducteurs et pour les autostoppeurs. Cette inscrip-
tion peut se faire par téléphone au 05.55.78.29.29 ou par mail à :  
developpementdurable@paysdenexon-montsdechalus.fr. 
 Suite à votre inscription, vous récupérez auprès de la Communauté de Communes 
un kit piéton/conducteur pour vous identifier. 
 Une fois inscrit, la mise en relation des autostoppeurs et des conducteurs se fait en 
direct sur les arrêts dédiés (au moins un dans chacune des communes de la Communauté 
de Communes). 

Testez l’autostop organisé 

 Vous avez besoin d’un véhicule pour de petits déplacements ? 
Pour vous dépanner ? Vous souhaitez tester la conduite d’une voiture 
électrique ? 
 
 La Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châlus 
propose une voiture électrique en autopartage. Accessible sur la commune 
de Nexon, place de la République, elle est mise à disposition des habitants 
du territoire. 
 Vous pouvez louer le véhicule du lundi au dimanche pour 6 € la 1/2 
journée ou 10 € la journée. 
 Un abonnement de 4€/mois est également à prévoir, uniquement si 
le véhicule est utilisé dans le mois. 
 Pour créer votre compte et réserver le véhicule, rendez-vous sur la 
plateforme http://paysdenexon-montsdechalus.clem.mobi. 
 Pour plus d’informations, vous pouvez contacter la Communauté de 
Communes au 05.55.78.29.29 ou par mail à :  
developpementdurable@paysdenexon-montsdechalus.fr.  

Une voiture électrique en autopartage 

 La Communauté de Communes lance, début 2019, l’opération « Rénovation pour tous », en partenariat le Parc Natu-
rel Régional Périgord Limousin et l’Agence Régionale pour les Travaux d’Economies d’Energies (A.R.T.E.E.). 
Cette action a pour objectif de repérer les logements pouvant faire l’objet d’une rénovation énergétique et de permettre à 
tous ceux qui le souhaitent d’être orientés, guidés vers le bon interlocuteur et de faire réaliser l’audit énergétique de leur 
logement de façon gratuite (sous conditions de ressources).  
Comment cela fonctionne ?  
 Le facteur, dit « le détecteur » : lors de sa tournée quotidienne, viendra interroger les ménages ciblés par l’opération 
de détection. Un questionnaire rapide est administré et le facteur pourra alors directement prendre rendez-vous avec un con-
seiller rénovation. 
 Le rendez-vous d’audit : un rendez-vous est proposé à tous les ménages ciblés et intéressés par l’opération. C’est 
une première étape vers une projection de travaux de rénovation globale et performante, avec l’ensemble des aides dis-
ponibles ainsi qu’un plan de financement. 
 Les premières visites des facteurs auront lieu à partir du 22 janvier et se dérouleront jusqu’au mois d’avril 2019.  
 Une occasion de faire un bilan complet sur sa maison et de connaître les travaux à réaliser pour faire des éco-
nomies d’énergies ! 
 Vous souhaitez avoir plus d'informations ? Contactez la Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châ-
lus au 05.19.09.00.10 (ligne directe) ou au 05.55.78.29.29 (standard) ou par mail à : 
developpementdurable@paysdenexon-montsdechalus.fr   

Opération « Rénovation pour tous » 

  Un vendredi sur deux, à 17H30, sur les ondes de France Bleu Limousin, vous pouvez retrou-
ver la chronique de Salim, l’Homme en Bleu, dans l’émission  “Les Spécialistes”  présentée  par 
Régis MAZABRAUD. 
 Top tendance et « lifestyle », l’Homme en Bleu s’exporte sur les ondes afin de vous faire 
découvrir les initiatives des commerçants/artisans de Limoges et ses environs sous un autre 
angle ! 
 Dernièrement, notre radio locale a, pour reprendre les termes de Salim, repéré une pépite du 
côté de NEXON ; parmi les trois fromageries du département qui « valent le coup », la « Crèmerie 
de Jadis » de Gwenaëlle GAUDIOZ de NEXON, termine 1ère de ce classement. 

 
 Longue vie au fromage !!!   … et bravo Gwen !!! 

RECONNAISSANCE GASTRONOMIQUE 

Ils se prénommaient André, Henri, Martial…, ils sont morts pour la France et 
leurs 135 noms sont gravés pour la postérité sur le monument aux morts de la ville de 
Nexon. 

Répondant à la proposition faite par  Monsieur le Maire, Fabrice GERVILLE-
REACHE, d’effectuer un travail sur le thème : « Nexon et la 1ère guerre mondiale », les 
élèves de CM2 de 2017-2018, dirigés par leur professeure Mme Pauline DARDILHAC, ont 
réalisé un minutieux ouvrage  rendant hommage à 21 soldats originaires de Nexon partis 
au front. 

Les enfants ont choisi un nom, certains y ont retrouvé un aïeul, et se servant des 
outils numériques, ont rassemblé une somme de renseignements : état-civil, profession, 
description physique, corps d’affectation, circonstances des décès… Chacun d’eux a réali-
sé un carnet en y ajoutant, par un dessin, sa propre représentation du soldat.  

 
C’est ce travail de mémoire et d’apprentissage qui a été exposé salle Lelong 

Markoff le dimanche 11 novembre, à l’issue de la cérémonie de commémoration : les en-
fants et leur professeure ont été chaleureusement félicités par M. Le maire pour leur inves-
tissement, ainsi que par de nombreux nexonnais venus apprécier le travail de la classe. 

 
  
      Bravo à Pauline pour cette initiative et bravo aux enfants. 

CENTENAIRE DE L’ARMISTICE 1918 : DEVOIR DE MEMOIRE 
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culiers du concours des « Maisons et fermes fleuries » de notre commune ont été récompensés.  
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et entourés de Valérie LACORRE, adjoint au maire en charge du fleurissement de NEXON. 
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 Le recensement c’est sûr ! 
 Vos informations personnelles sont protégées, seul l’INSEE est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent 
donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. Vos nom et adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûrs 
que les logements et les personnes ne sont comptés qu’une fois. 
 Les cinq agents recenseurs de NEXON sont : Paul SOULA, Sébastien FOUGERAS, Gaud CLAUSSE, Isabelle 
DESPLANCHES et Lysiane COUTEAU ; ils seront munis d’une carte officielle. Ils passeront déposer une feuille de logement 
et autant de bulletins individuels qu’il y a de personnes dans le foyer.  
Vous devrez : 
 - soit vous faire recenser en ligne sur www.le-recensement-et-moi.fr (à privilégier) 
 - soit rendre les imprimés à l’agent recenseur après avoir convenu avec lui d’un RDV 
 - soit le porter à la Mairie dans une enveloppe cachetée. 
 

 Les agents recenseurs qui interviendront sur NEXON du 17 janvier au 16 février 2019  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Paul SOULA Isabelle DESPLANCHES Sébastien FOUGERAS Lysiane COUTEAU Gaud CLAUSSE 

Amicale des Aînés 

Activités passées du  3ème quadrimestre 2018 

Quelques dates pour début 2019 

 
Lundi 03 septembre, nous avons repris 
nos activités de gymnastique avec Car-
men LABROUSSE : ceux qui hésitent ont 
tort → venez et vous resterez. 
 

Samedi 08 septembre, nous avons fait 
une sortie sur le Canal du Midi : une très 
belle journée très agréable et fort intéres-
sante. Il faisait très beau, nous avons eu de 
la chance sur la péniche ! 
 

 
Dimanche 23 septembre, c’était la fête à Nexon avec la Brocante au parc du château ; bien sûr nous y avons dressé 
notre stand. Le temps pluvieux le matin s’est un peu amélioré dans la journée : ce qui a rendu la journée plus agréable. Il y a 
eu un peu de monde, nous avons travaillé convenablement. Toujours bonne ambiance entre nous. 
 
Dimanche 14 octobre, nous avions notre Thé dansant d’automne avec l’orchestre de Jean Bernard LOUBEYRE qui nous 
a amené beaucoup de monde ; c’était très convivial. 
 
Mercredi 24 octobre, nous avons fait notre marche d’automne 
sur Le Brouillet et Puyravaud. Dommage !! de moins en moins de 
marcheurs, pourtant il faisait très bon marcher et les paysages 
limousins d’automne étaient magnifiques. Nous avons pris le re-
pas de midi chez Frédéric MASSY. 
 
Dimanche 11 novembre, c’était notre Loto annuel : nous avons 
fait salle comble de par la valeur des lots qui étaient mis en jeu. 
Les personnes qui ont gagné sont parties ravies et nous, satis-
faits du travail accompli. Merci à tous les bénévoles de l’Amicale. 
 
Dimanche 09 décembre, nous avions le repas de fin d’année 
de l’Amicale offert à tous les adhérents qui ont répondu très 
présents. Le repas très bien préparé par le restaurateur Frédéric 
MASSY et ses serveurs, était délicieux. Il y a eu une bonne am-
biance avec notre sympathique animateur qui s’est beaucoup 

Dimanche 27 janvier : Galette des Rois à la Salle Georges Méliès. 
 
Dimanche 17 février : notre concours de belote ouvert à tous. 
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   Les Amis des Fleurs 

   Comité des Fêtes  

Depuis une trentaine d'années l'association a accompagné l'embellissement de la commune de 
Nexon, mais elle a surtout permis à de nombreuses personnes, venant de lieux bien au-delà des limites 
de la commune, de partager, d'échanger. Ce qui, certainement, a permis de pérenniser les efforts réali-
sés en matière d'environnement. Lors de notre séance rétrospective du mois de décembre 2018, nous 
avons visionné les trente années de visites de parcs et jardins, que ce soit en Angleterre, en Italie, en 
Belgique, en Espagne et bien entendu en France.  

 Nul doute que ces visites ont eu une influence très positive sur notre pensée, sur nos comportements en respectant le 
plus possible ce que la Nature nous a offert. Pour mémoire, tous ces efforts ont été récompensés par un Prix de la citoyen-
neté en 2006 par l'ensemble de la presse horticole ; en 2008 par un prix sur la diversité végétale remis devant plus de 400 
représentants de communes françaises, un autre prix par la revue ''Mon jardin et ma maison'' aussi en 2008, et tout dernière-
ment celui remis à Elsa SAULNIER, en tant que représentante de la commune de Nexon, pour la labellisation de la collection 
de sauges horticoles à Chantilly, dans le cadre des journées internationales des plantes, en présence du prince de l'Agha 
Khan. 
 Pour 2019, nous voilà repartis pour d'autres aventures jardins. Nous espérons être à la hauteur des enjeux climatiques 
qui s'imposeront à nous. Nous aurons cette année, l'événement phare avec la journée des plantes, rendez-vous très impor-
tant pour toute une filière du paysage et si le temps est avec nous, comme en 2017, la venue de milliers de visiteurs. Gage 
qu'à Nexon, nous savons organiser des manifestations de grande ampleur. 
Partez à la découverte de notre calendrier et le plaisir de nous rejoindre seront sans nul doute les encouragements pour 
notre association. 

Samedi 19 janvier : à 14H30, espace Lelong-Markoff : assemblée générale 
Samedi 23 février : à 17H00, espace Lelong-Markoff : réunion préparatoire de la journée des plantes 
Samedi 16 mars : de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H00: séance de taille et greffage au Jardin des sens, avec Raymond 
DEXET (professionnel très averti). Vous pouvez amener des sujets francs que Raymond vous greffera. 
Dimanche 14 avril : de 9H00 à 19H00 : journée des plantes dans le parc du château de Nexon 
Fin avril : forum des jardins (Maison du Temps Libre à Isle). + de 24 associations représentées . Cette année le thème sera : 
« Nos jardins sans pesticides ». 
Samedi 25 mai : voyage, départ 7H00, devant le centre Agora : visite du jardin d'Ingrid à Lalinde (classé jardin remarquable) 
+ repas + château, parc et fauconnerie du château des Milandes. 
Samedi 22 juin : pique-nique du bureau + CA + membres dans le parc (les bambous du Moussan) de M. Yvan MARCHEIX, 
à Aureil, unique en Haute-Vienne par le nombre impressionnant de variétés de bambous, un parc et surtout un personnage 
hors du commun à découvrir. 
Samedi 3 août : covoiturage + pique-nique  pour la fête des lotus, à Espartignac (arboretum Al Gaulhia, près d'Uzerche) 
chez M. CHATEMICHE. Ce parc possède plusieurs châtaigniers classés arbres remarquables au niveau national. 
Jeudi 8 août : jeux en fête (lieu non encore défini) 
Samedi 7 – Dimanche 8 septembre : voyage vers le jardin extraordinaire de La Mothe-Achard + Le jardin des olfacties à 
Coex... ou autres (jardins de Chaligny), tous labellisés ''jardins remarquables'' 
Dimanche 15 septembre : vide-greniers dans le parc du château de Nexon 
Samedi 21 septembre : peut-être fête des plantes de Saint-Jean-de-Beauregard ? 
ou Vendredi 25 octobre : conférence sur un thème non encore défini 
Dimanche 24 novembre : repas de l'association à la salle Georges-Méliès 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2019 

  
 Le traditionnel vide grenier malgré le changement de date a connu en-
core du succès malgré un temps « mi-figue, mi-raisin » qui n’a pas découra-
gé, aussi bien les vendeurs, que les chineurs. Nous avons enregistré 92 ex-
posants, une belle réussite encore cette année. 
 Nous avons également participé au téléthon en nous associant au défi 
crêpes national (nous avons fait 240 crêpes) beau challenge. 
 A l’heure où vous lirez l’article notre réveillon aura eu lieu, une fois en-
core, nous affichions « complet » avant la date butoir. 
 Lors de l’assemblée générale du 12 janvier dernier, il a été remis sym-
boliquement le chèque du Téléthon d’une valeur de 2.308 € au profit  l’A.F.M. 

 
NOUS AVONS BESOIN DE VOLONTAIRES POUR POUVOIR CONTINUER 

N’hésitez pas à nous rejoindre ! Contactez nous au 06.37.45.91.92 
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Contacts : vivrenosdifferences@gmail.com 
Facebook : Vivre Nos Différences 

 
5 rue Jean-Jacques Rousseau 87800 NEXON  06.51.08.47.72 

Le dimanche 16 décembre, l’association « les Pros de 
NEXON »  organisait le marché gourmand de Noël de Nexon.  
 L’ensemble des commerces avaient ouvert les magasins et 
des exposants s’étaient joints à eux.  
 A l’issue de la journée a eu lieu le tirage au sort de la grande 
vitrine de Noël des commerçants et c’est Madame Claudine 
FAYETTE qui s’en est approchée le plus avec une estimation de 
1.083 € pour un juste prix de 1.083,89 €.  
 Bravo à elle et merci à tous les commerçants et artisans ayant 
contribué à l’élaboration de cette dernière.  
 Enfin, n’oubliez pas de venir pousser la porte de leur boutique 
afin de sublimer vos menus et tables tout au long de l’année. 

  
Les « Pros de NEXON » vous souhaitent une bonne et heu-

reuse année 2019. 

 Vivre Nos Différences est une association dédiée à la personne handicapée et à sa famille. 
 Nous proposons des ateliers créatifs et éducatifs ouvert à tous, sensibilisation à la Langue Des Signes Française. 
Nous apportons écoute, conseils aux familles et personnes avec handicap. 
 Enfin, nous soutenons les familles en difficultés grâce au camion épicerie et à notre partenariat avec la Banque Ali-
mentaire. 

  
    

       Nous sommes également à la recherche de dons de 
vêtements (tout âge) et matériels (puériculture, meubles, 
petit et gros électroménager en état de fonctionner). 

 
Meilleurs vœux à tous et surtout bonne santé. 

V’LA  AUT’CHOSE A DÉMÉNAGÉ !!!! 
 
C’est au 11, rue Pasteur à Nexon que vous retrouvez désor-

mais votre boutique associative : depuis le 7 janvier, V’LA AUT’ 
CHOSE a pris ses aises dans un local spacieux et facile d’accès . 

Vous y attendent les produits que vous connaissez mais en 
plus grand nombre dans un espace convivial ainsi que des nou-
veautés tant en produits qu’activités que vous découvrirez au fil 
des mois.  

V’LA AUT’ CHOSE s’inscrit dans une démarche de transition 
énergétique depuis près de 6 ans en accueillant  producteurs et 
artisans attachés au « savoir bien-faire » de notre sol ;  elle favo-
rise la consommation de produits locaux et pour les denrées introu-
vables dans nos régions, s’attache au respect d’un strict cahier des 
charges. 

 
L’association fonctionne grâce à la fidélité de ses adhérents et l’enthousiasme des bénévoles dévoués à ce projet et 

est très fière d’avoir pu stabiliser un emploi totalement à sa charge. 
Aujourd’hui V’LA AUT’ CHOSE remercie tous les acteurs qui permettent de continuer l’aventure et participent ainsi à la 

survie des commerces de proximité si chers à nos territoires.  
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   Les Amis des Fleurs 

   Comité des Fêtes  

Depuis une trentaine d'années l'association a accompagné l'embellissement de la commune de 
Nexon, mais elle a surtout permis à de nombreuses personnes, venant de lieux bien au-delà des limites 
de la commune, de partager, d'échanger. Ce qui, certainement, a permis de pérenniser les efforts réali-
sés en matière d'environnement. Lors de notre séance rétrospective du mois de décembre 2018, nous 
avons visionné les trente années de visites de parcs et jardins, que ce soit en Angleterre, en Italie, en 
Belgique, en Espagne et bien entendu en France.  

 Nul doute que ces visites ont eu une influence très positive sur notre pensée, sur nos comportements en respectant le 
plus possible ce que la Nature nous a offert. Pour mémoire, tous ces efforts ont été récompensés par un Prix de la citoyen-
neté en 2006 par l'ensemble de la presse horticole ; en 2008 par un prix sur la diversité végétale remis devant plus de 400 
représentants de communes françaises, un autre prix par la revue ''Mon jardin et ma maison'' aussi en 2008, et tout dernière-
ment celui remis à Elsa SAULNIER, en tant que représentante de la commune de Nexon, pour la labellisation de la collection 
de sauges horticoles à Chantilly, dans le cadre des journées internationales des plantes, en présence du prince de l'Agha 
Khan. 
 Pour 2019, nous voilà repartis pour d'autres aventures jardins. Nous espérons être à la hauteur des enjeux climatiques 
qui s'imposeront à nous. Nous aurons cette année, l'événement phare avec la journée des plantes, rendez-vous très impor-
tant pour toute une filière du paysage et si le temps est avec nous, comme en 2017, la venue de milliers de visiteurs. Gage 
qu'à Nexon, nous savons organiser des manifestations de grande ampleur. 
Partez à la découverte de notre calendrier et le plaisir de nous rejoindre seront sans nul doute les encouragements pour 
notre association. 

Samedi 19 janvier : à 14H30, espace Lelong-Markoff : assemblée générale 
Samedi 23 février : à 17H00, espace Lelong-Markoff : réunion préparatoire de la journée des plantes 
Samedi 16 mars : de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H00: séance de taille et greffage au Jardin des sens, avec Raymond 
DEXET (professionnel très averti). Vous pouvez amener des sujets francs que Raymond vous greffera. 
Dimanche 14 avril : de 9H00 à 19H00 : journée des plantes dans le parc du château de Nexon 
Fin avril : forum des jardins (Maison du Temps Libre à Isle). + de 24 associations représentées . Cette année le thème sera : 
« Nos jardins sans pesticides ». 
Samedi 25 mai : voyage, départ 7H00, devant le centre Agora : visite du jardin d'Ingrid à Lalinde (classé jardin remarquable) 
+ repas + château, parc et fauconnerie du château des Milandes. 
Samedi 22 juin : pique-nique du bureau + CA + membres dans le parc (les bambous du Moussan) de M. Yvan MARCHEIX, 
à Aureil, unique en Haute-Vienne par le nombre impressionnant de variétés de bambous, un parc et surtout un personnage 
hors du commun à découvrir. 
Samedi 3 août : covoiturage + pique-nique  pour la fête des lotus, à Espartignac (arboretum Al Gaulhia, près d'Uzerche) 
chez M. CHATEMICHE. Ce parc possède plusieurs châtaigniers classés arbres remarquables au niveau national. 
Jeudi 8 août : jeux en fête (lieu non encore défini) 
Samedi 7 – Dimanche 8 septembre : voyage vers le jardin extraordinaire de La Mothe-Achard + Le jardin des olfacties à 
Coex... ou autres (jardins de Chaligny), tous labellisés ''jardins remarquables'' 
Dimanche 15 septembre : vide-greniers dans le parc du château de Nexon 
Samedi 21 septembre : peut-être fête des plantes de Saint-Jean-de-Beauregard ? 
ou Vendredi 25 octobre : conférence sur un thème non encore défini 
Dimanche 24 novembre : repas de l'association à la salle Georges-Méliès 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2019 

  
 Le traditionnel vide grenier malgré le changement de date a connu en-
core du succès malgré un temps « mi-figue, mi-raisin » qui n’a pas découra-
gé, aussi bien les vendeurs, que les chineurs. Nous avons enregistré 92 ex-
posants, une belle réussite encore cette année. 
 Nous avons également participé au téléthon en nous associant au défi 
crêpes national (nous avons fait 240 crêpes) beau challenge. 
 A l’heure où vous lirez l’article notre réveillon aura eu lieu, une fois en-
core, nous affichions « complet » avant la date butoir. 
 Lors de l’assemblée générale du 12 janvier dernier, il a été remis sym-
boliquement le chèque du Téléthon d’une valeur de 2.308 € au profit  l’A.F.M. 

 
NOUS AVONS BESOIN DE VOLONTAIRES POUR POUVOIR CONTINUER 
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   Comité des Fêtes  

Depuis une trentaine d'années l'association a accompagné l'embellissement de la commune de 
Nexon, mais elle a surtout permis à de nombreuses personnes, venant de lieux bien au-delà des limites 
de la commune, de partager, d'échanger. Ce qui, certainement, a permis de pérenniser les efforts réali-
sés en matière d'environnement. Lors de notre séance rétrospective du mois de décembre 2018, nous 
avons visionné les trente années de visites de parcs et jardins, que ce soit en Angleterre, en Italie, en 
Belgique, en Espagne et bien entendu en France.  

 Nul doute que ces visites ont eu une influence très positive sur notre pensée, sur nos comportements en respectant le 
plus possible ce que la Nature nous a offert. Pour mémoire, tous ces efforts ont été récompensés par un Prix de la citoyen-
neté en 2006 par l'ensemble de la presse horticole ; en 2008 par un prix sur la diversité végétale remis devant plus de 400 
représentants de communes françaises, un autre prix par la revue ''Mon jardin et ma maison'' aussi en 2008, et tout dernière-
ment celui remis à Elsa SAULNIER, en tant que représentante de la commune de Nexon, pour la labellisation de la collection 
de sauges horticoles à Chantilly, dans le cadre des journées internationales des plantes, en présence du prince de l'Agha 
Khan. 
 Pour 2019, nous voilà repartis pour d'autres aventures jardins. Nous espérons être à la hauteur des enjeux climatiques 
qui s'imposeront à nous. Nous aurons cette année, l'événement phare avec la journée des plantes, rendez-vous très impor-
tant pour toute une filière du paysage et si le temps est avec nous, comme en 2017, la venue de milliers de visiteurs. Gage 
qu'à Nexon, nous savons organiser des manifestations de grande ampleur. 
Partez à la découverte de notre calendrier et le plaisir de nous rejoindre seront sans nul doute les encouragements pour 
notre association. 

Samedi 19 janvier : à 14H30, espace Lelong-Markoff : assemblée générale 
Samedi 23 février : à 17H00, espace Lelong-Markoff : réunion préparatoire de la journée des plantes 
Samedi 16 mars : de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H00: séance de taille et greffage au Jardin des sens, avec Raymond 
DEXET (professionnel très averti). Vous pouvez amener des sujets francs que Raymond vous greffera. 
Dimanche 14 avril : de 9H00 à 19H00 : journée des plantes dans le parc du château de Nexon 
Fin avril : forum des jardins (Maison du Temps Libre à Isle). + de 24 associations représentées . Cette année le thème sera : 
« Nos jardins sans pesticides ». 
Samedi 25 mai : voyage, départ 7H00, devant le centre Agora : visite du jardin d'Ingrid à Lalinde (classé jardin remarquable) 
+ repas + château, parc et fauconnerie du château des Milandes. 
Samedi 22 juin : pique-nique du bureau + CA + membres dans le parc (les bambous du Moussan) de M. Yvan MARCHEIX, 
à Aureil, unique en Haute-Vienne par le nombre impressionnant de variétés de bambous, un parc et surtout un personnage 
hors du commun à découvrir. 
Samedi 3 août : covoiturage + pique-nique  pour la fête des lotus, à Espartignac (arboretum Al Gaulhia, près d'Uzerche) 
chez M. CHATEMICHE. Ce parc possède plusieurs châtaigniers classés arbres remarquables au niveau national. 
Jeudi 8 août : jeux en fête (lieu non encore défini) 
Samedi 7 – Dimanche 8 septembre : voyage vers le jardin extraordinaire de La Mothe-Achard + Le jardin des olfacties à 
Coex... ou autres (jardins de Chaligny), tous labellisés ''jardins remarquables'' 
Dimanche 15 septembre : vide-greniers dans le parc du château de Nexon 
Samedi 21 septembre : peut-être fête des plantes de Saint-Jean-de-Beauregard ? 
ou Vendredi 25 octobre : conférence sur un thème non encore défini 
Dimanche 24 novembre : repas de l'association à la salle Georges-Méliès 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2019 

  
 Le traditionnel vide grenier malgré le changement de date a connu en-
core du succès malgré un temps « mi-figue, mi-raisin » qui n’a pas découra-
gé, aussi bien les vendeurs, que les chineurs. Nous avons enregistré 92 ex-
posants, une belle réussite encore cette année. 
 Nous avons également participé au téléthon en nous associant au défi 
crêpes national (nous avons fait 240 crêpes) beau challenge. 
 A l’heure où vous lirez l’article notre réveillon aura eu lieu, une fois en-
core, nous affichions « complet » avant la date butoir. 
 Lors de l’assemblée générale du 12 janvier dernier, il a été remis sym-
boliquement le chèque du Téléthon d’une valeur de 2.308 € au profit  l’A.F.M. 

 
NOUS AVONS BESOIN DE VOLONTAIRES POUR POUVOIR CONTINUER 

N’hésitez pas à nous rejoindre ! Contactez nous au 06.37.45.91.92 

  Les Pros de Nexon 

  V’la Aut’ Chose 

   Vivre Nos Différences 

Contacts : vivrenosdifferences@gmail.com 
Facebook : Vivre Nos Différences 

 
5 rue Jean-Jacques Rousseau 87800 NEXON  06.51.08.47.72 

Le dimanche 16 décembre, l’association « les Pros de 
NEXON »  organisait le marché gourmand de Noël de Nexon.  
 L’ensemble des commerces avaient ouvert les magasins et 
des exposants s’étaient joints à eux.  
 A l’issue de la journée a eu lieu le tirage au sort de la grande 
vitrine de Noël des commerçants et c’est Madame Claudine 
FAYETTE qui s’en est approchée le plus avec une estimation de 
1.083 € pour un juste prix de 1.083,89 €.  
 Bravo à elle et merci à tous les commerçants et artisans ayant 
contribué à l’élaboration de cette dernière.  
 Enfin, n’oubliez pas de venir pousser la porte de leur boutique 
afin de sublimer vos menus et tables tout au long de l’année. 

  
Les « Pros de NEXON » vous souhaitent une bonne et heu-

reuse année 2019. 

 Vivre Nos Différences est une association dédiée à la personne handicapée et à sa famille. 
 Nous proposons des ateliers créatifs et éducatifs ouvert à tous, sensibilisation à la Langue Des Signes Française. 
Nous apportons écoute, conseils aux familles et personnes avec handicap. 
 Enfin, nous soutenons les familles en difficultés grâce au camion épicerie et à notre partenariat avec la Banque Ali-
mentaire. 

  
    

       Nous sommes également à la recherche de dons de 
vêtements (tout âge) et matériels (puériculture, meubles, 
petit et gros électroménager en état de fonctionner). 

 
Meilleurs vœux à tous et surtout bonne santé. 

V’LA  AUT’CHOSE A DÉMÉNAGÉ !!!! 
 
C’est au 11, rue Pasteur à Nexon que vous retrouvez désor-

mais votre boutique associative : depuis le 7 janvier, V’LA AUT’ 
CHOSE a pris ses aises dans un local spacieux et facile d’accès . 

Vous y attendent les produits que vous connaissez mais en 
plus grand nombre dans un espace convivial ainsi que des nou-
veautés tant en produits qu’activités que vous découvrirez au fil 
des mois.  

V’LA AUT’ CHOSE s’inscrit dans une démarche de transition 
énergétique depuis près de 6 ans en accueillant  producteurs et 
artisans attachés au « savoir bien-faire » de notre sol ;  elle favo-
rise la consommation de produits locaux et pour les denrées introu-
vables dans nos régions, s’attache au respect d’un strict cahier des 
charges. 

 
L’association fonctionne grâce à la fidélité de ses adhérents et l’enthousiasme des bénévoles dévoués à ce projet et 

est très fière d’avoir pu stabiliser un emploi totalement à sa charge. 
Aujourd’hui V’LA AUT’ CHOSE remercie tous les acteurs qui permettent de continuer l’aventure et participent ainsi à la 

survie des commerces de proximité si chers à nos territoires.  
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A.S.N. Association Sportive Nexonnaise : bilan sportif 
A A mi-saison et à l'aube d'une nouvelle année civile, voici un premier compte-rendu sur la vie de 
L'A.S.Nexon. 
 Pour la saison 2018/2019 elle affiche un effectif global à ce jour de 192 licenciés contre 167 l'an 
passé, soit une augmentation de 25.   
 Les années passent et bien évidemment les catégories changent. A l'Ecole de Foot cette saison, 
une seule catégorie n'est pas représentée (U17/U16). Les autres sont toutes présentes dans un 
championnat. 
 Concernant la catégorie seniors elle enregistre 7 licenciés de plus soit un total de 49 pour deux 
équipes engagées en D2 et D3. 
 Pour ce qui est du côté sportif, et à la date de rédaction du présent bulletin, la moitié de la saison 
est presque écoulée. 

 
 Elle a débuté par des matches de Coupe où le tirage une fois de plus n'a pas été favorable aux Nexonnais puisque 
pour les trois Coupes disputées (Haute-Vienne – Nouvelle Aquitaine et Coupe de France), elle a eu à affronter des équipes 
de niveau supérieur (Limoges Roussillon – Ussel et Isle). L'A.S.N. s'est inclinée sur ces trois rencontres mais a montré de 
belles choses, elle  a même tenu en échec Ussel qui s'est imposé aux tirs au but. 
 
 L'équipe B est également éliminée en Challenge des Réserves (1 défaite et 1 victoire) et laisse sa place à Chateau-
neuf/Neuvic et Feytiat à la seule différence de buts. 
  
 En championnat D2, après 9 matches, l'équipe fanion occupe actuellement la 2ème place au classement avec 18 
points (5 victoires, 3 nuls et 1 défaite). Elle a même la meilleure défense de la poule avec seulement 5 buts encaissés. 
 
 Le championnat D3 dans lequel évolue l'équipe B est très serré. Après un début difficile, notre équipe redresse la 
barre dans la deuxième partie et se classe 8ème avec 9 points, à seulement 4 points du 2ème. (4 victoires, 1 nul et 4 dé-
faites). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

CATEGORIES EFFECTIF DIFFERENCE CLASSEMENT 

SENIORS – D2 ET D3 49 + 7 2ème - 8ème 

U19 / U18 – REGIONAL 2 14 + 11 4ème 

U17 / U16 1 - 8   

U15 / U14 – DEP 2 15 12 5ème  

U13 / U12 11 - 3 3ème 

FOOT ANIMATION 58 3   

DIRIGEANT(ES) 40 3   

ARBITRES 3 /   

EDUCATEURS 1 /   

TOTAL 192   
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championnat. 
 Concernant la catégorie seniors elle enregistre 7 licenciés de plus soit un total de 49 pour deux 
équipes engagées en D2 et D3. 
 Pour ce qui est du côté sportif, et à la date de rédaction du présent bulletin, la moitié de la saison 
est presque écoulée. 

 
 Elle a débuté par des matches de Coupe où le tirage une fois de plus n'a pas été favorable aux Nexonnais puisque 
pour les trois Coupes disputées (Haute-Vienne – Nouvelle Aquitaine et Coupe de France), elle a eu à affronter des équipes 
de niveau supérieur (Limoges Roussillon – Ussel et Isle). L'A.S.N. s'est inclinée sur ces trois rencontres mais a montré de 
belles choses, elle  a même tenu en échec Ussel qui s'est imposé aux tirs au but. 
 
 L'équipe B est également éliminée en Challenge des Réserves (1 défaite et 1 victoire) et laisse sa place à Chateau-
neuf/Neuvic et Feytiat à la seule différence de buts. 
  
 En championnat D2, après 9 matches, l'équipe fanion occupe actuellement la 2ème place au classement avec 18 
points (5 victoires, 3 nuls et 1 défaite). Elle a même la meilleure défense de la poule avec seulement 5 buts encaissés. 
 
 Le championnat D3 dans lequel évolue l'équipe B est très serré. Après un début difficile, notre équipe redresse la 
barre dans la deuxième partie et se classe 8ème avec 9 points, à seulement 4 points du 2ème. (4 victoires, 1 nul et 4 dé-
faites). 
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DIRIGEANT(ES) 40 3   
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Pour les fervent(e)s supporteurs(trices), voici le calendrier des matches retour des deux équipes seniors : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
         

                Des récompenses ont également 
été décernées pour la saison dernière. Pierre 
JENESTE, dirigeant depuis de nombreuses 
années a reçu la médaille du District. L'autre 
récompense a été attribuée dans la catégorie 
FOOT ANIMATION aux jeunes U13 encadrés 
par Yannick CHARTAGNAC (joueur de l'A.S. 
Nexon), Jérome COUZINOU, Philippe FON-
CHY et Fred BOSSELUT, pour leur brillant 
parcours en championnat la saison dernière.  

 
 Félicitations à eux pour leur dévouement et leur travail ac-

compli depuis plusieurs années.   
 
 Le 08 décembre 2018 a eu lieu le tradi-
tionnel LOTO de l'A.S. Nexon. Cette manifes-
tation a eu une nouvelle fois un vif succès et 
la salle était comble. Merci aux joueurs et 
joueuses de leur participation ainsi qu'à tous 
les sponsors et personnes bénévoles qui ont 
œuvré pour que cette soirée soit une réussite. 
 
  

 
Prochaine manifestation à retenir : « SUPER LOTO du FOOT » le samedi 02 mars 2019 

BONNE ANNEE 2019 
 

2ème DIVISION 
(Poule B) 

  

3ème DIVISION 
(Poule D) 

20/01/19 
15H00 

CONDAT/VIENNE / NEXON 19/01/19 
20H00 ST JUNIEN AS 3 / NEXON 

03/02/19 
15H00 NEXON / FC 2 VALLEES 03/02/19 

13H00 NEXON / ORADOUR/GLANE US 

09/02/19 
20H00 LIMOGES LAFARGE 2 / NEXON 10/02/19 

13H00 LIMLANDOUGE F 2 / NEXON 

03/03/19 
15H00 ORADOUR/VAYRES FCC / NEXON 03/03/19 

15H00 LGES ST LOUIS VAL 2 / NEXON 

10/03/19 
15H00 NEXON / ST BRICE/VIENNE FC2 10/03/19 

13H00 NEXON / FLAVIGNAC AS 

24/03/19 
15H00 LA ROCHE L'ABEILLE / NEXON 24/03/19 

15H00 SEREILHAC / NEXON 

07/04/19 
15H00 NEXON / CONDAT/VIENNE 07/04/19 

13H00 NEXON / ST JUNIEN AS 3 

13/04/19 
20H00 US ST LEONARD 2 / NEXON 13/04/19 

20H00 FEUILLARDIERS / NEXON 
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15H00 NEXON / BOISSEUIL FC 28/04/19 

13H00 NEXON / VERNEUIL/VIEN 3 
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15H00 LIMOGES ST LOUIS VAL / NEXON 05/05/19 

15H00 ST PRIEST/AIXE / NEXON 

12/05/19 
15H00 NEXON / EYMOUTIERS 12/05/19 

13H00 NEXON / ST PRIEST/AIXE 

26/05/19 
15H00 ROCHECHOUART OC / NEXON 26/05/19 

15H00 VEYRAC US 2 / NEXON 
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A.S.N. Association Sportive Nexonnaise : bilan sportif 
A A mi-saison et à l'aube d'une nouvelle année civile, voici un premier compte-rendu sur la vie de 
L'A.S.Nexon. 
 Pour la saison 2018/2019 elle affiche un effectif global à ce jour de 192 licenciés contre 167 l'an 
passé, soit une augmentation de 25.   
 Les années passent et bien évidemment les catégories changent. A l'Ecole de Foot cette saison, 
une seule catégorie n'est pas représentée (U17/U16). Les autres sont toutes présentes dans un 
championnat. 
 Concernant la catégorie seniors elle enregistre 7 licenciés de plus soit un total de 49 pour deux 
équipes engagées en D2 et D3. 
 Pour ce qui est du côté sportif, et à la date de rédaction du présent bulletin, la moitié de la saison 
est presque écoulée. 

 
 Elle a débuté par des matches de Coupe où le tirage une fois de plus n'a pas été favorable aux Nexonnais puisque 
pour les trois Coupes disputées (Haute-Vienne – Nouvelle Aquitaine et Coupe de France), elle a eu à affronter des équipes 
de niveau supérieur (Limoges Roussillon – Ussel et Isle). L'A.S.N. s'est inclinée sur ces trois rencontres mais a montré de 
belles choses, elle  a même tenu en échec Ussel qui s'est imposé aux tirs au but. 
 
 L'équipe B est également éliminée en Challenge des Réserves (1 défaite et 1 victoire) et laisse sa place à Chateau-
neuf/Neuvic et Feytiat à la seule différence de buts. 
  
 En championnat D2, après 9 matches, l'équipe fanion occupe actuellement la 2ème place au classement avec 18 
points (5 victoires, 3 nuls et 1 défaite). Elle a même la meilleure défense de la poule avec seulement 5 buts encaissés. 
 
 Le championnat D3 dans lequel évolue l'équipe B est très serré. Après un début difficile, notre équipe redresse la 
barre dans la deuxième partie et se classe 8ème avec 9 points, à seulement 4 points du 2ème. (4 victoires, 1 nul et 4 dé-
faites). 
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SENIORS – D2 ET D3 49 + 7 2ème - 8ème 

U19 / U18 – REGIONAL 2 14 + 11 4ème 

U17 / U16 1 - 8   

U15 / U14 – DEP 2 15 12 5ème  

U13 / U12 11 - 3 3ème 

FOOT ANIMATION 58 3   

DIRIGEANT(ES) 40 3   

ARBITRES 3 /   

EDUCATEURS 1 /   

TOTAL 192   
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L’AAJPN, Centre Social du Pays de Nexon, propose aux habitants de la Communauté de Communes 
un éventail d’activités et de services pour différentes tranches d’âges :

Maison de Services au Public, PIJ (Point Info Jeunesse), Accueil Jeunes 12-17 ans, Activités Récréatives, 
Accompagnement Scolaire, Réseau d’Echanges de Savoirs, Expositions, Point d’Accès Internet

_________________________________________________________________________________________________________________________________________

Espace Rousseau – 87800 NEXON - Tél : 05.55.58.11.05 
Horaires d’ouverture : Lundi (14H00-19H00) – Du Mardi au Vendredi (9H00-12H30/14H00-19H00)

✓ Le Réseau d’Echanges Réciproques de Savoirs :

Ouvert à tous, le réseau permet l’échange de savoir ou de savoir-faire entre une ou plusieurs personnes. Les 
participants apprennent ou transmettent gratuitement leur savoir dans des domaines variés : environnement, 
langue, arts créatifs, bricolage, santé, bien-être, cuisine, numérique, mécanique, jeux…

En 2018 de nombreux ateliers réguliers se sont mis en place et se poursuivront en 2019 : Mécabylette 
(restauration de mobylettes), couture, balades, loisirs créatifs (peinture, pastel, carterie, pergamano, mosaïque, 
patchwork, carton mousse), discussion en anglais, danses folk, méditation guidée, jeux de société, tarot, café 
jardin… Pour participer ou s’informer : Sandrine Cantournet au 05.55.58.11.05 ou famille.aajpn@orange.fr

✓ Des jeunes de Nexon lancent « NEX’ONDES », la radio des bonnes ondes !

Le Vendredi 7 Décembre dernier, Romane, Lucas et Annouk sont allés présenter 
leur projet de création radio « Nex'ondes, la radio des bonnes ondes » devant le 
jury de la MSA. Dans le cadre de l'appel à projet "Mieux vivre en milieu rural", 
celle-ci les a récompensés d'un chèque de 1100 Euros afin qu'ils puissent faire 
revivre une radio au sein du centre social.

"Ce que nous voulons, c'est permettre aux adultes de mieux comprendre les 
jeunes, et aux jeunes de savoir qu’ils ont le droit de s’exprimer. On veut aussi 
aider les gens qui nous écoutent à mieux comprendre différents points de vue sur 
l’actualité ... et surtout on veut casser les tabous ! »

Ils se réunissent tous les mardis après les cours au Foyer des 
jeunes de Nexon afin de discuter des sujets qui les intéressent 
comme l'écologie, la déforestation, le harcèlement scolaire, 
ou les discriminations. Ils vont ensuite réaliser des rubriques, 
reportages ou interviews.

Beaub'Fm, une radio associative basée à Limoges, les 
accompagne grâce à des ateliers techniques et va leur 
permettre d'enregistrer deux émissions, en mars et en Juin, qui 
seront directement retransmises sur les ondes. Toutes les 
rubriques seront également disponibles en écoute sur le site de 
l'AAJPN (www.aajpn.fr). Prochainement, le projet s'ouvrira aux adultes qui souhaitent rejoindre l'aventure, n'hésitez-
pas à nous faire signe. On vous en dit plus très bientôt !!!!

✓ JUDO Nexon : retour sur le tournoi poussin du 15 décembre 2018

Samedi 15 décembre 2018, le club de judo de Nexon
(une des activités de l’AAJPN) a organisé la 1ère étape du 
tournoi par équipe « poussin ». Trois autres clubs ont 
été conviés (Val de Briance, Isle, Racing Limoges). Tous 
les judokas ont fait preuve de combativité et de respect. 
Des récompenses leurs ont été données. Le club de Judo 
remercie à ce titre le Lys impérial de Saint Maurice les 
Brousses pour la création des coupes, ainsi que tous les 
autres sponsors du club.
Bravo à tous nos judokas qui attendent avec impatience la 
2ème étape du tournois.

Résultat du tournoi : 1er : Isle / 2ème Nexon / 3ème Racing 
Limoges / 4ème Val de Briance

✓ Vous souhaitez être informés sur les activités du Centre Social ? (projets, programmes, ciné…)

Laissez-nous votre adresse mail pour recevoir la lettre d’information de l’association……ou passez nous voir !!

AAJPN :  05.55.58.11.05 – pij.nexon@wanadoo.fr – www.aajpn.fr 

  Hand Sud 87 

 T.C.B.N. : Tennis Club Bosmie-Nexon 

 Voici une petite revue de nos équipes et faire un petit point sur leurs résultats. 
 
 - 11 : Filles : excellent début de saison de nos 
filles avec des victoires à tous les matches pendant 
les brassages. Vivement le championnat ! 
        Garçons : début de saison convainquant avec 
3 belles victoires et 2 défaites accrochées. Nous 
sommes sur le bon chemin. 

 - 13 : Filles : début de saison difficile pour nos « 1ère année ». A 
noter des progrès sur les derniers matches très encourageants. 
        Garçons : bon départ pour notre équipe de Pré Région qui est 
dans le trio de tête. Même résultat pour notre équipe Honneur, nos 
« 1ère année ». 
 - 15 : Filles : notre équipe de Pré Région est 5ème de son cham-
pionnat à 2 points des premières places. L’équipe est sur le bon che-
min dans le jeu. Notre équipe d’Excellence (1ère année) connaît un dé-
but de saison difficile. Avec encore un peu de travail, les victoires arri-
veront. 
         Garçons : notre équipe de Pré Région est 1ère et invaincue. Super à continuer sur cette lancée. Notre équipe Honneur 
est aussi invaincue dans son championnat. Pourvu que ça dure ! 
 - 18 : Filles : nos filles sont aussi 1ères ; très bon début de saison avec une seule défaite. Il ne fait pas relâcher  les ef-
forts. 

Garçons : nos garçons ont fini les brassages invaincus et débuteront leur championnat en 2019 en Pré Région. 
 Senior Garçons : notre équipe de Pré Région connaît des hauts et des bas. Avec un peu plus de travail, l’équipe se-
rait mieux classée que 5ème... 
 Nous vous rappelons que nous avons des équipes de hand pour nos tout petits et nous avons aussi une section loi-
sirs pour les adultes qui veulent courir un peu et passer un bon moment. 
 N’hésitez pas à nous rejoindre sur notre groupe Facebook Hand Sud 87 !!! 
 Le club vous souhaite une bonne et heureuse année 2019. 

Les filles -18 ans 

Le T.C.B.N. se porte toujours aussi bien. 
 
La saison sportive a repris depuis septembre et le club a déjà joué des matches en équipes. 
 
Nos compétiteurs repartent sur les chapeaux de roues. 
 

 Côté animations nos jeunes sont retournés à l’Engie Open de Beaublanc début novembre voir les filles profession-
nelles jouer. 
 Le club s’est engagé en faveur du Téléthon avec son tournoi de Touchtennis (Mini tennis) où une vingtaine de joueurs 
était présente. 
 La traditionnelle journée de Noël s’est déroulée en compagnie du Père Noël. Une grande chasse au trésor était orga-
nisée pour l’occasion. 
 Très actif, le T.C.B.N. a prévu de nombreuses autres animations et compétitions pour le reste de la saison 2019, no-
tamment une soirée choucroute le samedi 26 janvier prochain, salle Georges Méliès. 

Infos et renseignements à Sébastien 06.43.62.75.36 
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L’AAJPN, Centre Social du Pays de Nexon, propose aux habitants de la Communauté de Communes 
un éventail d’activités et de services pour différentes tranches d’âges :

Maison de Services au Public, PIJ (Point Info Jeunesse), Accueil Jeunes 12-17 ans, Activités Récréatives, 
Accompagnement Scolaire, Réseau d’Echanges de Savoirs, Expositions, Point d’Accès Internet

_________________________________________________________________________________________________________________________________________

Espace Rousseau – 87800 NEXON - Tél : 05.55.58.11.05 
Horaires d’ouverture : Lundi (14H00-19H00) – Du Mardi au Vendredi (9H00-12H30/14H00-19H00)

✓ Le Réseau d’Echanges Réciproques de Savoirs :

Ouvert à tous, le réseau permet l’échange de savoir ou de savoir-faire entre une ou plusieurs personnes. Les 
participants apprennent ou transmettent gratuitement leur savoir dans des domaines variés : environnement, 
langue, arts créatifs, bricolage, santé, bien-être, cuisine, numérique, mécanique, jeux…

En 2018 de nombreux ateliers réguliers se sont mis en place et se poursuivront en 2019 : Mécabylette 
(restauration de mobylettes), couture, balades, loisirs créatifs (peinture, pastel, carterie, pergamano, mosaïque, 
patchwork, carton mousse), discussion en anglais, danses folk, méditation guidée, jeux de société, tarot, café 
jardin… Pour participer ou s’informer : Sandrine Cantournet au 05.55.58.11.05 ou famille.aajpn@orange.fr

✓ Des jeunes de Nexon lancent « NEX’ONDES », la radio des bonnes ondes !

Le Vendredi 7 Décembre dernier, Romane, Lucas et Annouk sont allés présenter 
leur projet de création radio « Nex'ondes, la radio des bonnes ondes » devant le 
jury de la MSA. Dans le cadre de l'appel à projet "Mieux vivre en milieu rural", 
celle-ci les a récompensés d'un chèque de 1100 Euros afin qu'ils puissent faire 
revivre une radio au sein du centre social.

"Ce que nous voulons, c'est permettre aux adultes de mieux comprendre les 
jeunes, et aux jeunes de savoir qu’ils ont le droit de s’exprimer. On veut aussi 
aider les gens qui nous écoutent à mieux comprendre différents points de vue sur 
l’actualité ... et surtout on veut casser les tabous ! »

Ils se réunissent tous les mardis après les cours au Foyer des 
jeunes de Nexon afin de discuter des sujets qui les intéressent 
comme l'écologie, la déforestation, le harcèlement scolaire, 
ou les discriminations. Ils vont ensuite réaliser des rubriques, 
reportages ou interviews.

Beaub'Fm, une radio associative basée à Limoges, les 
accompagne grâce à des ateliers techniques et va leur 
permettre d'enregistrer deux émissions, en mars et en Juin, qui 
seront directement retransmises sur les ondes. Toutes les 
rubriques seront également disponibles en écoute sur le site de 
l'AAJPN (www.aajpn.fr). Prochainement, le projet s'ouvrira aux adultes qui souhaitent rejoindre l'aventure, n'hésitez-
pas à nous faire signe. On vous en dit plus très bientôt !!!!

✓ JUDO Nexon : retour sur le tournoi poussin du 15 décembre 2018

Samedi 15 décembre 2018, le club de judo de Nexon
(une des activités de l’AAJPN) a organisé la 1ère étape du 
tournoi par équipe « poussin ». Trois autres clubs ont 
été conviés (Val de Briance, Isle, Racing Limoges). Tous 
les judokas ont fait preuve de combativité et de respect. 
Des récompenses leurs ont été données. Le club de Judo 
remercie à ce titre le Lys impérial de Saint Maurice les 
Brousses pour la création des coupes, ainsi que tous les 
autres sponsors du club.
Bravo à tous nos judokas qui attendent avec impatience la 
2ème étape du tournois.

Résultat du tournoi : 1er : Isle / 2ème Nexon / 3ème Racing 
Limoges / 4ème Val de Briance

✓ Vous souhaitez être informés sur les activités du Centre Social ? (projets, programmes, ciné…)

Laissez-nous votre adresse mail pour recevoir la lettre d’information de l’association……ou passez nous voir !!
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D’autres projets naissent au cœur de la saison. Pour rester informé.e tout au long de 
l’année, inscrivez-vous à notre newsletter sur www.sirquenexon.com et retrouvez-
nous également sur nos pages � � Twitter / Le Sirque. 
Photos (c) Philippe Laurençon / DR / Ximena Lemaire-Castro / Antonin Boyhrev / Antoine Repessé

A L’AFFICHE
JANVIER FÉVRIER MARS 2019

HORS PISTE 
VENDREDI 8 MARS (19H30) 

LIEUX DITS 
Cie La Migration
Entrée libre sur réservation 
au 05 55 00 98 36 
Grand chapiteau, Nexon
Suite à leur semaine de résidence, 
la compagnie La Migration présente 
une restitution « en l’état » de son 
prochain spectacle, deuxième partie 
du dyptique avec « Landscape(s) #1 
» accueilli à Nexon en 2016. Sur le 
double fil, structure inédite créée 
par la compagnie, deux femmes 
et deux hommes interrogent la 
frontière, l’abri, l’espace..

VIVA 2019 !
L’année 2018 a été 

une fois de plus riche 

en découvertes et 

en belles rencontres. 

C’est l’occasion de vous 

remercier, partenaires, 

artistes, publics pour votre 

contribution active. Nous 

vous retrouvons très vite 

en 2019 pour une nouvelle 

année de Sirque !

DU 22 AU 26 JANVIER DU LIMOUSIN 
À LA NOUVELLE-AQUITAINE  avec la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse
Sur 4 jours, des jeunes de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse suivent le trajet 
Limoges/Châtellerault/Bordeaux/retour 
à Limoges en train.  DU 4 AU 8 FÉVRIER 
ATELIERS DE PRATIQUE ARTISTIQUE
Océane Pelpel  et Sébastien Davis Van Gelder 
interviennent avec 5 classes de niveaux 
différents dans le but de créer un Flash Mob 
le 12 avril dans l’enceinte du Lycée Les Vaseix 
à Limoges.

ACTIONS 
ARTISTIQUES 
EN BREF

SPECTACLES 
EN RÉGION
 I-SOLO Jérôme Thomas
5 et 6 février Théâtre de l’Union - CDN 
Limoges

 MAGNETIC Cie Jérôme Thomas
13 février CCM, Ville de Limoges

L’ÉQUIPE DES 7 ARTISTES ASSOCIÉ.ES 
AU SIRQUE 2019 / 2022

Ils sont sept, six artistes de cirque et 
une photographe/vidéaste pour un 
Pacte Artistique avec le Sirque.
De générations différentes et de pratiques 
artistiques différentes et complémentaires, 
paritaire (enfin presque), pour moitié 
installés en région Nouvelle-Aquitaine, 
de nationalités diverses, au parcours 
déjà confirmé et encore jeunes dans leur 
pratique artistique, ils.elles sont le cœur et 
le poumon du projet artistique. 
Nous tentons ainsi de développer une 
nouvelle organisation entre les artistes 
associé.es et le Sirque pour renforcer, 
d’une part, notre soutien en leur faveur et, 
d’autre part, la permanence artistique sur 
le territoire. Ils entrent dans le Collège de 
Programmation de notre nouveau projet.
Vous reconnaîtrez : Jani Nuutinen, Julia 
Christ, Mélissa Von Vépy, Stefan Kinsman, 
Ximena Lemaire-Castro, Océane Pelpel et 
Sebastien Davis Van Gelder.
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 FUTURO ANTICO
Martin Palisse 
et Cosmic Neman
Résidences de création :
Du 7 au 18 janvier - Le Cube, Agora 
PNC Boulazac Du 6 au 20 février Circa, 
PNC Auch Du 11 au 15 mars Grand 
chapiteau, Nexon...
Création les 13 et 14 juin 2019
La Passerelle - Scène nationale de 
Saint-Brieuc en collaboration  avec Le 
Carré Magique – PNC de Lannion 
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RÉSIDENCES ACTION Des artistes en 
immersion sur des territoires prioritaires 
DU 4 AU 8 FÉVRIER CIRQUE / PHOTO  avec 
Julia Christ et Vincent Muteau Lycée Darnet, 
Saint-Yrieix-la-Perche DU 4 AU 8 MARS 
CIRQUE / MAGIE avec Stefan Kinsman et 
Andrea Speranza Lycée Saint-Exupéry, 
Limoges / Le Palais sur Vienne...
Reprise des Parcours Cirque avec l’Ecole 
Jacques-Prévert de Nexon, le Collège Arsène-
Bonneaud et le Centre Social de Nexon ; 
Fantacirque avec l’Inspection Académique de 
la Haute-Vienne, Culture à l’Hôpital...

D’autres projets naissent au cœur de la saison. Pour rester informé.e tout au long de 
l’année, inscrivez-vous à notre newsletter sur www.sirquenexon.com et retrouvez-
nous également sur nos pages � � Twitter / Le Sirque. 
Photos (c) Philippe Laurençon / DR / Ximena Lemaire-Castro / Antonin Boyhrev / Antoine Repessé
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 Gymnastique Volontaire 
         Comme tous les ans, séance « Zumba de Noël » de l’association de GYM de NEXON 

 
    Avez-vous déjà vu la Mère Noël danser la Zumba ? Non ? 

                            
 Tel un conte de Noël, elle a entrainé avec elle toute une bande de lutins 
aux bonnets rouges et blancs.  
 Si vous voulez passer des moments joyeux, sortir de la morosité quoti-
dienne ou de l’hiver, venez « zumber » avec nous.  
 Les séances sont accessibles au plus grand nombre. Isabelle vous em-
barquera dans son univers sur des chorégraphies qui vous feront voyager : 
latino, merengue, rock, rumba, musiques du monde… 
 En attendant, vous pouvez nous rejoindre, les jeudis soirs de 20H00 à 
21H00, salle Georges Méliès, gracieusement prêtée par la commune de 
NEXON. Il vous en coutera 65 € de janvier à juin 2019 (licence comprise). 
Dans ce forfait, une séance de fitness est comprise, elle a lieu tous les lundis 
soirs de 19H30 à 20H30 au gymnase de Nexon avec Léa MALAGNAC. 
 Vous pouvez également avoir accès, pour une cotisation supplémentaire de 30 €, aux séances de gym detox, activi-
té mutualisée avec Rilhac-Lastours ou une séance pilâtes à la Meyze, voire les 2, pourquoi pas, pour 60 €, si vous vous 
sentez une âme de grand sportif. 
 Cette année, nous nous sommes associées au TELETHON en proposant une séance ouverte à tous et nous avons 
récolté 218 € pour l’A.F.M. ; que les généreuses donatrices en soient remerciées. Nous renouvellerons cette participation 
en  2019. 
  
Contacts :  Sylvie GARRAUD, Présidente : 06.81.79.67.78,  
  Martine FOUGERAS, Secrétaire : 06.70.96.18.26  
  Marcel DELIAT - 05.55.58.13.47 (gym séniors les lundis de 15H30 à 16H30, salle Georges Méliès). 

  Notez deux dates importantes :  
  Nous allons innover cette année...  

- Soirée « ZUMBA PYJAMA » le vendredi 08 mars 2019 salle Georges Méliès, à 20H30 
Alors venez nombreux en pyjamas, pyjashorts, nuisettes, bonnets de nuit, oreillers,  

nounours, « tototes », doudous…  pour une soirée dansante « de rêve » ! 
 

- Matinée PARCOURS DU CŒUR le dimanche 12 mai 2019 dans le parc du château de 9H30 à 12H30 
 

 
Mutualisation des déchetteries au 1er janvier 2019 

 
Les  déchetteries de  Châlus, Nexon, St-Martin-le-Vieux,  

Ladignac-le-Long, Bosmie-l’Aiguille, Pierre-Buffière, Château-Chervix,  
St-Germain-les Belles et St-Yrieix-la-Perche 

 

HORAIRES D’OUVERTURE D’HIVER DE LA DECHETTERIE DE NEXON
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Pacte Artistique avec le Sirque.
De générations différentes et de pratiques 
artistiques différentes et complémentaires, 
paritaire (enfin presque), pour moitié 
installés en région Nouvelle-Aquitaine, 
de nationalités diverses, au parcours 
déjà confirmé et encore jeunes dans leur 
pratique artistique, ils.elles sont le cœur et 
le poumon du projet artistique. 
Nous tentons ainsi de développer une 
nouvelle organisation entre les artistes 
associé.es et le Sirque pour renforcer, 
d’une part, notre soutien en leur faveur et, 
d’autre part, la permanence artistique sur 
le territoire. Ils entrent dans le Collège de 
Programmation de notre nouveau projet.
Vous reconnaîtrez : Jani Nuutinen, Julia 
Christ, Mélissa Von Vépy, Stefan Kinsman, 
Ximena Lemaire-Castro, Océane Pelpel et 
Sebastien Davis Van Gelder.
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 FUTURO ANTICO
Martin Palisse 
et Cosmic Neman
Résidences de création :
Du 7 au 18 janvier - Le Cube, Agora 
PNC Boulazac Du 6 au 20 février Circa, 
PNC Auch Du 11 au 15 mars Grand 
chapiteau, Nexon...
Création les 13 et 14 juin 2019
La Passerelle - Scène nationale de 
Saint-Brieuc en collaboration  avec Le 
Carré Magique – PNC de Lannion 

C
H

AN
TI

ER

À 
N

EX
O

N

RÉSIDENCES ACTION Des artistes en 
immersion sur des territoires prioritaires 
DU 4 AU 8 FÉVRIER CIRQUE / PHOTO  avec 
Julia Christ et Vincent Muteau Lycée Darnet, 
Saint-Yrieix-la-Perche DU 4 AU 8 MARS 
CIRQUE / MAGIE avec Stefan Kinsman et 
Andrea Speranza Lycée Saint-Exupéry, 
Limoges / Le Palais sur Vienne...
Reprise des Parcours Cirque avec l’Ecole 
Jacques-Prévert de Nexon, le Collège Arsène-
Bonneaud et le Centre Social de Nexon ; 
Fantacirque avec l’Inspection Académique de 
la Haute-Vienne, Culture à l’Hôpital...
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nous également sur nos pages � � Twitter / Le Sirque. 
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A L’AFFICHE
JANVIER FÉVRIER MARS 2019
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 Gymnastique Volontaire 
         Comme tous les ans, séance « Zumba de Noël » de l’association de GYM de NEXON 

 
    Avez-vous déjà vu la Mère Noël danser la Zumba ? Non ? 

                            
 Tel un conte de Noël, elle a entrainé avec elle toute une bande de lutins 
aux bonnets rouges et blancs.  
 Si vous voulez passer des moments joyeux, sortir de la morosité quoti-
dienne ou de l’hiver, venez « zumber » avec nous.  
 Les séances sont accessibles au plus grand nombre. Isabelle vous em-
barquera dans son univers sur des chorégraphies qui vous feront voyager : 
latino, merengue, rock, rumba, musiques du monde… 
 En attendant, vous pouvez nous rejoindre, les jeudis soirs de 20H00 à 
21H00, salle Georges Méliès, gracieusement prêtée par la commune de 
NEXON. Il vous en coutera 65 € de janvier à juin 2019 (licence comprise). 
Dans ce forfait, une séance de fitness est comprise, elle a lieu tous les lundis 
soirs de 19H30 à 20H30 au gymnase de Nexon avec Léa MALAGNAC. 
 Vous pouvez également avoir accès, pour une cotisation supplémentaire de 30 €, aux séances de gym detox, activi-
té mutualisée avec Rilhac-Lastours ou une séance pilâtes à la Meyze, voire les 2, pourquoi pas, pour 60 €, si vous vous 
sentez une âme de grand sportif. 
 Cette année, nous nous sommes associées au TELETHON en proposant une séance ouverte à tous et nous avons 
récolté 218 € pour l’A.F.M. ; que les généreuses donatrices en soient remerciées. Nous renouvellerons cette participation 
en  2019. 
  
Contacts :  Sylvie GARRAUD, Présidente : 06.81.79.67.78,  
  Martine FOUGERAS, Secrétaire : 06.70.96.18.26  
  Marcel DELIAT - 05.55.58.13.47 (gym séniors les lundis de 15H30 à 16H30, salle Georges Méliès). 

  Notez deux dates importantes :  
  Nous allons innover cette année...  

- Soirée « ZUMBA PYJAMA » le vendredi 08 mars 2019 salle Georges Méliès, à 20H30 
Alors venez nombreux en pyjamas, pyjashorts, nuisettes, bonnets de nuit, oreillers,  

nounours, « tototes », doudous…  pour une soirée dansante « de rêve » ! 
 

- Matinée PARCOURS DU CŒUR le dimanche 12 mai 2019 dans le parc du château de 9H30 à 12H30 
 

 
Mutualisation des déchetteries au 1er janvier 2019 

 
Les  déchetteries de  Châlus, Nexon, St-Martin-le-Vieux,  

Ladignac-le-Long, Bosmie-l’Aiguille, Pierre-Buffière, Château-Chervix,  
St-Germain-les Belles et St-Yrieix-la-Perche 

 

HORAIRES D’OUVERTURE D’HIVER DE LA DECHETTERIE DE NEXON
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Les Permanences
A la Maison du Département  

Entrée 25, rue François Chénieux 

➔ CONSULTATION POUR LES NOURRISSONS 
Mme Célia CHANTEGROS, puéricultrice
Les 2èmes et 4èmes VENDREDIS de chaque mois de 9H00
à 12H00 sur RDV au 05.55.58.30.91

➔ ASSISTANT SOCIAL :   
M. Renaud GRAFOUILLERE
Permanences :
Le LUNDI de 9H00 à 12H00 sans RDV
Le JEUDI de 9H00 à 12H00
(sur RDV au 05.55.58.18.41 ou 05.55.58.30.91)

➔ REFERENTE AUTONOMIE 
Mme Aurélie COURIVAUD
Permanences :
Le LUNDI de 9H00 à 12H00
 05.55.58.30.83

A l’Antenne de la Maison 
du Département 

Entrée 28, av. Charles de Gaulle 
 
➔ SECOURS CATHOLIQUE 
Les MARDIS et MERCREDIS de 14H30 à 18H30.
En cas d’urgence.  06.61.79.16.80
Pendant les permanences, une vente solidaire de vêtements,
accessoires de mode est proposée à très bas prix  
 
➔ SECOURS POPULAIRE 
Les 2èmes et 4èmes VENDREDIS du mois 
de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H30
(les dons sont acceptés pendant toute la durée des 
permanences).
Accueil des familles de 14H00 à 17H30.
Pendant les permanences, un vestiaire de la solidarité est 
ouvert à tous moyennant une modique participation 
solidaire.

Contact et Information :
Fédération du Secours Populaire de la Haute-Vienne 
 6, rue Fulton 87280 LIMOGES
 05.55.04.20.00 (hors permanence Nexon) 
 www.spf87.org

Autres lieux de permanences 
28 bis, av. Charles de Gaulle 

 
➔LES RESTOS DU COEUR 
Tous les JEUDIS de 14H00 à 17H00.
 05.55.79.89.89
ou 05.55.09.79.64 les jours de permanence.

1, place de la République 

➔ DEPUTE DE LA HAUTE-VIENNE : 
Monsieur Jean-Baptiste DJABBARI-BONNET 
Permanence parlementaire uniquement sur RDV
05.55.70.68.92 du lundi au jeudi
De 9H00 à 12H30 et de 13H30 à 17H00
 jean-baptiste.djebbari@assemblee-nationale.fr

Au Centre Social 
- Maison de Services au Public - 

5, rue Jean-Jacques Rousseau 
➔ CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE (C.P.A.M.)  
Pour tous renseignements ou réclamations concernant,
maladie, maternité, accidents du travail, carte vitale, 
dossiers C.M.U. ainsi que le dépôt des feuilles de soins…
Les MARDIS de 14H00 à 16H00
sur RDV au 36.46

➔ MISSION LOCALE RURALE  
Accompagnement à l’orientation, la recherche d’emploi, la 
formation, infos et conseils (logement, santé...) pour les 
jeunes de 16 à 25 ans 
Les JEUDIS de 9H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H00
sur RDV au 05.55.70.45.74 (Mission Locale Aixe s/Vienne)
 
➔ CAP EMPLOI  
Insertion professionnelle de personnes reconnues 
travailleurs handicapés. 
Chaque 1er MARDI du mois.
Sur RDV au 05.55.38.89.70 (Cap Emploi Haute-Vienne)

➔ ACCOMPAGNEMENT RENFORCÉ POUR L'EMPLOI 
(A.R.P.E.)  
Accompagnement socioprofessionnel des bénéficiaires du 
R.S.A. orientés par Pôle Emploi et les Maisons du 
Département.
Sur RDV au 05.55.08.34.55
(Maison du Département de Saint-Yrieix La Perche)

spf8
➔ ASSOCIATION DES ACCIDENTÉS DE LA VIE (F.N.A.T.H.)  
Accompagnement et conseils dans les démarches 
administratives et juridiques en matière d'accidents (du 
travail, de la circulation, de la vie privée...).
Chaque 3ème VENDREDI DU MOIS de 13H00 à 16H00.

➔ ASSOCIATION  TRAVAIL OCCASIONNEL SERVICE 
(A.T.O.S.) 
Mise à disposition de main d’œuvre auprès de particuliers 
et entreprises.
Sur RDV au 05.55.35.04.07 ou 06.24.92.25.82 
les MARDIS de 10H00 à 12H00

➔ EURODESK 
Information sur les dispositifs facilitant la mobilité 
européenne quel que soit votre projet de départ : études, 
formation professionnelle, stage, emploi, 
échanges/rencontres ou initiatives de jeunes. 
05.55.58.11.05

➔ RELAIS ASSISTANTS MATERNELS (R.A.M.) 
«P’TITS BOUTS DU PAYS DE NEXON»
Madame Valène POMAREL
Permanence le VENDREDI de 13H00 à 17H00
au Centre Social (Espace Rousseau) 
 06.33.65.85.75
 rampaysnexon@yahoo.fr

A la Mairie 
➔ CONCILIATEUR DE JUSTICE : 
Monsieur Alain MASPATAUD 
Permanence le MARDI après-midi uniquement sur RDV
 06.74.53.91.64
 alain.maspataud@conciliateurdejustice.fr
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formation professionnelle, stage, emploi, 
échanges/rencontres ou initiatives de jeunes. 
05.55.58.11.05

➔ RELAIS ASSISTANTS MATERNELS (R.A.M.) 
«P’TITS BOUTS DU PAYS DE NEXON»
Madame Valène POMAREL
Permanence le VENDREDI de 13H00 à 17H00
au Centre Social (Espace Rousseau) 
 06.33.65.85.75
 rampaysnexon@yahoo.fr

A la Mairie 
➔ CONCILIATEUR DE JUSTICE : 
Monsieur Alain MASPATAUD 
Permanence le MARDI après-midi uniquement sur RDV
 06.74.53.91.64
 alain.maspataud@conciliateurdejustice.fr

   
  25 septembre : Louane Nadine Marie-Rose Marie-Thérèse SAZERAT LABONNE - 17, rue Emile Zola  
  28 novembre : Alice DUTILLIEUX - 6, rue Jean Giraudoux 
 

        Félicitations     

   
  03 septembre : Huguette PENOT épouse BILLAUDELLE - 9, rue du Clédier 

10 septembre  : Marie Edith PEYRICHOUX veuve PRADEAU - 4, Le Plantadis  
1er octobre  : Roger DEBET - 28, rue Victor Hugo 
10 octobre  : Jean Marie CHAPUT - 22, Le Brouillet 
28 octobre  : Marie-Louise DUVERNEIX veuve ARNAUD - Résidence du Parc 
12 novembre : Henri Pierre Marie GESLIN - 7 bis, rue Bernard Palissy 
19 novembre  : Louis MERLE - 10, Sallas 
21 novembre : Louise Marcelle LAPLAUD veuve DITLECADET - Résidence du Parc 
26 novembre : Odette Suzanne Constance WEGEL veuve PERSON - Résidence du Parc 
03 décembre  : René Louis NOUHAUD - Résidence du Parc 
11 décembre : Adèle Marie DUMONT veuve NARDOT - Résidence du Parc 
16 décembre : Henri Guy Gérard DRÉAN - Résidence du Parc 
19 décembre  : Eliane Marguerite Marie BUZIN - Résidence du Parc 
 

    Nos condoléances aux familles éprouvées         

 
   08 septembre : Gaëtan Vincent MONTAUD & Carine MICHEL 
   03 novembre : Erduan SALJIHU & Qendresa CRMJANI 
 

      Nos meilleurs voeux       
Décès 

Mariages 

Naissances 

lundi :  8H30-12H00 et 14H00-17H30 
mardi :  8H30-12H00 et 14H00-17H30 
mercredi :  8H30-12H00 et 14H00-17H30 
jeudi :  8H30-12H00 et 14H00-17H30 
vendredi :  8H30-12H00 et 14H00-17H00 
samedi :   8H30-11H30 
 

  05.55.58.10.19 - Fax. : 05.55.58.33.50 
Courriel :  mairie.nexon@orange.fr 

  Site communal : www.nexon.fr  
Facebook : Commune de Nexon 

NOUVEAUX HORAIRES D’OUVERTURE DE VOTRE MAIRIE DEPUIS LE 1er OCTOBRE 2018 

     Un nouveau visage est venu com-
pléter l’équipe administrative, princi-
palement en charge de l’urbanisme et 
de l’aide sociale. Pensez à prendre 
rendez-vous pour les dossiers d’urba-
nisme.  
   Elle intervient également à l’accueil 
en binôme avec Martine FOUGERAS. 

Sara 
LASPOUGEAS 
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Les Permanences
A la Maison du Département  

Entrée 25, rue François Chénieux 

➔ CONSULTATION POUR LES NOURRISSONS 
Mme Célia CHANTEGROS, puéricultrice
Les 2èmes et 4èmes VENDREDIS de chaque mois de 9H00
à 12H00 sur RDV au 05.55.58.30.91

➔ ASSISTANT SOCIAL :   
M. Renaud GRAFOUILLERE
Permanences :
Le LUNDI de 9H00 à 12H00 sans RDV
Le JEUDI de 9H00 à 12H00
(sur RDV au 05.55.58.18.41 ou 05.55.58.30.91)

➔ REFERENTE AUTONOMIE 
Mme Aurélie COURIVAUD
Permanences :
Le LUNDI de 9H00 à 12H00
 05.55.58.30.83

A l’Antenne de la Maison 
du Département 

Entrée 28, av. Charles de Gaulle 
 
➔ SECOURS CATHOLIQUE 
Les MARDIS et MERCREDIS de 14H30 à 18H30.
En cas d’urgence.  06.61.79.16.80
Pendant les permanences, une vente solidaire de vêtements,
accessoires de mode est proposée à très bas prix  
 
➔ SECOURS POPULAIRE 
Les 2èmes et 4èmes VENDREDIS du mois 
de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H30
(les dons sont acceptés pendant toute la durée des 
permanences).
Accueil des familles de 14H00 à 17H30.
Pendant les permanences, un vestiaire de la solidarité est 
ouvert à tous moyennant une modique participation 
solidaire.

Contact et Information :
Fédération du Secours Populaire de la Haute-Vienne 
 6, rue Fulton 87280 LIMOGES
 05.55.04.20.00 (hors permanence Nexon) 
 www.spf87.org

Autres lieux de permanences 
28 bis, av. Charles de Gaulle 

 
➔LES RESTOS DU COEUR 
Tous les JEUDIS de 14H00 à 17H00.
 05.55.79.89.89
ou 05.55.09.79.64 les jours de permanence.

1, place de la République 

➔ DEPUTE DE LA HAUTE-VIENNE : 
Monsieur Jean-Baptiste DJABBARI-BONNET 
Permanence parlementaire uniquement sur RDV
05.55.70.68.92 du lundi au jeudi
De 9H00 à 12H30 et de 13H30 à 17H00
 jean-baptiste.djebbari@assemblee-nationale.fr

Au Centre Social 
- Maison de Services au Public - 

5, rue Jean-Jacques Rousseau 
➔ CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE (C.P.A.M.)  
Pour tous renseignements ou réclamations concernant,
maladie, maternité, accidents du travail, carte vitale, 
dossiers C.M.U. ainsi que le dépôt des feuilles de soins…
Les MARDIS de 14H00 à 16H00
sur RDV au 36.46

➔ MISSION LOCALE RURALE  
Accompagnement à l’orientation, la recherche d’emploi, la 
formation, infos et conseils (logement, santé...) pour les 
jeunes de 16 à 25 ans 
Les JEUDIS de 9H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H00
sur RDV au 05.55.70.45.74 (Mission Locale Aixe s/Vienne)
 
➔ CAP EMPLOI  
Insertion professionnelle de personnes reconnues 
travailleurs handicapés. 
Chaque 1er MARDI du mois.
Sur RDV au 05.55.38.89.70 (Cap Emploi Haute-Vienne)

➔ ACCOMPAGNEMENT RENFORCÉ POUR L'EMPLOI 
(A.R.P.E.)  
Accompagnement socioprofessionnel des bénéficiaires du 
R.S.A. orientés par Pôle Emploi et les Maisons du 
Département.
Sur RDV au 05.55.08.34.55
(Maison du Département de Saint-Yrieix La Perche)

spf8
➔ ASSOCIATION DES ACCIDENTÉS DE LA VIE (F.N.A.T.H.)  
Accompagnement et conseils dans les démarches 
administratives et juridiques en matière d'accidents (du 
travail, de la circulation, de la vie privée...).
Chaque 3ème VENDREDI DU MOIS de 13H00 à 16H00.

➔ ASSOCIATION  TRAVAIL OCCASIONNEL SERVICE 
(A.T.O.S.) 
Mise à disposition de main d’œuvre auprès de particuliers 
et entreprises.
Sur RDV au 05.55.35.04.07 ou 06.24.92.25.82 
les MARDIS de 10H00 à 12H00

➔ EURODESK 
Information sur les dispositifs facilitant la mobilité 
européenne quel que soit votre projet de départ : études, 
formation professionnelle, stage, emploi, 
échanges/rencontres ou initiatives de jeunes. 
05.55.58.11.05

➔ RELAIS ASSISTANTS MATERNELS (R.A.M.) 
«P’TITS BOUTS DU PAYS DE NEXON»
Madame Valène POMAREL
Permanence le VENDREDI de 13H00 à 17H00
au Centre Social (Espace Rousseau) 
 06.33.65.85.75
 rampaysnexon@yahoo.fr

A la Mairie 
➔ CONCILIATEUR DE JUSTICE : 
Monsieur Alain MASPATAUD 
Permanence le MARDI après-midi uniquement sur RDV
 06.74.53.91.64
 alain.maspataud@conciliateurdejustice.fr
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  05.55.58.10.19 - Fax. : 05.55.58.33.50 
Courriel :  mairie.nexon@orange.fr 

  Site communal : www.nexon.fr  
Facebook : Commune de Nexon 

NOUVEAUX HORAIRES D’OUVERTURE DE VOTRE MAIRIE DEPUIS LE 1er OCTOBRE 2018 

     Un nouveau visage est venu com-
pléter l’équipe administrative, princi-
palement en charge de l’urbanisme et 
de l’aide sociale. Pensez à prendre 
rendez-vous pour les dossiers d’urba-
nisme.  
   Elle intervient également à l’accueil 
en binôme avec Martine FOUGERAS. 

Sara 
LASPOUGEAS 
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  Le Tennis-club 

   La Gym.V 
et sa section 
Zumba 

  Le club de Hand 

  Les jeunes du club de Hand 
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